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L'ORDINATEUR ET L'ORGANIGRAMME : LA REPARTITION DU 
TRAVAIL A LA BIBLIOTHEQUE DE NICE SOPHIA-ANTIPOLIS 

RESUME 

La rdpartition du travail en bibliotheque universitaire a 6volu6 sous la pression de 

divers changements, notamment technologiques. L'analyse des taches zi la 

bibliotheque de 1'universite de Nice Sophia-Antipolis permet de rep6rer 1'impact 

de ces changements. Une mutation organisationnelle apparait n6cessaire. 

DESCRIPTEURS 

Bibliothecaire ; bibliotheque universitaire ; organisation travail ; organisation 

fonctionnelle 

ABSTRACT 

Changes, and especially technological change, have modify the sharing out of 

work in university libraries. Job analysis in the Bibliotheque de 1'Universite de 

Nice Sophia-Antipolis let us make out the consequences of those changes. In 

organization too, changing appears necessary. 
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INTRODUCTION 



UN CONTEXTE DE CRISE ET PE TRANSFORMATION | 

CRISE ET TRANSFORMATION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

L'enseignement superieur connait en France une profonde 6volution 
qui bouleverse ses structures. 

Depuis une dizaine d'ann6es, la situation s'est extremement modifi6e, 

et le decalage qu'accuse toujours la Iegislation par rapport & la rdalitd, a laisse 

1 universite frangaise en position de crise, que la recession dconomique n'a fait 
qu'accentuer. 

L'universite doit aujourd'hui faire face a un afflux considdrable 

d 6tudiants, souvent mal prepares aux exigences de 1'enseignement supdrieur. 

Dans la perspective de 1'accession de 80 % d'une classe d'age au baccalaurdat, elle 

devra etre en mesure d accueillir d'ici dix ans deux millions d'6tudiants. 

Face a cet imperatif majeur, les bibliotheques universitaires se 

trouvent egalement dans une situation alarmante, denonc6e officiellement en 

1988 dans le rapport realise par Andre MIQUEL pour le Ministre de 1'Education 
Nationale. 1 

Apres une longue periode marquee par la faiblesse de leurs moyens 

documentaires, les B.U. ont beneficie dans les derni&res ann6es d'une 

augmentation consequente de leur budget documentaire et des credits destines a 

1 equipement informatique, mais sans voir cet effort financier accompagne d'une 
augmentation du personnel. 

La crise de 1'enseignement superieur 6tait egalement structurelle, les 

universit6s etant encore organisees selon des statuts trfes vari6s. Cette diversit6 des 

structures subsiste parfois aujourd'hui. 

* MIQUEL, Andre, Les Bibliothiques universitaires. 
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La loi sur renseignement superieur du 26 janvier 1984 a cherchd a 

remddier & cette diversite anarchique des stroctures en les unifiant, alors que 

parallelement elle affirmait l'autonomie, la responsabilite et la pluridisciplinarite 

des universit6s. 

Reellement appliquee a partir de 1988 seulement, la loi Savary 

confere a ces dernieres le statut d'etablissements publics £ caractdre scientifique, 

culturel et professionnel. C'est en leur sein qu'elle prevoit de regrouper et de 

rationnaliser toutes les ressources documentaires dans un "Service Commun de 

Documentation". Celui-ci est desormais place sous la tutelle directe du Pr6sident de 

1'universite. 

L'autre phase de cette evolution structurelle qui modifie le 

fonctionnement des B.U. est constituee par le mouvement de contractualisation. 

Celui-ci permet de renforcer I'autonomie financiere des universit6s qui se voient 

confier une dotation globalisee pour quatre ans. La contractualisation s'opere en 

plusieurs vagues. En 1989, les universites du nord, de 1'ouest et des territoires hors 

metropole ont signe les premiers contrats. Depuis 1990, la seconde vague de 

contractualisation touche l'est et le centre-est. La troisieme vague, lanc6e en avril 

1990 concerne le sud-est et le centre-est. La derniere etape commenc6e en 1991 

s'applique aux universites de la region parisienne. 

EVOLUTION DE LA PROFESSION 

Dans ce contexte de changements et devant la transformation et 

1'augmentation croissante de la demande en matiere d'information et de 

documentation, une reflexion est menee dans la profession sur l'6volution du 

metier de bibliothecaire. Cette reflexion a et6 aliment6e par la parution du livre de 

Bernadette Seibel 2 et par de nombreux articles consacres £ ce sujet dans la presse 

professionnelle 3. 

Jusqu'a present cependant ces 616ments ne permettent pas d'avoir 

une vision globale de la realite. Une analyse rapide du contexte dans lequel 

travaille le personnel des B.U. permet toutefois d'6mettre certaines hypotheses. 

2 SEIBEL, Bernadette, Au nom du livre... 
3 Notamment le n° 4, tome 32, 1987 du Bulletirt des Bibliothiques de France, intitul6 
"La trame des metiers". 
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La modification des tutelles, 1'insertion plus dtroite dans la vie 

universitaire et l'elargissement des partenaires de la bibliothdque (Conseils de 

1'universite, autres bibliothdques de lecture publique, collectivit6s locales) ont 

contribu6 h, modifier les responsabilit6s du personnel scientifique. Paralldlement, 

et devant les suppressions d'emplois de conservateurs, conjugu6es au faible 

recrutement qui ont affecte les B.U. ces dernieres annees, les bibliothecaires 

adjoints ont assume petit a petit un eventail de taches plus large que celui qui leur 

etait statutairement attribue. 

Autre element fondamental de changement, 1'informatisation des 

6tablissements a cree de nouvelles formes de travail. De ce point de vue, les B.U. se 

situent dans une phase de transistion, car si 1'outil informatique est utilis6 pour 

g6rer certaines taches bibliotheconomiques (pret, acquisitions, catalogage), toutes 

les potentialites sont encore loin d'etre exploitees. Quel que soit l'6tat 

d'avancement de l'automatisation, l'introduction des nouvelles technologies et des 

nouveaux supports a amene les biblioth6caires a repenser leur activite 

professionnelle, mais a pu egalement creer des clivages. La maitrise de 1'outil 

informatique peut, en effet, constituer pour ceux qui la possede un enjeu de 

pouvoir et de differenciation. 

QUI FAIT QUOI ? 

Apporter des elements de reflexion sur 1'evolution de Ia profession 

n6cessite de "faire le point" sur la realite du travail fait en bibliotheque. 

La question "qui fait quoi dans une B.U. ?" se situe dans cette 

perspective : mieux connaitre 1'agencement du travail pour mieux comprendre 

son organisation et maitriser son avenir. 

Dans Ie contexte de changement evoque plus haut, il nous a sembI6 

impossible de repondre a cette question de maniere statique. Nous examinerons 

donc l'6ventail des taches accomplies en B.U. en nous demandant comment elles 

sont affect6es par le changement. 

Puis nous examinerons les cons6quences de cette evolution quant a la 

r6partition des taches entre les differentes cat6gories de personnel. 
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Cette etude sur l'agencement fonctionnel du travail donnera les 

premiers elgments pour considerer 1'organisation du travail. On analysera 

comment cette organisation est en train de se transformer et quelles en sont les 

cons6quences sur le "vecu professionnel" du personnel. 

ELEMENTS DE METHODOLOGIE 

Cette 6tude sur Vevolution, la r6partition et l'organisation du travail 

en B.U. s'inspire de plusieurs disciplines qui ont contribue & l'61aboration de la 

m6thodologie. 

Psychologues, sociologues, ergonomes, gestionnaires, informaticiens 

s'int6ressent a des titres divers au travail humain et cherchent h le d6composer, a 

analyser les conditions dans lesquelles il est realis6. 

LA PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL 

La psychologie du travail etablit des methodes d'analyse des activites 

de 1'homme en situation de travail. Ces m6thodes trouvent leur champ 

d'application dans le recrutement (selection, orientation et promotion 

professionnelle), la formation professionnelle, la qualification et 1'amenagement 

du travail. 

Les psychologues specialistes du travail ont introduit une distinction 

essentielle, prealable necessaire a toute analyse du travail. Celle-ci doit etre 

envisag6e sur deux niveaux : la tache, c'est-l-dire quel travail est fait, et la 

conduite de 1'agent qui execute cette tache, autrement dit comment le travail est 

fait. 

L'analyse du travail doit par cons6quent comprendre deux phases, 

l'une descriptive et diagnostique, et 1'autre, plus interpr6tative, devant chercher k 

comprendre les rdgles de fonctionnement de l'op6rateur. 
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Ces deux volets de 1'analyse sont methodologiquement 

interd6pendants, car une bonne connaissance de la tfiche permet de mieux 

comprendre les comportements et de mieux interprdter les observations de la 

conduite. "Cette condition methodologique n'implique toutefois pas que 1'analyse 

de la conduite ne puisse commencer qu'une fois la tache parfaitement connue. En 

pratique, connaissance de la tache et connaissance de la conduite progressent 

ensemble de maniere interactive" 4. 

L'analyse des taches et des conduites a amend Leplat et Cuny a 

dissocier les "taches prescrites" des "taches effectives". Ces dernidres constituent 

la fagon dont les operateurs prennent effectivement en compte dans leur conduite 

les buts et les conditions de travail qui leur sont assignes. En effet, "1'observation 

de la conduite revele souvent que celle-ci ne repond pas aux exigences de la tache 

prescrite. Les codes de communication officiels sont amput6s, d6form6s, compl6t6s, 

les tolerances imposees ne sont pas respectees, des consignes ne sont plus 

observ6es quand les exigences du travail sont trop elevees, des criteres 

d'evaluation sont modifies, etc." 

LA SOCIOLOGIE DU TRAVAIL ET DES ORGANISATIONS 

On retrouve cette notion de distinction entre travail prescrit et 

travail effectif dans les analyses sociologiques du travail. 

Celles-ci s'attachent a comprendre le fonctionnement des 

organisations en ne se basant pas seulement sur l'6tude des donn6es officielles (ce 

que 1'organisation voudrait etre), mais surtout sur la d6couverte des "strat6gies en 

pr6sence, c'est-a-dire les ensembles de comportements habituels et stables des uns 

et des autres, en vue precisement de preserver et de renforcer leurs intdrets tels 

qu'ils se les representent" 6. 

4 LEPLAT, Jacques, CUNY, Xavier, Introduction d. la psychologie du travail, p. 109. 
5 LEPLAT, Jacques, CUNY, Xavier, op. cit. , p. 109. 
6 EXIGA, Alain, PIOTET, Frangoise, SAINSAULIEU, Renaud, Uanalyse sociologique 
des conditions de travail, p. 41. 
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Cette analyse en terme de stratdgie a 6te developpee par Crozier dans 

sa theorie des organisations. Elle part du principe que les choix des agents ne sont 

pas faits au hasard, mais procedent, certes de leurs valeurs culturelles et sociales, 

mais aussi de la maniere dont ils pergoivent la situation, et les moyens dont ils 

disposent pour en tirer parti. Chaque agent a sa strat6gie personnelle, qui n'est 

pas forcdment consciente et voulue, et cherche & augmenter son pouvoir dans le 

cadre des regles imposees par 1'organisation. 

Grace a ce concept de strategie, Crozier a montr6 que la ou 

l'organigramme avait prevu des rapports simplement techniques entre les 

categories de travailleurs, s'etaient instaurees entre eux des relations de pouvoir 

non voulues et imprevisibles. 

Ce type d'analyse apporte des 61ements de comprehension des 

dysfonctionnements des organisations, surtout quand elles sont centralisees et 

hi6rarchis6es a 1'image du modele bureaucratique. 

Le sociologue examine dans ce cadre les taches comme des ensembles 

de comportements et d'attitudes conditionnees a la fois par les relations que 

1'agent noue avec d'autres personnes pour accomplir le travail qu'il a & faire, et 

par la maniere dont ces relations sont vecues de part et d'autre. 

L'ERGONOMIE 

L'approche ergonomique, quant a elle, se situe dans une orientation 

tournee vers la conception ou la correction des situations de travail. 

Tout en integrant la dimension psychologique du travail, elle 

s'interesse plus a son aspect physiologique, aux r6percussions qu'il peut avoir sur 

l'individu. 

L'analyse du travail en ergonomie s'appuie donc sur des 

m6thodologies d'observation du comportement physique (d6composition des gestes 

effectu6s) et psychique (interception de signaux, r6ception et communicaion 

d'informations) du travailleur. Ces methodologies sont particulidrement adapt6es 
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au travail manuel et repetitif. L'analyse de 1'activite dans les travaux complexes ou 

l'activit6 intellectuelle domine, necessite une methode sp6cifique. II faut "tendre k 

l'exhaustivit6 de la description de fagon a constater les strat6gies de choix plut6t 

que de conserver les approches prec6dentes qui se concentraient sur une activit6 

jug6e essentielle, les autres taches etant pergues comme secondaires, voire comme 

parasites. Cela necessite de suivre la personne pendant toute sa journ6e de travail 

et de noter la nature, la duree, le lien de ses diverses activit6s." ? 

LA METHODOLOGIE ADOPTEE 

Ces donnces theoriques et methodologiques nous ont conduit a utiliser 

une m6thode fondee sur 1'observation et 1'interview. 

En effet, pour pouvoir presenter un tableau des taches effectuees en 

B.U., un certain temps d'observation directe et descriptive du travail tel qu'il est 

r6ellement execute, etait necessaire. Cette observation cherchait £ rep6rer 

certains elements : 

- Prescription de la tache, 

- Liberte de 1'operateur pour realiser cette tache, 

- Initiative laissee ou prise par 1'operateur, 

- Recours pour effectuer la tache, 

- Controle de la tache. 

Cependant, la periode consacree a cette observation limitait 

fatalement l'utilisation d'une telle methode. En effet, les mois d'6t6 constituant un 

flechissement notable dans 1'activite des B.U., les taches effectu6es a cette epoque 

ne sont pas representatives du travail normal du personnel. 

Le second volet de la methodologie, constitue par des entretiens semi-

directifs menes aupres du pesonnel, a permis dans une certaine mesure de 

compenser cette limite, en reprenant les elements structurant l'observation. 

L'entretien comprenait trois parties : 

1 WISNER, Alain, Analyse de la situation de travail..., p. 105. 
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- rhistorique professionnel de 1'interviewd (formation, statut), 

- Le contenu du travail, 1'interet qu'on y porte, l'6volution qu'il subit, 

- Les relations de travail, la place que l'on se reconnait dans 1'organisation. 

(Le guide d'entretien complet se trouve en annexe). 

L'interet des entretiens a ete particulierement important dans notre 

6tude. En effet, comme le soulignent Leplat et Cuny, "la confrontation des donn6es 

de 1'observation avec les descriptions normatives (formelles, comme on dit 

souvent) de l'activite ou avec les declarations de l'op6rateur est tres int6ressante 

et aide a orienter la suite de 1'analyse en faisant ressortir les points critiques". 8 

C'est pourquoi nous donnerons de larges extraits des entretiens pour illustrer et 

analyser ce que nous avons observe. 

8 LEPLAT, Jacques, CUNY, Xavier, op. cit. , p. 115. 
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LE TERRAIN D'ETUDE : LA BIBLIOTHEQUE DE 
L'UNIVERSITE DE NICE SOPHIA-ANTIPOLIS 

La recherche sur 1'evolution, la repartition et 1'organisation des 

taches a et6 menee durant un stage de trois mois h la Bibliotheque de l'Universit6 
de Nice Sophia-Antipolis. 

Celle-ci est divisee en quatre sections, Droit, Lettres, Sciences et 

M6decine, implantees sur quatre sites geogoraphiquement distincts. La Division 

des Affaires Generales est situee dans les locaux de la section Sciences. 

PERSONNEL DE LA B.U. DE NICE 

Division des Affaires Generales (y compris le centre regional du CCN) 

* Personnel scientifique 2 conservateurs 2 Temps Plein (TP) 

(directeur et directeur adjoint) 

1 agent sur contrat 1 TP 

(ingenieur informaticien) 

* Personnel technique 1 biblioth6caire adjoint 0,5 TP 

(CCN) 

* Personnel administratif 1 attache d'administration 1 TP 

1 secretaire administratif 1 TP 

6 agents administratifs 5,5 TP 

* Personnel de service 1 magasinier 

1 agent technique 

1 TP 

1 TP 

TOTAL 14 personnes 13 TP 
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Section Droit 

* Personnel scientifique 

et assimiles 

* Personnel technique 

* Personnel de service 

* Personnel administratif 

3 conservateurs 2 TP 

2 agents sur contrat 2 TP 

8 bibliothdcaires ajoints 5,6 TP 

6 magasiniers 

4 agents 

5,3 TP 

3,5 TP 

TOTAL 23 personnes 18,4 TP 

Section Lettres 

* Personnel scientifique 

et assimiles 

* Personnel technique 

* Personnel de service 

* Personnel administratif 

4 conservateurs 2,9 TP 

1 agent sur contrat 1 TP 

5 bibliothdcaires adjoints 4,5 TP 

6 magasiniers 5 TP 

5 agents 3.8 TP44 

TOTAL 21 personnes 17,2 TP 

Section M6decine 

* Personnel scientifique 

et assimiles 

* Personnel technique 

* Personnel de service 

* Personnel administratif 

2 conservateurs 1,8 TP 

4 bibliothecaires adjoints 4 TP 

5 magasiniers 4.3 TP 

3 agents 2 TP 

TOTAL 16 personnes 12,9 TP 

Section Sciences 

* Personnel scientifique 

et assimiles 

* Personnel technique 

* Personnel de service 

* Personnel administratif 

2 conservateurs 1,8 TP 

6 bibliothecaires adjoints 4,8 TP 

5 magasiniers 4.3 TP 

3 agents 2 TP 

TOTAL 16 personnes 

15 

12,9 TP 



Total ponr 1a B.TJ. 

* Personnel scientifique 

et assimiles 

* Personnel technique 

* Personnel de service 

* Personnel administratif 

12 conservateurs 10,5 TP 

4 agents sur contrat 4 TP 

22 bibliothdcaires adjoints 19,6 TP 

21 magasiniers 20,6 TP 

1 agent technique 1 TP 

1 attachd d'administration 1 TP 

1 secretaire administratif 1 TP 

20 agents administratifs 16,8 TP 

TOTAL 82 personnes 74,5 TP 

La duree du stage ne permettant pas de mener une recherche 

approfondie dans toutes les sections, deux d'entre elles ont ete plus 

particulierement etudiees. II s'agit de la section Droit et de la section Sciences, 

choisies pour le contraste qu'elles presentent du point de vue de 1'organisation. 

En effet, la section Sciences offre la quasi-totalitd de son fonds en acces libre, 

tandis que la section Droit a la majorite du sien en magasins. Le nombre de 

lecteurs inscrits est comparable pour les deux sections (2943 en Droit et 2688 en 

Sciences, d'apres l'ESGBU 1990) mais la frequentation est beaucoup plus elevee en 

Droit (314 282 entrees en 1990) qu'en Sciences (159 102 en 1990). 

L'organisation du travail des deux sections est assez dissemblable : la 

section Droit, ou le personnel est plus nombreux (23 personnes, dquivalent a 18,4 

temps pleins), 1'organisation en grands services est tres nette, alors qu'a la 

section Sciences (16 personnes, equivalent a 12,9 temps pleins) elle apparait 

beaucoup moins structuree. 

Ces deux sections ont donc 6te etudiees afin de mieux comprendre 

dans quelle mesure le contexte de changement 6voque plus haut modifie le travail 

lui-meme, sa repartition et son organisation. 
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PREMIERE PARTIE : 

EVOLUTION ET REPARTITION DES 
TACHES 



EVOLUTION ET REPARTITION DES TACHES 

Les bibliotheques universitaires evoluent dans un contexte de 

changement important lie a la crise qui affecte 1'enseignement supdrieur. La 

prise de conscience de Vexistence de cette situation critique a conduit les autorites 

gouvernementales a developper des politiques visant a moderniser 1'institution. 

Ces elements d'evolution de nature diverse (technique, institutionnelle) 

contribuent a modifier profondement le travail du personnel de la bibliotheque, 

et par consequent la repartition des taches. 

Finalement, peu d'elements synthetiques permettent de r6pondre a la 

question, en apparence simple, "qui fait quoi dans une B.U. ?". Reflechir a cette 

question "qui fait quoi" suppose d'abord de savoir "ce qui est fait" avant de 

pouvoir etudier "qui le fait". 

En 1978, Gerard Thirion, afin d'evaluer les cout reels de 

fonctionnement de la B.U. de Nancy qu'il dirigeait, avait defini dix-sept grandes 

taches qui constituaient la totalite du travail realis6 par l'ensemble du personnel 

de la bibliotheque.9 

Dix ans plus tard, dans une enquete lanc6e par le ministere de 

l'Education Nationale et le ministere de la Culture pour mesurer l'evolution des 

tSches effectuees par les bibliothecaires adjoints, un questionnaire passait en 

revue 129 taches differentes, susceptibles d'etre exercees par cette cat6gorie de 

personnel.1 ® 

9 THIRION, Gerard, La situation des B.U. frangaises. 
10 Enquete r6alisee fm 1988-debut 1989 sur un 6chantillon representatif de 250 
biblioth6caires adjoints. Le compte-rendu de cette enquete a 6t6 publi6 : 
FOURDAN, Daniel, MEERT, Irene, Des B.A. en B.U. 
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L'etude de la liste des taches, dress6e a 1'occasion de l'enquete sur les 

fonctions des bibliothecaires adjoints, et la confrontation de cette liste -tres large-

avec les observations faites sur le terrain, laissent apparaitre un certain decalage 

avec la realite. Certes, 1'objectif de cette enquete n'etait pas de dresser un tableau 

de l'activit6 d'une bibliotheque, et concernani des personnels d'6tablissements 

tres differents, elle cherchait a balayer le plus largement possible l'6ventail des 

taches susceptibles d'etre accomplies par les bibliothecaires. Mais c'est cette 

diversit6 qui, confrontee a la realite, a permis d'etablir les elements pour une 

typologie des taches. 

La logique, et la dynamique, de cette typologie se veulent etre celle de 

l'6volution, c'est-a-dire permettre de repertorier et presenter les taches en les 

ordonnant autour des principaux facteurs de changement qui les modifient ou 

sont susceptibles de lc faire. 
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A. ELEMENTS POUR UNE TYPOLOGIE EVOLUTIVE DES TACHES 

Quatre grands facteurs de changement ont 6t6 rep6r6s. 

S'ils sont tous orient6s dans le sens d'une modernisation du travail, ils 

affectent & des niveaux differents les taches accomplies, de maniere tres tangible 

pour les changements d'ordre technique ou technologique, de fagon plus 

impalpable pour les changements d'ordre manag6rial. 

Avant de presenter ces facteurs d'evolution, il est necessaire de 

preciser quel parti a ete pris pour realiser cette approche typologique des taches. 

La difficult6 inherente a l'etablissement d'une typologie est de determiner son 

degre de precision. Nos possibilites d'analyse (etude de deux sections d'une B.U.) 

ne permettent pas de pretendre a l'exhaustivite. La liste des taches definie dans 

1'enquete sur les bibliothecaires adjoints a servi de repere et de controle pour ce 

travail, mais tous ses elements n'ont pas ete repris. 

II est egalement utile de faire ici un petit historique qui rappelera les 

principaux changements intervenus a la B.U. de Nice (en particulier dans les 

sections Droit et Sciences) : 

1971 : premier catalogue AGAPE (Application de la Gestion Automatisee aux 

Periodiques) : debut du catalogage partage local pour les periodiques. 

1975 : premieres recherches documentaires informatisees a la section Medecine. 

1976 : d6but de la RDI a la section Sciences. 

1980 : premiere enquete sur les ressources documentaires de l'universit6. 

1982 : - debut de la RDI a la section Droit. 

- mise en place de la messagerie electronique pour le pret entre 

bibliothfeques, consultable sur un terminal SOMELEC. 

1983 : le catalogage partage des p6riodiques devient un reseau national : d6but du 

CCN. 
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1985 : - seconde enquete sur les ressources documentaires. 

- automatisation partielle du catalogage avec le systeme MOBICAT. 

1986 : - informatisation du pret a la section Sciences avec le systeme MOBIBOP. 

- creation d'un fichier informatise "maison" des livres sortis & la section 

Droit. 

- crdation d'un guide du lecteur sur Minitel & la section Sciences et enquete 

de public. 

- extension du libre acces a 1'ensemble du fonds vivant a la section Sciences. 

1987 : - creation d'un fichier informatise "maison" de gestion des acquisitions a 

la section Droit. 

- cr6ation d'un fonds de manuel en libre acces ^ la section Droit. 

1988 : - implantation de MOBIBOP a la section Droit. 

- adoption d'un nouveau logiciel PEB pour la messagerie electronique 

interrogeable sur PC. 

- mise en place du catalogage partage sur OCLC (On line Computer Library 

Center). 

1990 : - arrivee d'un nouveau directeur. 

- creation du Service Commun de la Documentation. 

- inventaire des ressources documentaires. 

- nouveau logiciel de catalogage sur OCLC permettant de travailler en local. 

- mise en place de Cercles de Qualite Documentaires. 

1991 : - contractualisation 

- creation d'un fonds d'actualite et de culture generale dans chaque section. 

- premiere mise en place de GEAC-ADVANCE (module de catalogage et 

catalogue en ligne). 

- premieres experimentations du systeme de transmission FOUDRE pour le 

PEB a la section Droit. 
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1) Les mutations techniques 

L*evolution technique et technologique est particulidrement 

importante car c'est un facteur de changement qui va dans le sens d'une plus 

grande efficacite et d'un allegement des taches. C'est aussi le facteur qui evolue le 

plus vite et dont les consequences sont immediatement pergues au niveau du 

travail. 

L'autornatisation de certaines taches a ete permise ces dix dernieres 

annees, en bibliotheque comme dans la plupart des entreprises de service, grace a 

l'informatisation. 

Les taches techniques et repetitives formant une chaine de travail 

qui recouvre une partie du circuit du livre, etaient ou restent encore les plus 

propices a ce type de rationalisation qu'est 1'informatisation. 

L'informatisation du circuit du Iivre n'est pas totale a Ia B.U. de Nice, 

du moins actuellement, puisque 1'implantation progressive d'un logiciel integre 

(GEAC-ADVANCE) est prevue des la rentree 1991. 

• la gestion des commandes est encore dans certaines sections effectuee de 

maniere traditionnelle et manuelle, au moyen de fiches et de bons de commandes 

dactylographies. Certaines sections de la B.U. ont cependant introduit des elements 

d'informatisation plus ou moins elabores pour alleger ce travail de gestion des 

commandes de livres. 

Dans la gestion manuelle, la manipulation de fiches est la 

caracteristique principale de cette tache. 

Le niveau intermediaire consiste k utiliser 1'ordinateur pour ses 

fonctions de stockage et de traitement de texte, ce qui revient concrdtement a 

saisir les bons de commandes sur terminal afin d'en tirer des listings. 

L'etape la plus aboutie est celle d6velopp6e & la section Droit ou a ete 

mis en place un systeme "maison" a partir d'un logiciel de gestion de base de 

donn6es. Celui-ci permet de ne faire qu'une seule saisie pour chaque notice 
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(auteur, titre, 6diteur, annee, prix de 1'ouvrage a acqu6rir) et de tirer divers 

listings (bons de commandes, nouvelles acquisitions). 

Ces premiers pas dans 1'informatisation (ce systeme 6tant rendu 

provisoire avec la mise en place de GEAC) ont permis un allegement du travail 

appr6ci6 du personnel : 

"Avant il fallait taper les fiches sur stencil, puis les classer. Uinformatisation est 

une ivolution plutot positive" (un agent administratif). 

"Le circuit du livre est beaucoup plus agreable depuis que c'est informatise" (un 

agent administratif). 

• Le bulletinage et la gestion des abonnements de p6riodiques ne 

beneficient encore d'aucune automatisation. Les taches quotidiennes et complexes 

qu'ils engendrent ne se sont absolument pas modifiees, sauf dans le sens d'un 

alourdissement quand les credits d'acquisition ont permis d'augmenter le nombre 

des titres. 

"Le bulletinage est un travail journalier. C'est une priorite. C'est la t&che qui 

prend le plus de temps quotidiennement, une d. deux heures par jour". (un 

bibliothecaire adjoint). 

'On a beaucoup plus de travail qu'en 1982 ou c'4tait plus calme : on avait moins de 

piriodiques. Avec Vaugmentation du nombre des abonnements, le travail a 6te 

multiplii par deux et la gestion n'a pas change : on attend GEAC". (un magasinier). 

La lourdeur de la tache est d'autant plus ressentie qu'on sait que 

1'informatique peut y remedier... meme imparfaitement : 

"Avec 1'informatisation des periodiques, il y a beaucoup de details qu'on ne pourra 

pas garder. II y aura une perte de certaines informations qui nous etaient utiles". 

(un bibliothecaire adjoint). 

• La gestion du pret est egalement entierement manuelle pour les 

p6riodiques, ce qui est lie a la complexite d'informatiser leur enregistrement. 

Par contre, la gestion des prets d'ouvrages a 6t6 totalement modifiee 

grace k 1'informatique. Le systeme MOBIBOP installe depuis 1986 k la B.U. de Nice 

permet de gerer les prets et les retours, les inscriptions des lecteurs et les lettres 

de relance en cas de retard. 
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La suppression de la manipulation des fiches que ndcessitaient toutes 

ces opdrations a permis un gain de temps tres sensible, meme si dans un premier 

temps 1'informatisation de ce service a 6t6 synonyme d'une surcharge de travail 

encore bien vivace dans les esprits. L'informatisation du pret a n6cessit6 la saisie 

et 1'equipement (code-barre) de 1'ensemble du fonds vivant. 

"Le travail a changi avec Vinformatisation: Avant on perdait du temps. 

Maintenant on ne classe plus les fiches, qa gagne du temps. Mais qa a iti dur de se 

mettre en route. On a du fournir un gros effort ; il a fallu s'adapter. Et ga va 

encore changer..." (un magasinier). 

"En 1986, j'ai connu le pret avec les fiches. Maintenant avec le pret informatise, 

c'est beaucoup plus rapide, ga nous facilite beaucoup de choses. Llnformatique 

nous a apporte beaucoup de choses mais aussi des complications, surtout quand le 

systtme arrive. Maintenant on attend GEAC. Qa va encore ivoluer". (un 

magasinier). 

(On remarquera que tres realistement l'informatisation n'est pas 

ressentie comme un passage ponctuel a un nouveau mode de travail, mais comme 

1'ouverture d'une ere ou 1'integration du changement fait essentiellement partie 

du travail meme). 

Les consequences a long terme sur l'allegement et la simplification 

du travail du pret sont beaucoup plus ressenties quand le fonds est en magasin. En 

effet, si Vinterrogation du systeme informatise permet une vision plus 

"scientifique" de 1'etat des collections a un temps T, les consequences pratiques 

sur le travail des magasiniers d'une bibliotheque en acces indirect sont tres 

importantes : 

"Le travail a evolue avec 1'informatisation. Qa a allege le travail, depuis qu'on a la 

possibiliti d'interroger MOBIBOP avant de se diplacer pour chercher un livre. Qa 

ivite des pas inutiles". (un magasinier, section Droit). 

• Le catalogage est une tache a la fois technique et intellectuelle, affectee par 

des facteurs de changement de niveaux differents. 

Le changement de la tache de catalogage s'est effectu6 en deux 

etapes : d'abord par la mise en place de MOBICAT en 1985, puis par l'adh6sion au 
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r6seau OCLC en 1988. Une troisieme etape est en cours par la mise & la disposition 

au lecteur d'un CIEL (Catalogue Interrogeable En Ligne) GEAC. 

Le systeme MOBICAT a permis de rationnaliser le catalogage en 

supprimant la saisie en multiples exemplaires de la m6me notice, les fichiers 

auteurs et matieres necessitant de produire un nombre important de fiches quasi-

identiques. Mais, dans cette perspective, 1'essence meme du catalogage n'etait pas 

modifiee par 1'informatique. La preuve en est que l'on pouvait meme parfois se 

passer de 1'ordinateur : 

"En Medecine, je faisais surtout du travail de dactylogoraphie de fiches d'aprts le 

brouillon de catalogage des conservateurs. J'avais une machine d icrire & 

memoire tres performante. Avec MOBICAT, j'ai continue a taper des fiches sur ma 

machine d memoire, car pour les notices tr&s longues, je pouvais regler les 

caractbres de ma machine pour les faire tenir sur une seule fiche. Ce qu'on ne 

pouvait pas faire avec MOBICAT". (un agent administratif). 

Cela dit, le systeme MOBICAT a tout de meme modifie les methodes de 

travail. On peut dire que d'une certaine maniere, il a fige les taches en liant 

1'operateur a un poste de travail precis. 

"Avant on pouvait remplir son bordereau de catalogage sur nimporte quel coin de 

table. Avec Vinformatisation, il y a un certain cloisonnement entre les tdches : on 

est obligi de travailler devant sa machine". (un agent sur contrat faisant fonction 

de conservateur). 

MOBICAT n'a pas supprime une tache bibliotheconomique 

particulierement fastidieuse : 1'intercalation des fiches. Ce n'est qu'avec le 

catalogage partage sur OCLC, que cette tache a enfin disparu : 

"Toute cette informatisation devrait nous liberer de certaines tdches. Mais ce n'est 

pas le cas : l' informatisation n'est jamais terminie. On ne fait pas de gain de 

temps. La seule chose interessante, c'est qu'on n'a plus le "grattage de fiche", 

l'intercalation. Qa fait dix ans qu'on attend qa !" (un bibliothecaire adjoint). 

"Le travail a constamment evolud. Uabandon des fiches a iti une grande 

premidre. Qa a ete LE gros changement." (un bibliothecaire adjoint). 

Ceci dit le changement apporte par OCLC ne se limite pas a la 

suppression de 1'intercalation. 
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Pour la premiere fois le catalogue de la B.U. de Nice est un catalogue 

informatisd, meme s'il n'apparait pas encore comme tel au lecteur (qui le consulte 

sur micro-fiches). 

C'est avec OCLC que les methodes de r6alisation du catalogage ont le 

plus evolue. Ce changement technique, s'il a impose de nouvelles contraintes qui 

se sont d'abord traduites par un investissement en formation considerable, a 

represente pour les catalogueurs une revalorisation de leur travail. 

Plusieurs d'entre eux reconnaissent le regain d'interet qu'a apporte cette 

nouvelle fagon de travailler : 

"Je ne suis pas passionnee par le catalogage, mais c'est plus interessant sur 

machine". (un bibliothecaire adjoint, section Droit). 

"Intellectuellement, se recycler sur /'informatique, ga m a beaucoup apporte. Qa 

m' interesse de cataloguer sur OCLC. C'est une gymnastique de /' esprit qui me plait 

beaucoup. On regarde les bouquins moins automatiquement qu'avant. Comme on 

n'a pas le temps de les lire... ga compense. On doit reflechir plus. En tout cas au 

debut. Peut-etre qu'on se lassera...". (un bibliothecaire adjoint, section Droit). 

Les methodes de travail ont evolue depuis l'adoption du systeme. A ses 

debuts le travail sur OCLC se faisait en ligne, ce qui accentuait la pression pesant 

sur le catalogueur qui commengait a decouvrir le logiciel. 

"On etait tris angoisse au debut. II y avait un stress enorme quand on travaillait 

en ligne. Maintenant on est un peu rode." (un bibliothecaire adjoint). 

Le changement de logiciel en 1990, s'il a demande un nouvel effort de 

formation et d'adaptation, a permis de reduire ce stress puisqu'il offre la 

possibilite de travailler en local. 

"Le nouveau logiciel est plus simple, plus facile que le precedent. Ce qui a change, 

c'est qu'on travaille en local. C'est un avantage, c'est moins stressant." (un 

bibliothecaire adjoint). 

Le changement apporte par OCLC ne s'est pas limite a 

l'informatisation du catalogue, il a aussi ete le passage du catalogage local au 

catalogage partage. II ne s'agit plus ici d'un simple changement technologique 

mais d'une v6ritable revolution bibliotheconomique. 
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2) La modernisation bibliotMconomique 

L'automatisation de certaines taches biblioth6conomiques n'a pas 6t€ 

seulement 1'occasion d'alleger le travail et de gagner du temps. Elle participe d'un 

mouvement plus profond de reflexion sur la nature meme et les buts de ces taches. 

L'outil informatique et le potentiel qu'il offre pour le travail en reseau autorise, 

en effet, la conception de realisations d'envergure : catalogue collectif, 

transmission de 1'information par reseaux de telecommunication... 

Ces possibilites qui se sont soudain offertes aux bibliotheques ont 

conduit Ies professionncls a imaginer de nombreuses applications orientees vers 

une meilleure satisfaction de 1'usager. Dans ce domaine les realisations nord-

americaines ont joue et jouent toujours un role moteur, aussi bien pour les taches 

de traitement du document que pour la diffusion de l'information. 

LE TRAITEMENT DU DOCUMENT 

• Le catalogage partage est issu de cette reflexion generale sur le travail en 

reseau. II est fonde sur 1'adoption de normes precises de description 

bibliographique qui permettent 1'echange de notice. Dans cet esprit, la 

Bibliotheque du Congres met au point en 1966 le format MARC (Machine Readable 

Cataloging). Le reseau OCLC (On line Computer Library Center) cree en 1967 par 

les bibliotheques universitaires de l'Ohio, s'est etendu au moyen de la base de 

donnees bibliographiques qu'il a mis en place. Celle-ei contenait en juillet 1990 

vingt et un millions de notices en provenance de 10 000 etablissements repartis 

sur 38 pays. La progression est d'environ deux millions de notices par an. 

L'adoption en 1987 a la B.U. de Nice du systeme de catalogage partage 

que constitue l'OCLC a completement bouleverse le service du catalogage. 

"Le principe essentiel du catalogage courant sur OCLC reside dans 1'interrogation 

du fichier maitre ; on peut soit s'approprier la copie d'une notice existante, c'est 

la derivation, soit constater l'absence de notice pertinente et la saisir directement, 
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c'est la creation. Dans le cas d'une derivation, la notice d'origine n'est pas 

modifiee dans le fichier maitre, mais l'appropriation que s'en est fait la 

bibliotheque est stockee dans sa nouvelle forme, dans un fichier sur bande de la 

bibliotheque. Dans le cas d'une creation, le fichier maitre est alimente par cette 

cr6ation de meme que le fichier sur bande de la bibliotheque. Dans les deux cas, le 

fichier des localisations est alimente par les nouvelles informations". 1 1 

Ce type de fonctionnement necessite 1'adoption de methodes de travail 

nouvelles, prenant en compte la dimension d'ouverture sur l'exterieur. 

Cette evolution est tout a fait per?ue : 

"Le travail evolue en fonction de l' informatisation. Avant on faisait du catalogage 

sans aller chercher dans une base". (un bibliothecaire adjoint). 

"Le circuit du livre s'est beaucoup modifie : on est passe d'un catalogage maison 

sur MOBICAT a une participation d une base de donnees catalographique" (un 

agent contractuel faisant fonction de conservateur). 

Cette nouvelle dimension donnee au catalogage oblige donc la 

bibliotheque a sortir de ses murs. Or, ce pas ne se franchit pas facilement car il 

implique une augmentation du degre de responsabilite du catalogueur : 

"II y a une certaine apprehension dans une creation : ga va dans une base 

internationale (...) On nous reproche de ne pas aller assez vite, mais on ne peut 

pas se permettre d'envoyer n'importe quoi dans la base". (un bibliothecaire-

adjoint). 

Autre contrainte liee au travail en reseau, le catalogage sur OCLC a 

necessite 1'apprentissage de nouvelles normes, les AACR2 (Anglo American 

Cataloging Rules - 2eme edition). Par rapport aux normes frangaises, les AACR2 

ont une vue plus simplificatrice des problemes de catalogage et presentent des 

allegements dans les principes generaux. Avec les AACR2, la description 

bibliographique doit rester tres proche du document. Au contraire, les normes 

frangaises procedent d'une approche beaucoup plus analytique, 1'elaboration de 

vedettes etant congue comme une synthese des informations contenues dans le 

document. 12 

11 LUPOVICI, Christian. Le reseau catalographique de l'OCLC, Bulletin 
d'Information de l'ABF, 4e trim. 1990, n° 149, p. 27-36. 
*2 DUSSERT-CARBONE, Isabelle. Comparaison entre les normes frangaises et les 
regles anglo-americaines de catalogage, Bulletin des Bibliothdques de France, 
1989, t. 34, n° 4, p. 352-361. 
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La transformation de la tache de catalogage remet donc en question 

les fondements, et dans une certaine mesure la philosophie, des regles qui 

faisaient le savoir-faire des bibliotMcaires. L'adaptation a des regles plus simples 

suppose un certain renoncement a la satisfaction que procure une notice 

parfaitement complete, mais pas forcement utile pour 1'utilisateur. 

"On devrait pouvoir alleger plus le catalogage. Les bibliothecaires restent trop 

perfectionnistes". (un conservateur). 

La difficulte est de trouver un moyen terme entre le perfectionnisme, 

tres present dans la mentalite des catalogueurs frangais, et la rigueur cependant 

necessaire a l'exploitation d'un catalogue de notices bibliographiques. 

"Pour OCLC on nous a dit que si on voyait des fautes dans une notice produite par 

une bibliotheque franqaise, il fallait les lui signaler par messagerie pour les 

corriger. Ici, on est trop puriste pour les normes. Qa nous fait du travail 

supplementaire". (un bibliothecaire adjoint). 

II est sur que cet equilibre delicat a trouver et a maintenir demande 

un investissement en temps important, car il augmente le niveau de prise de 

decision. On retrouve la toute la dimension collective du reseau oii le travail de 

chacun peut etre identifie par 1'ensemble de la collectivite. 

• L'indexation analytique et systematique est une tache qui s'est 

egalement transformee depuis que la bibliotheque pratique le catalogage partage. 

Celui-ci s'est accompagne de 1'adoption de la liste d'autorite pour les vedettes-

matiere RAMEAU (Repertoire d'Autorite de Matieres Encyclopedique et 

Alphabetique Unifie). L'entree dans le reseau OCLC a eu egalement pour 

consequence 1'abandon de la CDU (Classification Decimale Universelle) au profit 

de la LCC (Library of Congress Classification). 

Ces nouveaux instruments de travail modifient la tache d'indexation, 

puisque l'on passe d'une indexation libre a l'utilisation d'un langage 

documentaire controle. La premiere consequence concrete a ce niveau a ete pour 

le personnel charge de cette tache un investissement important en formation 

theorique, mais surtout "sur le tas". 

Pour toutes les personnes dont l'activite principale est de travailler a 

l'OCLC, la recherche de la vedette-matiere dans RAMEAU et l'6tablissement de la 
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cote est £ runanimite la tache qui prend le plus de temps. Meme dans le cas de 

derivation de notice, 1'indexation mobilise du temps de preparation et de 

verifications. 

"Ce qui prend le plus de temps, c'est la recherche de la cote LC et du mot-matidre. 

Meme quand il est dans la derivation, il faut le traduire : il faut toujours verifier 

dans RAMEAU. C'est pour cela que ga nous prend du temps avec toutes ces 

verifications. Pour faire un catalogage correct, ga ne va pas tris vite." (un 

bibliothecaire adjoint). 

Les contraintes liees a 1'aspect internationalise du travail de 

traitement de document rcapparaissenl egalement a ce niveau, notammcnt sous la 

forme de 1'obstacle linguistique. 

"Ce qui demande le plus de recherche c'est la cote LC. Dejd, c'est en anglais, ce 

n est pas toujours evident." (un bibliothecaire adjoint). 

Devant ces difficultes, les personnes chargees de ces taches ont 

developpe des outils personnels plus ou moins empiriques et fondes sur un savoir-

faire traditionnel, permettant d'adapter a la realite locale les instruments 

normalement requis par le systeme : fichiers des vedettes-matieres les plus 

courantes, fichier d'autorite des noms d'auteur les plus frequemment utilises... 

Ces initiatives montrent bien quelle revolution provoque la mise en 

place d'un travail en reseau, surtout quand celui-ci a une dimension 

internationale. Les contraintes de formation et d'apprentissage, la necessite 

d'aborder une tache traditionnelle dans un nouvel etat d'esprit ont provoque 

tatonnements et incertitudes, d'autant plus importants a la B.U. de Nice que celle-

ci etait la premiere B.U. frangaise, avec Paris IX-Dauphine, a adopter le syteme 

OCLC. 

II est interessant de noter qu'a la section Sciences, 1'adaptation aux 

nouvelles conditions de realisation du catalogage et de 1'indexation s'est faite par 

le biais de 1'elaboration d'un plan de classement fonde sur la LCC et adapte aux 

collections de la bibliotheque. Le principe de cet outil etait d'etablir une 

correspondance entre 1'ancienne classification (CDU) et la nouvelle (LCC) pour 

permettre au lecteur (et au personnel de la bibliotheque) de passer de l'une a 

l'autre avec le moins de difficultes possible. 
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La logique qui a sous-tendu l'elaboration de ce plan de classement est 

d'une certaine fagon liee a l'organisation du travail a la section Sciences : six 

personnes (sur seize au total) accomplissent du travail de catalogage et 

d'indexation sur OCLC. Cet outil commun etait necessaire pour maintenir une 

coherence dans le traitement des documents. Mais au dela de cette necessite, c'est 

bien aussi  la  Iogiquc dc 1 'acccs  l ibre  qui  a  indui t  la  conccpt ion de ce plan de 

classement. 

L 'acces  l ibre  nccessi te  en effet  une vis ion assez f inal is te  de 

1 ' indexat ion,  car  ses  conscquences sur  le  comportement  de 1 'usager  sont  plus  

immcdiatcmcnt  percept ibles .  Sans doutc  lcs  discipl ines  scient i f iques se  pretaient  

bien a  la  construct ion d 'un plan (restc  assez succint  pour  pouvoir  evoluer) ,  mais  

c 'es t  sur tout  une vis ion t rcs  pragmatiquc tournee vers  1 'usagcr  qui  l 'a  dictc .  

• La logiquc de 1 'acces  l ibre  cst  un element  fondamental  du mouvement  de 

modernisat ion bibl iotheconomique.  

Le classement  e t  lc  rangement  dcs  l ivres  lui  sont  directement  l ies .  Ces 

taches dans leur  aspect  exter ieur  le  plus  formel  pourraient  apparai t re  ident iques 

quelque soi t  le  mode de classemcnt  du fonds.  En real i tc  celui-ci  inf lucnce le  

t ravai l  des  personnes chargees  du rangemcnt  des  l ivres .  

Dans la  bibl iotheque dont  le  fonds est  en magasins ,  les  personnes 

chargees  d 'a l ler  chercher  puis  dc ranger  les  l ivres  se  deplacent  plus  souvcnt  

dans les  rayons.  

"Avec les magasins, on marche trop ici." (un magasinier ,  sect ion Droi t ) .  

Le l ibre-acces  apporte  un soulagement  a  ce  niveau.  

"Ici, il n'y a pas de tache plus dure l'une que l'autre, par rapport au Droit ou il y 

avai t  toutes  ces  demarches pour chercher le  l ivre  en magasin.  "  (un magasinier ,  

scct ion Sciences,  ayant  auparavant  t ravai l le  pcndant  dix-sept  ans  a  la  Sect ion 

Droi t ) .  

A nombre egal  de prct  (sur place et a I'exterieur), le libre-acces est 

un gain de temps, la partie de la tache "aller chercher le livre sur le rayon" etant 

r6alis6e par le lecteur. 
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"Entre 1'accts libre et le magasin, l'accts libre est plus agreable. Meme s'il faut 

ranger, ga nous permet de faire autre chose, les statistiques par exemple. " (un 
magasinier). 

Les operations de classement sont regroupees : 

"On fait le rangement des "retours" d midi et le soir. Le matin on range et on 

compte les livres consultes sur place. Une fois par semaine, on range la salle d. 

fond : les livres declasses, caches..." (un magasinier, section Sciences). 

Toutefois du fait de la concentration de cette tache a des moments 

precis de la journee, elle est souvent pergue comme etant plus pesante qu'en 
magasins. 

"Ce qui me plait le moins, c'est le classement. C'est d&moralisant, surtout en libre-

accis : le lendemain tout est d. recommencer ; c'est frustrant. Ceci dit, en tant 

qu'usager, je prefire le libre accis." (un magasinier, section Droit, charge du 

rangement des manuels en libre-acces). 

"La tache qui prend le plus de temps, c'est le classement et le rangement de la 

salle du fait de l'accis libre. C'est regulier, ga revient tous les jours." (un 

magasinier, section Sciences). 

Outre ces considerations sur le gain de temps objectif, mais pas 

toujours ressenti, apporte par le libre acces, celui-ci a egalement des 

consequences sur la connaissance du fonds pour les personnes chargees de le 

manipuler. Dans les magasins, les ouvrages sont ranges par grands secteurs et 

classes par numeros d'inventaire, c'est-a-dire chronologiquement. Dans ce cas, il 

est tres difficile d'avoir une vision du contenu des collections, on n'en ressent 

meme pas 1'utilite. 

"Je suis responsable du secteur Sciences Sociales, Economie et Gestion. Mais je ne 

sais pas d quoi corrrespondent les cotes. II faut demander d la personne qui fait le 

catalogage, c'est elle qui sait. Mois je n'ai meme pas d riflechir d ga." (un 

magasinier, section Droit). 

A la section Droit, une partie du fonds en magasin est class6e de 

maniere systematique selon la LCC dans I 'attente d'une eventuelle extension du 

libre-acces. II arrive que les magasiniers devant aller chercher un livre dans ces 

rayons et ne le trouvant pas, rapportent au lecteur un autre livre dont le contenu 

est proche puisqu il porte la meme cote. Le classement par num6ro d'inventaire 

ne permet evidemment pas de rendre ce service k 1'usager. 



La coexistence d'un fonds essentiellement en magasins et d'un fonds 

en libre acces de petite taille mais a tres forte rotation, oblige les magasiniers a 

gerer simultanement deux systemes de pret aux logiques contradictoires. Cela 

explique sans doute que le rangement du libre acces soit ressenti comme un 

surcroit de travail, ce qu'il n'est sans doute pas quantitativement. 

LA DIFFUSION DE L 'INFORMATION 

La modernisation bibliotheconomique a pour objectif de satisfaire 

mieux l'usager, d'adapter 1'offre a la demande. 

• L'accueil, I'information et la formation des lecteurs est donc un 

service qui devrait se developper dans ce sens. C'est une tache tres exigeante qui 

demande a la fois un personnel bien forme et informe et une disponibilite de ce 

personnel. 

A la B.U. de Nice, dans les deux sections que nous avons etudiees, un 

service de renseignement avait ete mis en place il y quelques annees. II a ete 

abandonne progressivement dans la decennie quatre-vingt. La disparition du 

bureau de renseignement coincide avec les debuts de 1'informatisation. 

Celle-ci a eu pour consequence la disparition des taches d'intercalation qui 

etaient le plus souvent preparees lors des permanences au bureau de 

renseignement. 

Le travail devant ecran limitant la mobilite du personnel a 

1'interieur du batiment, il ne lui etait plus possible d'emporter son travail a faire 

entre deux renseignements. Cette epoque etant egalement marquee par une 

stagnation, voire une regression du personnel, il etait devenu difficile de 

maintenir ce service. Une des consequences de sa suppression a ete egalement 

une baisse de la lecture de la presse professionnelle. 
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La disparition de ce service a ete moins gravement ressentie a la 

section Sciences qui a developpe des outils d'aide au lecteur : mise en place d'un 

telephone public a la disposition des lecteurs pour toute demande de 

renseignements, creation en 1986 d'un guide d'utilisation de la bibliotheque sur 

Minitel. En fait, 1'utilisation de ces instruments est etroitement liee a la promotion 

qui en est faite. Ils sont donc surtout exploites en debut d'annee universitaire a la 

suite des visites de bibliotheque et des formations dispensees aux premiers cycles. 

A la section Droit, 1'abandon du service de renseignement a ete 

beaucoup plus mal ressenti dans la mesure oii tout le travail s'est reporte sur la 

banque de pret et le service des periodiques. 

"Une tache delicate, ce sont les renseignements. Qa coute en temps et en 

pertinence, d cause de Vabsence d'un service officiel de renseignement au 

lecteur. C'est tris interessant, mais ga demande beaucoup de temps (...) Ici on fait 

office de bureau de renseignement, avec la banque de pret." (un bibliothecaire 

adjoint, service des periodiques). 

Le service des periodiques absorbe souvent en effet une forte 

demande de renseignements, car il est situe a 1'interieur des salles de lecture, 

aussi bien a la section Droit qu'en Sciences. 

"Le service des periodiques me prend 60 d 70 % de mon temps. En fait c'est un 

pourcentage difficile a definir, car c'est un service public, on est constamment 

d£rang£s par des demandes de renseignements, des problimes de photocopieuse. 

Je dois consacrer environ 20% au public." (un bibliothecaire adjoint, section 

Sciences). 

De plus, n'etant pas informatise, ce service est moins affecte par 

l'immobilite devant un poste de travail. On derange plus facilement quelqu'un en 

train de classer des fiches qu'une personne mobilisee par son ecran. 

"On a une forte demande au niveau du renseignement. Aux periodiques on est 

isole, car tous les autres B.A. sont "coinces" avec OCLC : tout le renseignement 

nous retombe dessus. Si on pouvait remettre un bureau de renseignement... Les 

itudiants sont vraiment laches dans la nature." (un bibliothecaire adjoint, 

section Droit, service des periodiques). 
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Ce n'est pas parce que le service de renseignement a ete supprime 

que son utilite a disparu, meme a la section Sciences ou les outils mis en place ne 

remplacent pas le contact humain. Celui-ci continue d'etre assure par les 

personnes presentes a la banque de pret : 

"lci il n'y a pas de poste de renseignement : c'est nous qui supplions d ce 

manque." (un magasinier, section Sciences). 

Avec 1'augmentation du nombre d'etudiants la demande en 

"informations de base" est meme de plus en plus forte. Certains aimeraient etre 

plus disponibles : 

"Ce que j'aimerais ameliorer, c'est Vaccueil des etudiants. Ne pas trop les 

bousculer, surtout les premiers cycles. Les informer, sinon ils sont perdus." (un 

magasinier, section Sciences, service des periodiques). 

Cette demande va s'averer encore plus pressante avec la mise a la 

disposition du public d'un CIEL, lequel suppose, au moins dans un premier temps, 

un assistance permanente. 

Etant donne les nouvelles formes de travail qu 'induit 

l'informatisation, il est necessaire de repenser le service de renseignement, qui 

ne pourra pas etre retabli dans sa forme traditionnelle. Sans aucun doute, il doit se 

fonder sur un systeme de transmission des demandes plus transparent, base sur 

un reseau de personnes-ressources. La bibliotheque travaille de maniere 

empirique a ce niveau, mais une reflexion est amorcee : 

"Tout le monde devrait etre capable de renseigner au minimum. II faut que 

chacun sache ce qu'il sait et ce qu'il ne sait pas. Pour des demandes plus pointues 

il faudrait que les personnes en contact direct avec le public sachent d. qui se 

referer : & la personne la plus competente." (un bibliothecaire adjoint, section 

Droit). 

Le constat de la transformation de cette tache d'accueil amene donc a 

repenser la repartition et 1'organisation du travail dans la section. Ce theme sera 

donc plus particulierement etudie dans le cadre de la seconde partie. 

Si la disparition formelle du service de renseignement peut etre 

ressentie comme une regression dans 1'accueil et l'information du lecteur, il n'en 



reste pas moins vrai que d'autres services travaillent dans cet objectif. II s'agit de 

la recherche documentaire informatisee (RDI) et du pret entre bibliotheques 

(PEB), deux fonctions qui ont pris de plus en plus d'importance ces dernieres 

ann6es. 

• La recherche documentaire informatis6e fonctionne depuis 1975 a la 

B.U. de Nice qui a souvent joue un role precurseur dans ce domaine. Les premieres 

applications de la RDI ont eu lieu en Sciences et en Medecine. A la section Droit, la 

RDI s'est developpee plus tard, au debut des ann6es quatre-vingt, avec 

1'exploitation de bases de donnees economiques puis juridiques. 

En regle generale, la RDI est un service au lecteur en pleine 

expansion, bien que I'on observe depuis quelques temps une stagnation du 

nombre d'interrogations, notamment en sciences. Ce service touche 

essentiellement des etudiants du troisieme cycle, des professeurs, des laboratoires 

de recherche de la faculte et du secteur prive. L'interrogation des bases de 

donn6es est une tache qui demande un investissement en temps et en formation 

tres eleve. 

"Ma tache la plus difficile, c'est la RDI. Chaque question est differente. Cela 

devient de plus en plus difficile : on ne vient plus nous voir que pour des 

questions compliquees, les plus simples sont faites directement par les 

laboratoires. Les bases se multiplient. Cela demande une grande disponibilite, qui 

est tr&s fatiguante. Les gens sont plus exigeants : ils croient savoir plus de choses, 

ils connaissent mieux les bases de donnees; ils on fait des stages d. 1'URFIST." (un 

bib!ioth6caire adjoint, section Sciences) 

Les personnes chargees de la RDI ont souvent beaucoup de mal a 

evaluer le temps qu'elles passent a cette tache. Car en plus des phases de 

preparation de la question et d'interrogation, la face immergee de 1'iceberg que 

constitue la lecture et le classement des documents envoyes par les serveurs est 

particulierement prenante, meme si elle passe souvent "apres le reste". 

"Je ne consacre pas a la RDI tout le temps que je lui devrais. Je travaille au coup 

par coup, notamment pour la documentation sur les bases de donne.es.". (un agent 

contractuel faisant fonction de conservateur). 
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Ce sentiment est sans doute d'autant plus fort que cette tache est 

per?ue comme extremement valorisante, par rapport a d'autres taches plus 

techniques : 

'Ce qui me plait le plus, c'est la RDI : le contact avec le public, essayer de repondre 

d. ses questions. Ld. on a 1'impression d'avoir travaille. Tandis qu'avec OCLC, on ne 

sait meme pas si les livres qu'on traite seront consultis. L'aspect renseignement 

m'interesse beaucoup : c'est trds enrichissant." (un bibliothecaire adjoint charge 

de la RDI et d'une partie du catalogage sur OCLC). 

• Le pret entre bibliotheques est une fonction qui connait egalement un 

fort developpement. Depuis le debut de l'annee 1991, une augmentation des 

transactions de 1'ordre de 30% a ete constatee dans toutes les sections de la BU de 

Nice. Cette augmentation de la demande n'est pas la seule evolution que connait le 
PEB. 

Dans son fonctionnement celui-ci s'est modernise, beneficiant 

d'outils qui ont permis de traiter plus rapidement un plus grand nombre de 

demandes. En 1982, 1'introduction d'une messagerie electronique a permis 

1'acceleration des delais pour 1'envoi et reception des demandes. 

Le travail de localisation des documents a ete enormement simplifie 

depuis la creation du CCN (Catalogue Collectif National de Periodiques). II est reste 

beaucoup plus difficile pour les ouvrages. Differents catalogues collectifs sont 

utilises: le CCOE (Catalogue Collectif des Ouvrages Etrangers, gere par la 

Bibliotheque Nationale), souvent defaillant, les reseaux SIBIL (interrogeable sur 

Minitel) et OCLC (en ligne). 

Mais en 1'absence d'un veritable catalogue collectif des ouvrages, le 

travail de localisation reste tres aleatoire et mobilise beaucoup de temps de 

recherche. 

C est souvent pour les ouvrages que l'on n'a pas que l'on perd le plus de temps." 

(un bibliothecaire adjoint, service du PEB "preteur"). 

Remarquons que la carence du CCOE amene les personnels a faire 

preuve de plus d'initiative pour s'orienter et pour choisir dans la diversite des 

sources de localisation, ce qui correspond paradoxalement a l'6volution g6nerale 

qui rapproche les methodes de travail du secteur public de celles du secteur prive. 
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Cette dimension d'initiative est ressentie positivement : 

"La tache qui m' interesse le plus, c'est la recherche bibliographique et le contact 

avec le lecteur, savoir Vorienter. Je telephone pas mal d Vexterieur : 

biblioth&ques municipales, bibliothiques d' instituts... II faut beaucoup de 

pratique ; c'est ce qui est dur en Droit (par rapport aux Lettres). En Droit, on sort 

du circuit B.U. : on a des contacts avec les chambres de commerce, les IAE..." (un 

bibliothecaire adjoint, section Droit, service du PEB). 

L'utilisation de ces outils informatises constitue un enorme 

changement quant a la maniere de travailler. 

"Ce qui a change dans mon travail, c'est que je n'ai quasiment plus de papier. On 

recherche une utilisation maximale de 1'ordinateur, des microfiches, des riseaux 

de telecommunication comme Numeris. On est au debut des changements ; on va 

rentrer dans les reseaux ; on se modernise. C'est une bonne chose..." (un 

bibliothecaire adjoint, service du PEB, section Droit). 

Effectivement, la section Droit va participer des la rentree 1991 a la 

mise en place (encore experimentale) du systeme FOUDRE, qui transmet par le 

reseau Numeris les documents scannerises. 

Cet optimisme ne doit toutefois pas cacher ce qui est encore une 

realite dans le travail du PEB : la manipulation de fiches. 

"Avec l'informatisation de la messagerie, on a gagne du temps au point de vue 

delais. Tout le reste est manuel, on a encore beaucoup de paperasserie. 

L'automatisation compltte n'est pas pour demain." (un bibliothecaire adjoint, 

service du PEB, section Sciences). 

Effectivement, la gestion des demandes et leur comptabilite sont 

encore entierement manuelles, les trois exemplaires de la demande de document 
v etant classes dans six endroits differents au fil de son traitement. 

Que ce soit pour le traitement du document ou pour la diffusion de 

1'information (les deux sont etroitement lies), les annees quatre-vingt ont 

constitue une epoque charniere dans la modernisation des bibliotheques. 
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Grace a 1'outil informatique, le travail en reseau et 1'utilisation de 

realisations collectives devaient permettre de rapprocher les bibliotheques des 

demandes de leurs utilisateurs. L'evolution n'est pas seulement technique, elle se 

situe aussi au niveau de la conception de 1'offre. 

"Ce qui a evolue, c'est de mettre en priorite le lecteur, de rendre le recours au 

fichier moins frequent." (un conservateur). 

Certes, cet objectif a peut-etre parfois ete perdu de vue du fait des 

contraintes liees a 1'informatisation. A cet egard, la bibliotheque se situe encore 

dans une phase de transition : 

"Pour Vinstant, V informatisation est difficile car on est d la charniere : il y a d. la 

fois beaucoup de choses d. apprendre et en meme temps on n'a pas encore la 

satisfaction de cet effort que l'on doit faire. Dans Vavenir, cela devrait permettre 

de libirer du temps pour faire notre metier, c'est-d-dire les renseignements, le 

choix et la gestion des collections." (un agent contractuel faisant fonction de 

conservateur). 

D'autres facteurs de changement plus recents contribuent a modifier 

le travail dans cette direction, meme s'ils sont encore empiriques et beaucoup plus 

"impalpables". 

"L'evolution du travail date de 1980-1982 avec 1'intrusion de 1'informatique dans 

le professionnel : les mentalites ont change. Depuis, le travail evolue sous la 

pression exterieure, avec la creation du SCD (Service Commun de la 

Documentation) et la politique de contractualisation." (un conservateur). 
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3) Les changements institutionnels 

En fevrier 1989, 1'universite de Nice s'est dotee de trois conseils 

(d'administration, scientifique, de 1'enseignement et de la vie universitaire) 

conformement aux dispositions de la loi Savary du 26 janvier 1984. En 1990, le 

Service Commun de la Documentation etait cree, en application du decret 85-694 

du 4 juillet 1985. La meme annee etait mis en place un projet de contrat 

d'etablissement, la contractualisation avec 1'Etat couvrant la periode de 1992 a 

1995. 

• La participation aux institutions universitaires 

Les relations avec 1'universite font desormais partie 

institutionnellement des activites du personnel de la B.U. 

A Nice, deux personnes de la B.U. sont membres du conseil 

d'administration. Entrent egalement dans la composition du Conseil de la 

Documentation (organe de controle votant le budget de la B.U. ) cinq 

representants du personnel ATOS (bibliothecaires adjoints, magasiniers, 

personnel administratif) et cinq representants du personnel scientifique 

(conservateurs) de la bibliotheque. 

Ce sont surtout les taches des ca*dres de la bibliotheque (directeur, 

directeur adjoint, charges de section,...) qui ont ete affectees par ce changement 

institutionnel. Ainsi le directeur participe a titre consultatif a tous les conseils de 

l'universite, ou s'y fait representer. L'equivalent se pratique au niveau des 

sections. 

Ces relations avec les autorites de tutelles permettent d'amorcer le 

decloisonnement des institutions qui composent 1'universite. C'est dans ce meme 

ordre d'idee que le personnel de Ia B.U. a participe en octobre 1990 a la journee du 

"Colloque interne de VUniversite de Nice-Sophia Antipolis" ou des ateliers de 

reflexion devaient permettre 1'echange des points de vue. 

La contractualisation tend encore mieux a rapprocher la 

bibliotheque de son universite, afin que la mise au point d'objectifs communs 

permettent une meilleure adequation de 1'offre a la demande. Les conditions sont 
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remplies pour que la bibliotheque universitaire devienne la bibliotheque de 

l'universite. 

Les effets de ce mouvement se font surtout ressentir au niveau des 

taches d'acquisition et de mise en valeur des fonds. 

• Les politiques d'acquisition etaient traditionnellement definies par les 

bibliothecaires. 

La concertation avec les enseignants de 1'Universite ne date 

cependant pas de la contractualisation. Depuis les annees soixante, des comites de 

bibliotheque reunissaient deux fois par an les titulaires de chaire et les 

bibliothecaires qui examinaient ensemble les listes d'ouvrages a commander. Petit 

a petit ces reunions etaient tombees en desuetude, les professeurs envoyant plus 

ou moins regulierement leur liste a la bibliotheque. 

Si le contact a ete maintenu, ce n'est que grace aux relations 

personnelles subsistant entre le personnel de la bibliotheque et certains 

enseignants de la faculte : 

"Je fais beaucoup appel aux enseignants. La secretaire du Doyen de la Faculte sert 

d' intermediaire(un agent contractuel faisant fonction de conservateur). 

Grace a ces relations individuelles, un systeme de participation des 

enseignants a la politique d'acquisition a ete plus ou moins maintenu en place. 

Cette fois, le mouvement est inverse ; il part de la bibliotheque pour aller vers les 

professeurs. 

A la section Droit, les enseignants regoivent en debut d'annee une 

lettre les invitant a faire des propositions d'achat. Puis au cours de 1'annee, la 

bibliotheque leur envoie tous les deux mois des photocopies de bibliographies 

commerciales courantes (Les Livres du Mois) relatives a leur secteur 

d'enseignement. Ils sont invites a renvoyer ces listes cochees en fonction des 

livres qu'ils souhaitent voir acquis par la bibliotheque. 

A la section Sciences, les procedures sont moins formelles. Des 

formulaires de demande d'achat sont envoyds regulierement aux laboratoires de 

la faculte. Ce sont les bibliothecaires qui reperent dans les disciplines dont ils ont 

la charge les manuels et ouvrages de reference qui paraissent. 
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Cependant cette tache ne leur apparait pas comme une prerogative, et 

1'idee de s'en remettre aux universitaires n'est pas vecue comme une ddpossession 

de leur savoir-faire. 

La contractualisation enterine cette evolution. 

"Je crois que pour les acquisitions, il faut solliciter les professeurs et acheter ce 

qu'ils enseignent, et pas ce qui nous parait interessant. Depuis la 

contractualisation, les enseignants sont plus sensibilisis d la coordination entre 

enseignants, etudiants et bibliothecaires. La politique contractuelle commence d. 

porter ses fruits." (un bibliothecaire adjoint, elu au Conseil Scientifique de 

l'Universite, section Sciences). 

Cette evolution est encore plus marquee pour les acquisitions de 

periodiques. Ce secteur est plus resolument tourne vers 1'exterieur. 

"Pour les periodiques, j'ai plus de contacts d l'exterieur (les enseignants, les 

chercheurs) qu'avec le personnel de la biblioth&que." (un bibliothecaire adjoint, 

section Sciences, service des periodiques). 

Cette situation s'explique par l'augmentation de credit dont ont 

beneficie les periodiques depuis deux ans. Or le choix de nouveaux abonnements 

est plus delicat que celui d'ouvrages, car c'est un engagement a long terme. II est 

aussi par definition plus difficile de juger de 1'interet d'un periodique, la qualite 

et la pertinence de son contenu pouvant varier avec le temps. Autre facteur 

d'explication, les enseignants sont, avec les etudiants du troisieme cycle, les 

principaux usagers du service des periodiques, dans la mesure ou celui-ci est 

localise au deuxieme niveau dont 1'acces leur est en principe reserve. 

Ces elements ont conduit les responsables des services des periodiques 

a developper la concertation avec 1'universite. 

"La tache la plus difficile, c'est la commande de nouveaux periodiques. On est 

oblige de se faire aider, puisque nous ne sommes pas juristes. On sollicite 

beaucoup les enseignants." (un bibliothecaire adjoint, section Droit, service des 

periodiques). 
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Les acquisitions prennent egalement en compte les suggestions faites 

par les etudiants, mais celles-ci representent une proportion assez faible des 

demandes d'achat. Le service du PEB joue egalement un role dans la politique 

d'acquisition car il revele les lacunes de la bibliotheque et est un bon instrument 

de controle de la demande des etudiants du troisieme cycle, des enseignants et des 

chercheurs. 

Bien entendu, toutes ces concertations se font dans la limite des 

contraintes budgetaires determinees par la B.U. 

Les procedures d'acquisitions se sont donc modifiees dans le sens d'un 

partenariat plus actif entre bibliothecaires et usagers, mais elles restent dans 

1'ensemble largement empiriques, reposant souvent sur un tissu de relations 

individuelles et informelles. 

Depuis la contractualisation, ce mouvement tend cependant vers une 

institutionnalisation croissante. Depuis cette annee, la B.U. de Nice a mis en place 

des "Cercles de Qualite Documentaire" qui regroupent des professionnels de la 

bibliotheque et une majorite d'usagers : enseignants, responsables de la 

documentation pour leur discipline et representants d'etudiants. Inspires des 

cercles de qualite fonctionnant dans les entreprises, ils sont 1'adaptation des 

"commisions scientifiques consultatives de la documentation" prevues dans les 

statuts du SCD de 1'universite. 

L'objectif de ces cercles est non seulement de developper une 

politique d'acquisition concertee mais d'evaluer cette politique par rapport aux 

besoins et aux attentes des utilisateurs. Mis en place tres recemment, il est a 

present difficile d'evaluer leur action, et notamment leur role de controle et 

d'evaluation. Pour 1'instant, ils ont surtout permis une premiere prise de contact 

et un listage des problemes. 

e Le desherbage et la mise en valeur des fonds sont des activites 

indissociables de la politique d'acquisition. Comme elle, elles se modifient dans le 

sens d'une plus grande cooperation avec les usagers. 

Le desherbage et les reamenagements des collections sont des taches 

que l'on pourrait qualifier de saisonnieres car elles ne peuvent etre effectuees en 



periode de forte affluence des lecteurs. Elles sont neanmoins fondamentales car 

elles necessitent une reflexion sur la pertinence des collections et provoquent des 

retombees sur d'autres taches : catalogage, correction de cote, enregistrement sur 

le logiciel de pret, equipement de 1'ouvrage. 

C'est au niveau de la phase de reflexion sur la pertinence des 

collections, de leur classement et de leur presentation qu'intervient la 

cooperation avec 1'usager. 

"Pour le desherbage, on analyse les statistiques de pret. On cherche les livres qui 

ne sont jamais sortis, on essaye de savoir si c'est un professeur qui l'avait fait 

acheter. Dans ce cas, on le contacte pour essayer de comprendre pourquoi le livre 

n'est jamais sorti. Pour remanier la repartition des livres, on utilise la bonne 

volonte de certains professeurs que l'on a sollicite." (un bibliothecaire adjoint, 

section Sciences). 

Les relations avec les universitaires sont donc encore largement 

aleatoires et liees aux personnes. Pour certaines, le changement dans la fa$on de 

travailler est bien ressenti : 

"Ce qui a evolue dans mon travail ? II est devenu beaucoup plus vivant ; avec la 

contractualisation, j'ai beaucoup plus de contact avec les enseignants. " (un 

bibliothecaire adjoint, service des periodiques). 

Pour d'autres, ces relations sont beaucoup moins evidentes, ce qui 

montre bien les limites que connait encore le mouvement de decloisonnement de 

1 'institution. 

"Je ne suis pas tris d l'aise dans les relations publiques, notamment avec la 

structure universitaire. Ici quand je suis arrivee, il n'y avait pas d' interlocuteurs 

d l'universite. Heureusement que les coll&gues B.A. ont des contacts avec les labos. 

Les professeurs viennent tris peu ici." (un conservateur). 
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4) Les influences du management 

Ce quatrieme facteur de changement n'est pas specifique a la 

bibliotheque universitaire. II s'inscrit dans le mouvement de modernisation de 

I'administration qui constitue l'un des "grands chantiers" du Xe plan. Cette 

modernisation passe par l'adaptation au secteur public de techniques de gestion 

empruntees au prive, afin de planifier et organiser les moyens mis a la 

disposition d'une mission redefinie. 

Mais, autant il etait possible de dater l'apparition des precedents 

facteurs de changement (technique, bibliotheconomique et institutionnel) qui 

ont transforme les taches, autant il est plus difficile de le faire pour les evolutions 

d'ordre managerial, car elles tiennent plus a "l'air du temps" : les notions de 

travail a temps partiel, de participation aux decisions, de promotion et de 

publicit6, relevent du mouvement qui transforme la societe et les mentalites 

depuis les annees soixante-dix. Ces evolutions, sensibles mais moins facilement 

cernables, sont d'ailleurs etroitement liees aux trois facteurs de changement 

precedemment etudies. 

II ne s'agit pas d'exposer ici les principes du management public et 

ses consequences sur 1'organisation de la B.U., mais de presenter les taches qui 

ont ete modifiees par cet etat d'esprit et celles quril a fait apparaitre. 

• La gestion des ressources financieres reste a ce titre assez 

traditionnelle, meme si I'on pergoit 1'amorce d'une evolution. Celle-ci est induite 

par deux phenomenes, d'une part 1'augmentation des ressources propres de la 

bibliotheque, et d'autre part la diversification des financeurs. 

L'expansion des services a forte valeur ajoutee comme la recherche 

documentaire informatisee et le pret entre bibliotheque a amene petit a petit les 

bibliothecaires a considerer le lecteur ou "1'usager" comme un client. Le 

developpement du principe de tarification de ces services a donc eu pour 

consequence 1'apparition de taches de comptabilite qui se sont greff6es sur celles 

de la RDI et du PEB. 



"Une des tdches qui me prend du temps, c'est la facturation." (un bibliothecaire 

adjoint, service du PEB) 

"Dans mon travail, il y a une partie de comptabiliti, puisque c' est un service 

payant. J'encaisse, je fais des regus et des factures, fenvoie tous les mois d la DAG 

(Division des Affaires Generales) Vargent que je comptabilise dans un cahier." 

(un bibliothecaire adjoint, service du PEB). 

Une des caracteristiques de la gestion financiere est effectivement sa 

centralisation au niveau de la DAG qui elle meme transmet recettes et depenses a 

1'Agence Comptable de 1'Universite. 

Cependant, un certain nombre de lignes budgetaires sont g6rees, quant aux 

decisions de depenses, directement par les sections, auxquelles sont attribu6es un 

numero d'utilisateur de credit (UC). Pour ces lignes budgetaires, des sommes sont 

attribuees aux sections en fonction de leur taille et de leurs besoins particuliers 

au moment de 1'etablissement du budget de la bibliotheque. II s'agit d'une part de 

depenses qui n'engagent pas la strategie globale de la B.U. (petit mobilier, 

fournitures, prestations), et d'autre part du budget documentaire. Ce dernier 

constitue le volume financier le plus important. 

II semble que les sections procedent au coup par coup sans 

reellement planifier leurs depenses sur 1'annee. C'est du moins ce qui est ressenti 

par certaines personnes chargees des acquisitions : 

"Pour les acquisitions, on ne voit pas tellement la ripartition dans le budget : on 

ne voit pas les priorites." (un conservateur). 

Quand elles existent ces priorites demeurent assez floues : 

"Quand il n'y a pas d'argent, on fait passer les priorites : les abonnements de 

periodiques et les manuels pour les etudiants." (un conservateur). 

Ces priorites definies par la negative, c'est-a-dire 1'absence de credits, sont une 

trace de la parcimonie a laquelle les B.U. fran?aises ont ete longtemps habituees. 

Pourtant celles-ci font maintenant appel a des financeurs autres que 

leur tutelle directe. Ainsi, a Nice la mise en place du systeme GEAC-ADVANCE est 

financee par le Conseil General des Alpes Maritimes. Ce travail de collecte des 

subventions est traite au niveau de la direction. 
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• La gestion du personnel est elle aussi centralisee a la DAG pour tout ce qui 

est gestion des carrieres. Les sections traitent directement les questions de temps 

partiel, de remplacements, de permanences, d'absences et de conges. 

Mais la gestion du personnel n'est pas seulement administrative. Elle 

consiste aussi a organiser les taches et motiver le personnel, ce qui suppose de 

developper la communication interne. Cette volonte de faire circuler 

1'information est assez forte dans les deux sections qui ont ete etudiees. 

Quelques exemples ponctuels montrent bien 1'influence des 

techniques de management dans la fagon de gerer le personnel. 

A la section Droit, elle s'est manifestee par la redaction d'un bulletin 

La bibliothique en marche diffuse aupres de tout le personnel. 

"II s'agissait de lister ce qu'il fallait faire, ce qui etait fait; tout le monde peut y 

faire des propositions." (le conservateur charge de section) 

La parution de ce bulletin a aboutit a la fin de 1'annee scolaire a une r6union de 

l'ensemble du personnel de la section afin de dresser le bilan de 1'annee ecoulee. 

A la section Sciences, les methodes sont moins formelles, (le 

personnel est moins nombreux), mais cette preoccupation de communication 

interne n'en n'est pas moins presente, meme si aux yeux du charge de section elle 

est encore insuffisante : 

"Un de mes problimes, c'est la circulation de l'information. II y a toujours des 

gens qui coincent l'information." 

Pourtant, en regle generale, le personnel juge que 1'information "passe bien" : 

" La communication passe bien. II y a beaucoup d'information qui passe. On a une 

revue de presse qui circule. Le maximum est fait & ce niveau." (un magasinier). 

"L' information passe tr&s bien ici. On est une des sections qui travaille le plus en 

iquipe. On est facilement au courant." (un bibliothecaire adjoint). 

"II y a un esprit d' equipe. Ici l' information est donnee et elle passe. C?a c'est tris 

bien. Ailleurs, on neglige de faire passer l'information. Ici on met l'accent sur la 

circulation de l'information, meme si elle ne nous concerne pas directement"(un 

administratif, arrive a la section Sciences depuis un an, apres quinze ans passes 

en Medecine). 
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II est interessant de noter ici un element qui s'est revele tres 

frequent au cours des entretiens : la comparaison, implicite ou explicite, avec les 

autres sections. Bien que les relations officielles entre elles ne soient pas 

particulierement intenses (quelques reunions annuelles de coordination pour les 

services "transversaux" : OCLC, RDI, PEB), il existe en realite un reseau informel 

de communication, alimente par une certaine mobilite du personnel entre les 

sections et un jeu de relations individuelles (et familiales) important. 

La gestion du personnel n'est pas uniquement fondee sur la diffusion 

de 1'information par voie de circulaire ; elle repose aussi sur la tenue de reunions 

qui visent a la concertation et a la participation du personnel. Cette pratique a 

plutot tendance a s'amplifier, 1'introduction de 1'informatique et des nouvelles 

technologies etant indissociablement liee a ce phenomene. 

Ce mode de gestion qui cherche a decloisonner 1'organisation est tres 

apprecie par le personnel qui exprime a ce sujet une veritable demande: 

"Ce qui nous manque, c'est d'avoir des reunions plus generales pour avoir plus 

d'informations sur le reste de la biblioth&que." (un magasinier, section Sciences). 

La reunion annuelle de 1'ensemble du personnel, organisee par le 

directeur, n'epuise pas la demande de communication interne. On peut discerner 

un besoin de reunions plus ponctuelles et plus directement orientees vers les 

problemes concrets du travail : 

"Pour pallier certains probldmes, il faudrait plus communiquer entre categories. 

II faudrait plus de reunions, assez courtes, une fois par trimestre par exemple, qui 

permettraient de regler les probUmes sous-jacents, d'avoir des reponses aux 

questions qu'on se pose : comprendre notre travail. Travailler betement, ga ne 

m intiresse pas ; /aime bien comprendre." (un magasinier, section Droit) 

Ces propos montrent bien le poids de ce quatrieme facteur de 

changement dans les mentalites. Les taches de gestion du personnel s'en 

ressentent et necessitent de plus en plus d'energie et d'ingeniosite pour repondre 

a cette demande, car il faut reussir a mobiliser 1'ensemble des personnes tout en 

assurant la continuite du service public. La gestion des permanences evoquee un 

peu plus haut devient donc une tache importante et fort delicate. 
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Les influences du management sont donc indiscutables sur ces taches 

traditionnelles d'administration et de gestion qu'elles modifient de plus en plus. 

Elles ont egalement contribue au renouveau d'une activite typiquement 

administrative et bureaucratique : la tenue de statistiques. 

• La collecte de statistiques n'est pas une tache recente, car la premiere 

enquete statistique generale aupres des bibliotheques universitaires (ESGBU) 

initiee par le ministere de 1'Education Nationale remonte a 1976. L'ESGBU dresse le 

bilan du service public, etablit 1'inventaire des moyens, mesure 1'accroissement 

des collections et des depenses documentaires et fait le bilan financier de 

1'exercice budgetaire. La collecte de ces donnees constitue donc une tache 

importante que les evolutions techniques, bibliotheconomiques et 

institutionnelles ont renforce. 

En effet 1'outil informatique permet de produire et de stocker des 

donnees chiffrees et de les combiner entre elles. II permet un gain de temps 

sensible et une fiabilite accrue dont on peut se rendre compte a contrario dans les 

declarations des personnes qui etablissent des statistiques manuellement : 

"Je m occupe des factures que je classe dans un fichier d' enregistrement. Cela 

permet de voir V evolution du prix d'un titre. Ce fichier sert pour les statistiques. 

On me demande beaucoup de statistiques, titre par titre ; c' est tris long. Si c'etait 

informatise, ga irait beaucoup plus vite. J'espiire que GEAC sera performant pour 

ga.". (un bibliothecaire adjoint, service des periodiques). 

La quasi-totalite des services de la bibliotheque font l'objet de 

mesures statistiques : pret et pret entre bibliotheque, RDI, catalogage sur OCLC, 

depenses documentaires. La collecte de ces donnees a pour premier objectif de 

mesurer Vactivite, mais la logique qui la sous-tend est aussi d'evaluer 1'efficacite 

et la qualite des services rendus a 1'utilisateur. L'apparition et le grand 

developpement de services payants (PEB, RDI) ne sont pas indifferents a cet etat 

d'esprit. 

Dans les deux sections que nous avons observees, 1'une d'entre elles, 

la section Sciences, a beaucoup plus developpe cette activite d'evaluation : en 1986 



a ete r6alisee une enquete d'evaluation des besoins du public, l'une des premieres 

realisees dans les B.U. frangaises avec celle de Paris X Nanterre 13 

Par ailleurs, 1'enchainement des taches d'acquisition, de catalogage 

et d'equipement fait 1'objet d'une evaluation temporelle : une fiche "circuit du 

livre" accompagne chaque ouvrage pour lequel il est not6 sa date de commande, 

de catalogage et de mise en rayon. Les delais necessaires S chaque opdration sont 

ainsi controles. 

Ces elements d'evaluation se situent bien dans la perspective 

manageriale, soutenue par le Ministere, dont 1'objectif est de maitriser 1'activite 

de 1'etablissement en fonction des missions qui lui sont assignees. Pour mieux 

remplir ces dernieres, c'est-a-dire etre a la fois un outil pedagogique pour la 

formation et un foyer d'informations pour la recherche, la bibliotheque n'hesite 

plus a utiliser des methodes de communication inspirees du marketing. 

• L'elaboration d'une image de marque est en effet une des nouvelles 

activites qui draine a sa suite diverses sortes de taches de publicite et d'animation. 

Si l'on envisage les activites realisees au cours de 1'annee qui vient 

de s'ecouler, on peut y reperer plusieurs operations de "seduction" qui cherchent 

a ameliorer l'image de la bibliotheque et attirer les lecteurs. 

Ainsi, la constitution d'une salle d'actualite ou d'un fonds de culture 

generale, si elle a pour but de diversifier les services rendus au lecteur, exprime 

aussi la necessite de combattre une image traditionnelle de la bibliotheque 

"poussiereuse" et un tantinet vieillotte aux yeux des etudiants. Cette operation a 

pu se realiser grace a 1'appui de "sponsors" comme le journal local Nice-Matin. 

13 Compte-rendu de ces enquetes dans la presse professionnelle : 
- EYRIES, Brigitte, JUAN, Sophie, MEINARDI, Michel, Les activites des etudiants a la 
section Sciences de la bibliotheque de 1'universite de Nice... 
- RENOULT, Daniel, SAVAFI, Genevieve, Usages et usagers d'une bibliotheque 
universitaire... 
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A la section Sciences, 1'accent est depuis quelques temps porte sur la 

decoration et l'animation sous forme d'expositions. La encore ces taches 

supposent une ouverture sur 1'exterieur. 

"Je suis chargee de la decoration de la bibliothique. L'idee, c'est de decorer les 

secteurs de la salle en fonction des disciplines. J'ai contacte pas mal d'organismes, 

j'ai demande dans les laboratoires du campus d des chercheurs que je connais. 

Mais il n'y a que pendant les vacances d'ete que j'ai le temps de m'en occuper. 

C'est passionnant, mais ga prend beaucoup de temps. Du coup, je fais venir des 

expositions toutes pretes. On aura quatre expositions par an & partir d'octobre 

prochain." (un bibliothecaire adjoint). 

Certes ponctuelles et limitees par rapport a ce qu'elles sont sans doute 

dans les bibliotheques de lecture publique, ces taches de publicite et d'animation 

font neanmoins partie maintenant du travail pris en charge par le personnel de 

la B.U. Elles permettent d'ailleurs d'exploiter les aptitudes particulieres et le 

dynamisme de certains. 

Ainsi, a la section Sciences, le bibliothecaire adjoint charge des 

expositions est titulaire d'une licence d'histoire de l'art, et a la section Droit, voici 

ce que dit a ce propos le magasinier charge du fonds de culture generale : 

"Je m'occupe du fonds de culture generale. Je me suis demande pourquoi c'est moi 

qui m'en occupe. Je pense que c'est parce que j'accueille les idees neuves." 

Si 1'influence du management sur les taches est encore parfois a 

1'etat de latence, combinee avec les autres facteurs de changement, elle ne peut 

que se developper. En effet le mouvement general qui se dessine d'ores et deja a 

travers l'esquisse de cette typologie evolutive des taches, va dans le sens d'une 

ouverture de la bibliotheque sur son environnement. Cette evolution semble 

d'autant plus irreversible qu'elle emane d'une volonte politique forte et qu'elle 

s'accompagne d'une informatisation massive impulsee par cette meme volonte 

politique. 

L'informatisation, dans ses aspects a la fois techniques et 

bibliotheconomiques, est sans doute l'element de bouleversement le plus 

important dans 1'evolution du travail. Impose de 1'exterieur, il l'a accelere depuis 

dix ans. Offrant des perspectives nouvelles, il a permis d'entamer le dialogue avec 
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les universitaires, car plus qu'un rapprochement institutionnel, la mise en 

reseau des ressources documentaires est ce qui peut les mobiliser vraiment. 

Les consequences de l'informatisation sont aussi plus larges, dans la 

mesure ou elles se font ressentir dans les mentalites, du public notamment. Dans 

le cas des bibliotheques universitaires, le phenomene est particulierement 

sensible, car le public jeune qui a grandi avec l'informatique est de plus en plus 

exigeant : 

"On ressent le changement dans les mentalitis des lecteurs qui demandent des 

renseignements : ils veulent avoir un renseignement vite et sans se compliquer 

la vie, puisqu'avec un ordinateur on peut tout savoir tout de suite." (u n 

magasinier). 

Dans ce contexte de changement, la repartition des taches ne peut 

qu'avoir evolue, la realite faisant la part entre tradition et innovation et se 

trouvant de fait en decalage avec les dispositions statutaires. 



B . LA REPARTITION DES TACHES 

1) L'organisation statutaire 

Le personnel de bibliotheque est compose majoritairement de 

fonctionnaires repartis en trois categories (A, B et C) et six corps 14 . Leur statut 

fixe legalement leurs fonctions. 

• Les conservateurs appartiennent a la categorie du personnel scientifique 

(categorie A). Leur statut est defini par les decrets 69-1265 du 31 decembre 1969 et 

89-566 du 11 aout 1989. Ceux-ci definissent leur travail en terme de mission : 

"Les conservateurs constituent, organisent, enrichissent et exploitent les 

collections de toute nature des bibliotheques. Ils sont responsables de ce 

patrimoine. 

En recourant aux techniques documentaires appropriees, et notamment aux 

moyens automatises, ils assurent 1'acces aux collections dont ils etablissent les 

fichiers et catalogues. Ils diffusent les documents aux divers publics a des fins de 

recherche, d'information ou de culture. 

Les conservateurs en chef assument des responsabilites particulieres en raison de 

l'importance des collections ou des missions qui leur sont confiees".(Decret 69-

1265 du 31 decembre 1969, article 3 modifie par le decret 81-206 du 4 mars 1981). 

• Les bibliothecaires adjoints constituent le personnel technique des 

bibliotheques. Leur corps est regi principalement par les decrets 50-244 du 5 avril 

1950 et 70-1064 du 13 novembre 1970 (creant le grade de bibliothecaire adjoint 

principal). Ces textes reglementaires chargent les bibliothecaires adjoints, "sous 

les ordres des conservateurs de bibliotheques, des travaux techniques courants 

dans les bibliotheques, departements ou services auxquels ils sont affectes". 

Le corps de categorie B des restaurateurs specialistes ne sera pas etudie ici, la 
majorite de ses membres ayant vocation a servir dans les bibliotheques relevant 
du ministere de la Culture. 
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• Le personnel de magasinage constitue le personnel de service des 

bibliotheques. II est reparti depuis le decret 88-646 du 6 mai 1988 en trois corps : 

les inspecteurs de magasinage (categorie B), les magasiniers en chef et les 

magasiniers specialises (categorie C). Ces personnels "participent & la mise en 

place et au classement des collections et assurent leur equipement, leur entretien 

materiel ainsi que celui des rayonnages. Ils concourent a 1'accueil du public et 

veillent a la sauvegarde et a la diffusion des documents, ainsi qu'a la securite des 

personnes. II effectuent les taches de manutention necessaires a 1'execution du 

service" (article 13). 

L'organisation de la bibliotheque est donc fondee sur la division du 

travail propre a la fonction publique frangaise. Aux trois categories 

correspondent trois niveaux de travail et de responsabilite definis par les 

concepts de taches scientifiques, techniques et de service. 

Toutefois, si le statut des conservateurs est assez explicite sur le 

contenu des taches scientifiques qu'ils doivent accomplir, la notion de tache 

technique apparait de maniere beaucoup plus floue dans le statut des 

bibliothecaires adjoints. Traditionnellement sont assimilees a des taches 

techniques certaines phases du traitement des documents (enregistrement, 

catalogage), la participation aux acquisitions et a la diffusion de l'information 

(verifications et recherches bibiiographiques). 

Le cadre de ces prescriptions statutaires, tout en etant extremement 

important puisqu'il correspond aux categories, donc aux salaires, laisse pourtant 

une marge d'interpretation propice au developpement d'un "malaise" dans la 

categorie des bibliothecaires adjoints. En effet, la realite du travail et les 

evolutions qu'il a subi tendent a remettre en question la frontiere entre ces 

notions de taches scientifiques et de taches techniques. 

Le projet de statut du nouveau corps de bibliothecaire (categorie A) 

cherche a rapprocher la realite des taches assumees par les bibliothecaires 

adjoints des prescriptions statutaires. II prevoit que "les bibliothecaires 

participent a la constitution, 1'organisation, I'enrichissement, 1'evaluation et 
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1'exploitation des collections de toute nature des bibliotheques, ainsi qu'a la 

communication de ces dernieres au public". 

S'il est interessant de comprendre comment est pensee la repartition 

des taches au niveau reglementaire, il est encore plus instructif d'analyser sur le 

terrain quelle est la repartition reelle de ces taches. L'observation a une petite 

echelle permet d'apprehender ce probleme dans sa dimension concrfete. L'etude 

de deux sections assez differentes dans leur organisation a ete & ce niveau tres 

profitable car elle compense dans une certaine mesure 1'effet limitatif de 1'etude 

de cas. 



2) Qui fait quoi ? 

• Les conservateurs : cadres ou ing6nieurs ? 

Si leur statut insiste sur leur rdle dans 1'exploitation des collections et 

de diffusion de l'information, les observations faites sur le terrain mettent en 

evidence l'importance des taches d'administration et de gestion que doivent 

assumer les conservateurs. 

L'observation de la repartition des taches et des responsabilites entre 

les conservateurs (y compris les agents contractuels faisant fonction de 

conservateurs) nous a conduit a distinguer deux types d'activites : celles du cadre 

et celles de 1'ingenieur. 

Comme son nom 1'indique, le cadre assume des fonctions 

d'encadrement et d'animation d'une equipe dont il coordonne le travail. 

L'ingenieur lui, met ses connaissances et ses competences au service de taches 

specifiques, en 1'occurence dans les bibliotheques 1'enrichissement et 

1'exploitation des collections, les techniques documentaires en vue de la diffusion 

de 1'information. 

Ces deux types d'activite ne sont pas contradictoires et se combinent 

dans des proportions variables chez les conservateurs. La fonction de cadre n'est 

pourtant pas la plus developpee hormis chez les conservateurs charges de section. 

Par rapport a leurs collegues, ceux-ci ont un travail assez specifique, car ils sont a 

la fois charges d'appliquer la politique generale de la bibliotheque dans la section 

qu'ils dirigent, et sont en meme temps partie prenante a la definition de cette 

politique lors des conseils de direction. Leur emploi du temps est consacre aux 

taches suivantes : 

- taches d'administration en relation avec la direction de la B.U. : traitement des 

dossiers financiers et de politique documentaire. 

- organiser les taches et motiver le personnel : reflexion, reunions, discussions. 

- embauche des moniteurs etudiants. 
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- reunions et participation aux divers conseils de l'universite et de la bibliotheque 

(conseil de direction, cercles de qualite documentaire). 

- relations avec les universitaires. 

- coordination de services communs a i'ensemble de la B.U. 

On remarque que ces tacheS ne sont pas proprement 

bibliotheconomiques, c'est en tout cas ainsi que les deux charges de section 

concoivent leur mission : 

"Un chef de section ne doit pas faire de travail technique. J'ai & coordonner et 

distribuer les tdches. J'ai une activiti de conseil et de dicision en dernier ressort. 

(...) Ce qui m interesse, c'est la gestion, Vagencement d'une section, essayer de 

faire que le travail soit du travail d'equipe." (Ie conservateur charge de la section 

Sciences). 

"Mon travail consiste d diriger un service, c'est-d-dire & faire en sorte que cette 

section tourne, que les etudiants et les professeurs soient satisfaits, que le 

personnel se sente bien et travaille. (...) Ce qui m'intiresse le plus c'est le 

personnel et sa motivation." (le conservateur charge de la section Droit). 

Mais ces deux charges de section reconnaissent que dans la realite, la 

quotidiennete du travail empiete sur cette mission de gestion et d'animation du 

personnel. 

"Dans la mesure ou notre structure est assez informelle, je suis un peu "touche-d,-

tout" : finterviens trop souvent au niveau de decisions tris terre d terre, pour 

regler des probUmes concrets." (le conservateur charge de la section Sciences) 

"Quand on veut mettre en place des idies nouvelles pour faire bouger les choses, il 

faut d chaque fois demarrer soi-meme et faire avec le personnel la nouvelle 

tache. On est oblige de participer aux services; c'est ce qui prend le plus de 

temps." (le conservateur charge de la section Droit). 

Le travail d'encadrement repose essentiellement sur les charges de 

section, les autres conservateurs etant plus "ingenieurs" que "cadres". La liste 

suivante regroupe les taches exercees par quatre conservateurs (ou assimiles). 

- Acquisitions : propositions et choix 

- Acquisitions : centralisation des demandes, Suivi des commandes 

- Enregistrement des ouvrages 

- Dons et echanges 
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- Traitement de fonds specialises 

- Catalogage et indexation 

- Verification du catalogage 

- Pret entre bibliotheque 

- Recherche documentaire informatisee 

- Renseignements au lecteur 

- Organisation du libre acces 

- Coordination de services communs a la B.U. (MOBIBOP - PEB - GEAC) 

Ces conservateurs ont donc un travail essentiellement compose de 

taches bibliotheconomiques, meme si les changements techniques et 

institutionnels le font evoluer vers une augmentation des fonctions 

d'encadrement (coordination des services transversaux) et de relations (avec les 

universitaires). 

• Les bibliothecaires adjoints : enrichissement des taches et 

diversite des responsabilites. 

La liste des taches realisees par les bibliothecaires adjoints presente a 

la fois une grande similitude avec celle des conservateurs ingenieurs et une plus 

grande diversite. 

En regroupant les deux sections etudiees, on observe que les 

bibliothecaires adjoints effectuent les taches de : 

- Catalogage et indexation 

- Propositions d'acquisition 

- Recherche documentaire informatisee 

- Renseignements au lecteur 

- Redaction de produits documentaires 

- Formation des lecteurs 

- Organisation d'expositions 

et assurent les services des periodiques, du pret entre bibliotheque, des theses. 
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Les activites et les responsabilites des B.A. peuvent donc etre tres 

diverses, ce qui est vecu comme un cloisonnement, le travail des collegues etant 

peu ou mal connu : 

"Avec les colligues, on n'a pas de relations formelles. On a rarement des tdches 

qui nous permettent de travailler ensemble, sauf pour la formation des lecteurs et 

VOCLC. Les autres services (PEB, periodiques, theses) je ne les connais 

pratiquement pas." (un bibliothecaire adjoint, section Sciences, charg6 d'une 

partie du catalogage et de la RDI). 

La responsabilite de services specialises provoque une certaine 

individualisation du travail, surtout aux services des periodiques, du PEB et de la 

RDI qui fonctionnent de maniere autonome. 

Cependant, une des taches qui reste la plus commune aux B.A. est le 

traitement du document : sur les treize B.A. travaillant dans les deux sections, neuf 

font du catalogage sur OCLC et assurent le traitement intellectuel complet du 

document. Ainsi l'indexation analytique et systematique, traditionnellement 

consideree comme une tache scientifique, est en majeure partie realisee par le 

personnel technique. 

Celui-ci reconnait cette valorisation de son travail : 

Pour le catalogage, on fait tout de A jusqu'd. Z : la notice et V indexation matiire; 

c'est ga qui est interessant." (un bibliothecaire adjoint). 

J'aime bien faire la LC. C'est interessant. Avant les conservateurs faisaient les 

mots matiire et la cote CDU. Si on nous enlevait ga (Pindexation), ce serait un 

travail de dactylo." (un bibliothecaire adjoint). 

Cet enrichissement du travail des B.A. est etroitement lie aux 

evolutions que connait le travail depuis une dizaine d'annee. Dans le cas du 

catalogage et de 1'indexation, c'est l'informatisation qui a rapproche ces deux 

taches dont 1 aspect intellectuel s'est trouve de ce fait plus etroitement mele au 

caractere technique. 

Cette evolution a ete surtout valable a la section Droit ; a la section 

Sciences les B.A. faisaient deja de l'indexation avant 1'informatisation du 

catalogage. Cela explique que l'on trouve le discours sur la revalorisation du 

catalogage essentiellement chez les B.A. de la section Droit. 



Un autre facteur d'enrichissement du travail est constitue par la 

diversification des responsabilites au niveau individuel. Celle-ci est surtout 

sensible a la section Sciences, alors que la section Droit fonctionne de maniere 

plus traditionnelle. Cette difference entre les deux sections tient a la composition 

de leur personnel. 

Alors qu'a la section Droit, les taches d'acquisition, de recherche 

documentaire, de renseignement bibliographique et de formation des lecteurs 

sont essentiellement assurees par les agents contractuels faisant fonction de 

conservateurs, a la section Sciences ce sont les B.A., au meme titre que le 

conservateur, qui prennent en charge ces services repartis dans chaque grande 

discipline. 

L'enrichissement des taches au niveau individuel, combine avec les 

diminutions de personnel et 1'apparition de nouvelles technologies, a eu pour 

consequences un alourdissement de la charge de travail. 

"On a chaque fois des taches nouvelles qui s'ajoutent sans enlever les tdches 

anciennes. Par exemple, s'occuper des CD-Rom, s'initier d RAMEAU et d la LC, au 

nouveau logiciel d'OCLC... De plus en plus le travail s'alourdit car on ne peut pas 

entrer de plain pied dans ces nouvelles taches. 11 faut d. chaque fois une formation 

et un temps d'apprentissage par soi-meme. En plus, ga change tout le temps..." (un 

bibliothecaire adjoint, section Sciences). 

Ce discours sur 1'augmentation de la charge de travail est tenu par un 

grand nombre de personnes interviewees, et notamment par les bibliothecaires 

adjoints qui sont directement concernes par les rapides evolutions 

bibliotheconomiques. 

"On a beaucoup de choses d faire. On est trds disperse, on survole ; on ne peut 

jamais aller au fond des choses." (un bibliothecaire adjoint, section Droit). 

L informatique nous donne trop de choses d faire : on passe toute la journee 

devant les ecrans, mais on ne traite plus les livres. L' informatique donne 

beaucoup de possibilites interessantes en soi, mais du coup on se disperse." (un 

bibliothecaire adjoint, section Sciences). 

Ce malaise est d'autant plus ressenti avec Felargissement des 

fonctions assumees par cette categorie qui se cantonne de moins en moins, par la 

force des choses, a 1'execution de taches techniques. 
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"On ne fait pas que des tach.es techniques : on a aussi des taches de reflexion, 

d'organisation. Par exemple elaborer un plan de classement pour la LC, preparer 

une plaquette d'information pour les lecteurs... En meme temps, pour les taches 

techniques, il faut continuer d. avoir un certain rendement. C'est de plus en plus 

difficile d. vivre." (un bibliothecaire adjoint, section Sciences). 

Si les bibliothecaires adjoints "vivent mal", c'est qu'ils se trouvent 

dans une position contradictoire : places devant de nouvelles taches et de 

nouvelles techniques qui necessitent un effort d'adaptation et d'apprentissage 

certain, ils apprecient cet enrichissement de leur travail, tout en se sentant 

parfois submerges par ces nouvelles responsabilites auxquelles ils ne voudraient 

pourtant pas renoncer (les taches qu'ils trouvent les plus difficiles sont tres 

souvent celles qu'ils jugent les plus interessantes). 

Par contre le critere de la surqualification des B.A. que l'on met 

souvent en avant pour expliquer la "crise d'identite" de cette categorie, ne semble 

pas etre ici un facteur pertinent : sur treize B.A., deux sont titulaires d'un CAFB et 

quatre de diplomes de 1'enseignement superieur (BTS, licence). Une B.A. cumule 

ces deux qualifications (CAFB et licence). 

•  Les magasiniers  :  1' importance du service public .  

Les magasiniers distinguent generalement deux volets dans leur 

travail : le travail interne et le service public. La proportion de ces deux aspects 

du travail varie certes en fonction de l'importance du libre acces qui modifie, 

comme on l'a vu plus haut, la fagon de travailler, mais globalement le contenu du 

travail ne connait pas de differences fondamentales dans les deux types 
d'organisation. 

Les taches de service public sont constituees par : 

- 1'utilisation du logiciel de pret : inscription des lecteurs, saisie des notices, 

enregistrement des prets et des retours, edition des lettres de relance, sauvegardes 

quotidiennes des donnees 

- 1'accueil des lecteurs et les renseignements 

- la communication ds ouvrages 
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- la vente de cartes de photocopies et la maintenance courante des appareils 

- 1'ouverture, la fermeture et la surveillance des salles de lecture 

- le standard telephonique 

La partie interne du travail comporte : 

- 1'equipement des livres 

- la reliure et la reparation 

- la mise a jour d'encyc!opedies a .feuillets mobiles 

- le classement et le rangement de documents 

- la reception du courrier et des colis 

- le bulletinage des periodiques 

- le classement des fiches 

- la collecte de donnees statistiques (frequentation, nombre de prets...) 

- la realisation de panneaux de signalisation 

Les magasiniers jouent egalement un role d'encadrement et de formation des 

moniteurs etudiants. 

En regle generale les activites de service public dominent, meme 

quand 1'acces aux collections est en majorite indirect. Dans ce cas, 1'emploi du 

temps des magasiniers est fractionne en trois postes de travail : 

- presence a la banque de pret et communication des ouvrages situes derriere 

celle-ci, 

rangement et communication par monte-charge des ouvrages situes en 

magasins, 

- manutention et equipement des ouvrages. 

Le service public reste 1'activite dominante : 

"On fait beaucoup de service public, d. 80% environ de notre temps." (un 

magasinier, section Droit). 

Avec 1'acces libre, les magasiniers restent en permanence a la 

banque de pret ou ils effectuent en meme temps les travaux d'equipement et de 

reparation des livres. Leur emploi du temps est donc dans une certaine mesure 

beaucoup plus souple, bien qu'essentiellement dicte par la pression exterieure : 

"Ce qui prend le plus de temps, c'est le pret qui nous oblige d rester au bureau ; 

c'est ce qui demande le plus de presence." (un magasinier, section Sciences). 
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Meme si le travail de contact avec le public est souvent juge assez 

penible car il se fait souvent dans une ambiance de tension due a l'affluence des 

demandes, surtout en Droit, c'est en meme temps ce qui est considere comme le 

plus valorisant. 

"J'aime bien le public quand ce n'est pas demesuri. J'aime bien ce service. Avant 

en bas (banque de pret du premier niveau ou se fait la communication des 

ouvrages et le pret informatise) je n'aimais pas du tout, c'etait vraiment la cohue, 

le hall de gare." (un magasinier, section Droit, pret des periodiques). 

"J'aime bien le service public, mais c'est assez fatigant. On a des contacts 

agreables. On bouge, on ne reste pas assis. Ce n'est pas rebutant comme travail.". 

(un magasinier, section Droit). 

L'aspect valorisant du contact humain compense la pression qu'il ne 

manque pas de provoquer. 

"C'est tris lourd comme service : il faut etre disponible pour Vetudiant. On est trds 

demande. On ne peut pas toujours 1'envoyer vers quelqu'un d'autre quand il 

demande un renseignement." (un magasinier, section Droit). 

"Ce qui m interesse le plus, c'est le service public. Cest dur, mais il y a des aspects 

positifs. On peut avoir des affinites avec les lecteurs. On peut discuter, ga casse la 

routine. La base de tout c'est la communication.".(un magasinier, section Droit). 

L'organisation des collections quand elles sont majoritairement en 

magasins est propice au developpement d'un certain clientelisme entre les 

lecteurs et les magasiniers, car la satisfaction des premiers est entierement 

dependante des seconds. Ces relations privilegiees constituent une sorte de 

soupape d'evacuation de la pression engendree par la diversite des demandes. Si 

certains s'en defendent un peu, d'autres reconnaissent plus franchement cet etat 

de fait que dans la theorie ils condamnent : 

"Chacun a sa clientile. Mais on ne devrait pas. C'est mauvais de fonctionner 

comme ga. II n'y a que les etudiants qui ont un certain toupet qui en profitent, 

alors que d'autres plus timides en auraient autant besoin.". (un magasinier, 

section Droit). 

Quand les fonds sont en acces libre, le service public est beaucoup 

moins sujet a ce mode de fonctionnement base sur 1'affectif. 
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•  Le personnel  administratif  :  une place originale  dans 

I 'or  ganisa t ion 

Bien que rattache a 1'universite, il est gere par le rectorat de 

l'academie. Dans les sections, il est constitue par du personnel de categorie C 

(adjoint administratif et auxiliaire de bureau) titulaire, vacataire ou contractuel. 

La place de ce personnel dans 1'organisation du travail de la 

bibliotheque est tout a fait importante car ses fonctions ne sont pas strictement 

administrative. Dans ce domaine il assume des taches de secretariat et de gestion : 

- dactylographie 

- gestion du personnel 

- comptabilite 

- photocopies 

- reception et tri du courrier 

- standard telephonique 

- collecte de donnees statistiques 

II participe egalement aux taches propre a la bibliotheque 

acquisitions : saisie des propositions de commande et verification 

bibliographique 

- verification des commandes et des factures 

- enregistrement des ouvrages (attribution du numero d'inventaire) 

- enregistrement des theses et envoi a 1'atelier national de reproduction (ANRT) 

- utilisation du logiciel de pret : inscriptions des lecteurs, edition des lettres de 

relance, sauvegardes quotidiennes. 

On retrouve dans cette liste, des taches communes a celles des 

magasiniers. Les administratifs sont parfois d'ailleurs amenes a faire des 

remplacements a la banque de pret, jouant alors aussi un rdle important dans 

1'accueil du public. 

Cette place assez particuliere qu'occupe le personnel administratif 

dans 1'organisation est liee a 1'evolution du travail, et notamment a 

1'informatisation du catalogage. Dans 1'ancien mode de production du catalogue, la 

dactylographie des fiches requerait un nombre important d'administratifs. Cette 

tache ayant disparue, il a fallu redefinir 1'emploi du temps de ce personnel. 

6 4  



Cette redefinition a ete faite empiriquement dans chaque section. 

Ainsi en Sciences, on leur a plus particulierement confie le service des theses et 

les statistiques, et en Droit la gestion du fichier informatise d'acquisition (pre-

catalogage) et 1'inscription des lecteurs. 

Les evolutions diverses qui ont modifie le travail ont contribue a 

repartir differement les taches. Cependant la nouvelle donne dans cette repartion 

n'est pas complete, ce qui provoque un certain malaise dans la categorie du 

personnel technique. Celui-ci a vu son travail s'enrichir, mais en meme temps 

s'alourdir, car il a pris en charge des taches autrefois reservees au personnel 

scientifique. Ce glissement des responsabilites est particulierement sensible pour 

le traitement des collections. Le statut des conservateurs prevoit que ceux-ci, par 

1'utilisation de systemes automatises, realisent les catalogues et les fichiers. Or ce 

sont les bibliothecaires adjoints qui assument en majorite ce role. 

Parallelement, le role des conservateurs n'est pas tres clair : s'ils 

tendent a devenir plutot des cadres, ils restent bien plus souvent des ingenieurs et 

interviennent a des niveaux de responsabilite comparable a celui de certains 

bibliothecaires adjoints. La difficulte a cerner leur role decoule aussi de 

l'ambigui'te de ces taches d'encadrement : le cadre qui devrait concevoir sa 

mission comme celle d'un gestionnaire et d'un animateur, en est trop souvent 

reste a une pratique de 1'autorite et de la direction fondee sur le commandement et 

la structure hierarchique. 

Face a cette evolution non achevee du role des conservateurs, les 

bibliothecaires adjoints se trouvent donc dans une situation intermediaire qui les 

satisfait peu. De plus, ils n'ont generalement pas de taches d'encadrement de 

personnel qui leur permettraient de developper eux-meme des relations 

d'autorite. 

Les magasiniers en effet sont directement encadres par les 

conservateurs, notamment les charges de section qui s'investissent beaucoup 

dans la gestion de cette face externe de la bibliotheque. De fait, c'est surtout sur 

les magasiniers (et plus specifiquement sur les services des periodiques et du PEB 

pour les etudiants du troisieme cycle), que repose le travail de service public : 
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"Dans l' organisation de la B.U. on est d. la base : on exicute les grandes orientations 

et on donne les informations les plus pratiques." (un magasinier, section 

Sciences) 
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SECONDE PARTIE: 

ORGANISATION ET RELATIONS DE 
TRAVAIL 



ORGANISATION ET RELATIONS DE 

TRAVAIL 

Malgre les changements qu'il ne cesse de subir depuis une dizaine 

d'ann6es, le travail n'a pas fait l'objet d'une redistribution volontariste. 

L'apparition de nouvelles taches n'a pas reellement remis en cause les pratiques 

du savoir-faire professionnel ; elle a donne lieu & la creation de nouveaux 

services, mais sans que 1'organisation dans son ensemble se sente partie prenante 

dans ces nouvelles fonctions a remplir. II en resulte une complexification de la 

circulation de 1'information et le developpement d'un sentiment de 

cloisonnement entre les services. 

La bibliotheque continue donc de fonctionner selon un mode 

d'organisation traditionnel, que les elements d'evolution reperes dans la 

premiere partie tendent a perturber, voire a remettre en cause. 

L'analyse des taches et de leur repartition en terme de changement 

revele en effet la phase de transition dans laquelle se trouve la bibliotheque qui 

s'interroge sur 1'avenir de son organisation dans son nouveau contexte technique 

et institutionnel. Cette periode d'incertitude est sans doute un facteur 

d'explication des tensions et du malaise ressenti par une partie du personnel. 

L'interet d'une etude des taches et de leur repartition est d'une part 

d'apporter a la reflexion sur la reorganisation du travail une analyse concrete de 

la situation, et d'autre part dans une perspective plus pratique, de comprendre 

comment interagissent les acteurs de I'organisation et a quel endroit ces 

interactions provoquent leur satisfaction ou au contraire des 

dysfonctionnements. 
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Conservant la notion de changement comme principal axe d'etude, il 

faut donc maintenant exposer le mode traditionnel sur lequel se fonde 

1'organisation de la bibliotheque et le nouveau mode vers lequel elle s'achemine. 

Ces elements permettront par la suite d'analyser le fonctionnement actuel de la 

bibliotheque et la maniere dont il est vecu par son personnel. 

A. EVOLUTION DE L'ORGANISATION 

Avant d'exposer le type d'organisation qui structure la bibliotheque, 

il convient de definir ce terme, a la fois vague et vaste, d'organisation. 

Globalement, une organisation est un systeme constitue de groupes 

eux-memes composes d'individus, regroupes autour d'un objectif officiellement 

commun, le plus souvent la production de biens ou de services. Ce qui caracterise 

une organisation est donc l'interaction necessaire de ces groupes et individus 

pour la realisation de cet objectif commun. L'unite de 1'organisation est fondee 

sur 1'interdependance de ses membres. 

On peut completer cette premiere definition en considerant 

1'organisation comme un systeme ouvert, en relation avec son environnement 

duquel elle regoit certains apports qu'elle transforme et restitue sous forme de 

resultats. Ce processus de transformation constitue 1'activite essentielle de 

1'organisation. Selon Chris Argyris, cette activite peut-etre detaillee en trois types 

essentiels ^ • 

"Des activites qui visent a l'atteinte des objectifs, de 1'organisation, c'est-a-dire la 

production de biens ou de services; 

- des activites centrees sur le maintien du systime interne , c'est-a-dire tout ce 

qui concourt a la coordination et au developpement de relations satisfaisantes 

entre les elements - individus ou groupes - de 1'organisation ; ces activites ont une 

fonction de facilitation et de regulation par rapport aux activites orientes sur les 

objectifs ; 

ARGYRIS, Chris, Participation et organisation, Paris, Dunod, 1970, cite dans : 
PETIT, Frangois, Introduction d. la psychosociologie des organisations, p. 22 
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- des activites, enfin, orientees sur /'adaptation d /' environnement qui est une 

condition sine qua non, tant du developpement de 1'organisation que de sa 

survie". 

Ces elements de definition permettent de cerner mieux les structures 

de 1'organisation de la B.U. : quels sont leurs fondements et comment elles 

s'adaptent au changement. 
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1)  L'organisation tradit ionnel le  

L'organisation traditionnelle de la B.U. se fonde sur le cadre bien 

particulier qu'est 1'administration frangaise. En tant que service public 

administratif, elle est regie par des regles communes & 1'ensemble de la fonction 

publique. Elle depend d'un ministere de tutelle qui lui attribue ses ressources 

financieres, gere son personnel, prescrit ses missions et ses objectifs ainsi que les 

moyens qui permettent de les atteindre. 

II faut donc replacer la B.U. dans un contexte plus large, celui de 

1'administration, pour comprendre son organisation. 

L'administration frangaise fonctionne selon des principes qui ont ete 

analyses par Fayol et systematise dans sa theorie administrative, elle meme 

derivee de 1'Organisation Scientifique du Travail de Taylor. 

Ces conceptions fondent Vorganisation du travail sur la recherche de 

la productivite et donc sur la rationalisation maximale des taches. Celle-ci aboutit 

a une separation des taches de conception et des taches d'execution dont les 

procedures sont standardisees et specialisee au maximum. Les decisions sont 

centralisees selon une structure hierarchique pyramidale. 

L'administration frangaise s'est egalement inspiree du modele 

bureaucratique ideal de Weber, ou la rationalite de 1'organisation depend des 

regles neutres et impersonnelles regissant les rapports entre groupes et 

individus. 

On retrouve le poids de ces conceptions dans le mode de recrutement 

du personnel (la neutralite du concours), et dans sa division en categories, corps, 

grades, echelons selon une hierarchie tres poussee. 

7  1  



La B.U. n'est pas exempte de cette organisation pyramidale qui reste 

sa structure de base, comme d'ailleurs dans un bon nombre des organisations de 

notre societe encore fortement marquee par l'OST et ses objectifs industriels. 

Ainsi peut-on representer globalement la structure 

organisationnelle traditionnelle de la B.U. : 

SECTIONS 

DIRECTEUR 

DIRECTEUR-ADJ OINT 

DIVISION DES AFFAIRES GENERALES 

Charge de section 

Consevateurs 

Bibl. adjoints 

Magasiniers 

Agents administr. 

DROIT LETTRES 

meme 

structure 

MEDECINE 

meme 

sructure 

SCIENCES 

structure 

meme 

Ce schema correspond aux instructions ministerielles de 1962 qui 

preconisaient la creation de differentes sections en fonction des grandes 

disciplines enseignees, localisees a proximite des facultes correspondantes. 

Les taches d'administration et de gestion etaient regroupees dans une 

Division des Affaires Generales qui formait avec la Direction le lieu de 

centralisation des decisions. 
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A I'interieur de chaque section, le travail etait reparti pour chaque 

grande fonction selon une organisation horizontale des taches, reposant sur la 

distinction deja evoquee de taches scientifiques, techniques et de service. 

Dans la fonction de traitement du document, le "circuit du livre" se 

calquait sur cette division du travail. Les decisions prises par le personnel 

scientifique (acquisitions, analyse du contenu du document) etaient ensuite 

traitees par le personnel technique (enregistrement, catalogage) puis par le 

personnel de service (equipement, rangement). 

La fonction de diffusion de l'information (conception de produits 

documentaires, renseignements bibliographiques, acces aux collections) suivait 

la meme hierarchie. 

Ce systeme presentait une certaine rationalite et en tant que tel une 

certaine efficacite. Mais si l'on reprend les differents types d'activite qui 

caracterisaient les organisations, on peut dire que celle de la B.U. developpait 

surtout des activites qui visaient a 1'atteinte des objectifs officiels, c'est-a-dire la 

production de services, et des activites centrees sur le maintien du systeme 
interne. 

Une des caracteristiques de la B.U. etait par contre de negliger les 

activites orientees sur 1 adaptation a 1 'environnement, et ce pour plusieurs 
raisons. 

D'abord par son appartenance a 1'appareil d'Etat, sa survie n'etait pas 

menacee. Chaque unite (chaque B.U.) etant officiellement placee sur un pied 

d egalite par rapport aux autres, elle n'avait pas a se soucier d'une concurrence 

officielle et encore moins privee. Meme si celle-ci etait susceptible d'exister ou de 

se developper, elle ne menacait pas de faillite l'etablissement. 

Celui-ci ne pouvant pas influer sur ses moyens d'existence, distribues 

de maniere neutre et automatique par 1'administration de tutelle, il ne risquait pas 

de se voir sanctionner si ses resultats s'averaient mediocres. D'ailleurs, la 

faiblesse de ces moyens etait telle qu'elle provoquait paradoxalement une certaine 

securite : on fait avec ce qu'on a, et de toute fagon avec le peu qu'on nous donne, 

on ne peut pas faire plus. 

Par ailleurs, la pression de 1'environnement et notamment de 

1 usager n etait pas tres forte. C etait par definition un public captif qui devait se 
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contenter de ce qu'on lui offrait. Les services rendus par la bibliotheque etaient 

d'ailleurs souvent d'une grande qualite qui refletait le savoir-faire des 

professionnels, mais correspondaient-ils vraiment a la demande ? L'usager devait 

pourtant s'en contenter, et s'il finissait par trouver ailleurs ce qu'il cherchait 

(cf. le developpement des bibliotheques d'instituts, de laboratoires ou d'UFR), le 

mode de fonctionnement de la B.U. n'en n'etait pas pour autant fondamentalement 

remis en cause. 

Si l'on reprend, pour caracteriser 1'organisation, le schema du 

systeme ouvert sur son environnement inspire de 1'analyse systemique et de la 

cybernetique, 16 

Systdme ouvert 

INPUTS OUTPUTS 

FEED-BACK 

on voit alors que ce qui distinguait 1'organisation traditionnelle de la B.U. etait 

1'absence ou la faiblesse du feed-back. Les adaptations a 1'environnement etaient 

dictees par des decisions prises par le plus haut niveau de la hidrarchie ; elles 

avaient donc valeur de prescription. C'est dans ce cadre que l'on peut placer les 

circulaires et instructions ministerielles de 1962 et 1988 qui preconisaient un 

certain nombre de grands principes regissant le mode de fonctionnement de la 

bibliotheque. 

A ce titre, la B.U. pouvait etre considere comme un type 

d'organisation bureaucratique, tel que 1'entend Michel Crozier. Celui-ci s'est 

fonde sur une analyse strategique pour comprendre les dysfonctions du systeme 

bureaucratique frangais. Son etude des relations de travail a 1'Agence Comptable 

16 cite dans PETIT, Frangois, op. cit. , p. 20 
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Parisienne et dans Ventreprise de Monopole Industriel Va conduit a etablir un 

modele du "cercle vicieux" bureaucratique fonde sur quatre criteres : 

- Vetendue du developpement des regles impersonnelles, 

- la centralisation des decisions, 

- Visolement de chaque categorie hierarchique et la pression du groupe sur 

1'individu, 

- enfin, le developpement de relations de pouvoir paralleles. 

L'organisation bureaucratique se caractdrise selon Crozier d'une part 

par sa resistance au changement, et d'autre part par la maniere dont elle s'adapte 

au changement : "le changement doit s'operer de haut en bas et doit etre 

universel, c'est-a-dire affecter Vensemble de Vorganisation en bloc." 1 7 

La definition que Crozier donne de la bureaucratie s'adapte assez bien 

a Vorganisation traditionnelle de la B.U. : 

"Nous proposons d'appeler "systeme bureaucratique d'organisation", tout 

systeme d'organisation dans lequel le circuit erreurs - informations - corrections 

fonctionne mal et ou il ne peut y avoir, de ce fait, correction et readaptation des 

programmes d'action, en fonction des erreurs commises. En d'autre termes, une 

organisation bureaucratique serait une organisation qui n'arrive pas d. se 

corriger en fonction de ses erreurs". 1 8 

Cette presentation de Vorganisation traditionnelle de la B.U. peut 

pararaitre un peu caricaturale. II est vrai que localement les choses ne sont 

jamais aussi figees, ou du moins n'en donnent pas Vapparence, surtout quand 

Vorganisation fonctionne avec un nombre reduit de personnes qui se consacrent 

a diverses fonctions. On ne peut en effet pas comparer VAgence Comptable 

Parisienne qui employait dans les memes locaux 4500 personnes au moment ou 

Crozier Vetudiait, et Vorganisation d'une B.U. composee d'environ quatre-vingts 

personnes reparties sur quatre sites. 

17 CROZIER, Michel, Le phenom&ne bureaucratique, p 240. 
18 CROZIER, Michel, op.cit. , p 229. 



Cependant, tout ne se resume pas a une question d'echelle, et 

certaines caracteristiques du modele bureaucratique sont valables quelque soit la 

taille de 1'organisation. Le fait d'appartenir a 1'administration suppose que 

1'organisation est regie par une structure commune dont la conception impregne 

la plus petite des unites. Ce sont ces grands principes qui ont ete evoques ici. Ils 

demeurent d'ailleurs pour une partie d'entre eux encore valable actuellement, 

notamment pour ce qui est de la structure hierarchique. Certes celle-ci a ete 

modifiee par le decret du 4 juillet 1985, et la tutelle directe s'est deplacee au profit 

de l'universite. Mais le ministere n'a pas renoncd pour autant a son autorite sur 

1'organisation des B.U. II continue d'ailleurs a en nommer les directeurs (mais sur 

proposition du president de 1'universite). 

Si le mode traditionnel d'organisation n'est pourtant plus exactement 

celui de la B.U. d'aujourd'hui, c'est qu'il a fallu qu'elle s'adapte, tant bien que mal, 

aux changements de son environnement. 

Vu la rigidite de sa structure, cette adaptation ne se fait pas sans 

remises en cause fondamentales et parfois douloureuses. "A cause des longs delais 

necessaires, de 1'ampleur qu'il doit revetir et a cause de la resistance qu'il doit 

surmonter, le changement constitue pour un systeme d'organisation 

bureaucratique une crise qui ne peut manquer d'etre profondement ressentie par 

tous les participants. Le rythme essentiel qui caracterise une organisation 

bureaucratique, c'est donc 1'alternance de longues periodes de stabilite et de 

courtes periodes de crise et de changement ". 19 

Pour les B.U., 1'ampleur de ces changements est telle que le personnel 

a l'impression de vivre dans un climat de crise perpetuel assez eprouvant : 

"On n'est jamais satisfait de /'organisation ici. II faut toujours transformer. Qa 

vient (ce besoin de changer), du directeur de la B.U., du charge de section, mais 

aussi parfois de nous. Qa vient aussi de 1' informatisation : ga nous a apporte 

enormement de taches supplementaires, alors qu'on pensait avoir plus de temps 

pour faire des renseignements. Tous ces changements, j'en ai parfois de la 

lassitude(un bibliothecaire adjoint, a la section Sciences depuis 1966). 

19 CROZIER, Michel, op.cit. , p 241. 
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2)  Les changements  de 1'organisation 

L'evolution de 1'environnement a ete consid6rable ; elle s'est surtout 

accentuee depuis une dizaine d'annees, et nous avons vu quelles ont ete ses 

cons6quences sur le travail. 

De cette evolution sont nees des pressions qui se sont exercees de 

fagon de plus en plus intense, non seulement sur les bibliotheques, mais sur 

1'administration en general. 

Dans un contexte de "tertiairisation" de 1'economie, celle-ci s'est 

trouvee placee devant la necessite de repenser sa mission traditionnelle : le 

service public. Dans une societe ou se developpent de plus en plus les entreprises 

de services, de nouvelles techniques de gestion sont apparues pour mieux 

maitriser cette activite dont les caracteristiques s'eloignent de plus en plus de 

celles de la production industrielle. L'administration ne pouvait plus ignorer de 

telles fagons de travailler, au risque de devenir (ou de rester ?) la plus inadaptee 

des entreprises productrices de services. 

Son image de marque se degradant, il lui a fallu reagir a cette 

pression de 1'environnement. C'est bien le probleme que souleve Fran?ois de 

Closets dans le rapport de la Commission "Efficacite de l'Etat" du Xe plan, dans 

lequel il preconise de mettre a jour en permanence 1'offre du service public : les 

administrations frangaises doivent se montrer "capables de developper une 

politique de 1'offre dynamique. Le secteur public marchand sait deja gerer ce 

renouvellement permanent des services qu'il produit. L'enjeu c'est de 

gen6raliser sa demarche, de 1'etendre a des secteurs plus traditionnels de 

1'administration : l'education, la sante, la justice, la securite interieure... doivent 

a leur tour apprendre a adapter leurs "produits" et a en proposer de nouveaux 

dans un contexte de cooperation mais aussi de concurrence accrues avec les 

autres pays europeens. Cette mise a jour devra evidemment partir d'une reflexion 
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prospective sur les missions de service public propres a chaque secteur 

d'activites." 20 

Cette reflexion prospective n'est pas absente du secteur d'activite 

particulier que constituent les bibliotheques, et plus particulierement les B.U. 

II faut dire que 1'importance prise par la diffusion de 1'information et 

les enjeux lies a 1'explosion de ses nouveaux supports ont suscite 1'enthousiasme 

souvent, la reflexion sans doute. Celle-ci s'est revelee encore plus necessaire dans 

le contexte de transformation de l'enseignement superieur, notamment avec 

l'augmentation du nombre des etudiants, utilisateurs potentiels de la B.U. 

Par ailleurs, la comparaison entre le fonctionnement des B.U. 

frangaises et celui de leurs homologues etrangeres des pays en phase de post-

industrialisation, a mis en lumiere 1'ampleur de son retard. Dans cette 

perspective, le developpement des relations internationales entre bibliothecaires, 

notamment par le biais des voyages d'etude et des echanges de postes, est 

particulierement important dans cette reflexion. Les bibliotheques anglo-

saxonnes jouent la un role de tout premier plan. La presse professionnelle 

frangaise temoigne d'ailleurs bien de 1'importance de ce modele nord-americain 

dans la reflexion que mene la profession sur son avenir et ses missions. L'avance 

technologique et organisationnelle dont font preuve les bibliotheques 

americaines sert en quelque sorte de "miroir du futur" pour les professionnels 

qui y mesurent l'ampleur des progres a accomplir. 

Ce modele a une importance fondamentale sur la maniere de 

concevoir les missions de la B.U., de 1'orienter dans une logique de service comme 

le prevoit le Xe plan. 

En 1980, a la suite d'une mission d'etude subventionnee par la 

commission franco-americaine d'echanges universitaires et culturels sur les 

20 CLOSETS, Frangois, Commission "Efficacite de 1'Etat" du Xe plan, Le pari de la 
responsabilite, p.158. 
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relations des B.U. americaines avec leurs lecteurs, Frangois Reiner constatait cette 

"caracteristique de fond commune a tous les etablissements visites et d'ailleurs 

repandue partout dans la vie americaine : une ferme conviction egalement 

presente chez toutes les parties en cause, qu'une institution n'a d'autre but que 

celui de satisfaire les besoins de ses utilisateurs. (...) il faut constater qu'on ne 

trouve pratiquement pas aux Etats-Unis, ni dans les B.U. ni ailleurs, cet etat 

d'esprit "de guichet" qui empoisonne si souvent 1'atmosphere des relations entre 

nos lecteurs et nos etablissements. Une sorte de cordialite de surface impregne les 

rapports inter-personnels, ce qui facilite grandement, bien sur, et sans qu'il soit 

necessaire d'y consacrer un effort particulier, les contacts entre bibliothecaires 

et les lecteurs." 21 

Depuis cette date, 1'evolution des mentalites qui accompagne la 

nouvelle conception que l'on a du metier, a commence a faire son chemin, et l'on 

entend maintenant un magasinier dire "l'etudiant, c'est d'abord lui mon patron." 

(un magasinier stagiaire, ayant travaille dans le secteur prive du batiment avant 

d'entrer dans la Fonction Publique). 

Cela ne signifie pas que 1'ideal du service public etait autrefois 

inexistant dans les bibliotheques frangaises, mais on peut dire qu'il etait fonde 

sur une conception d'excellence theorique (surtout vu la faiblesse de leurs 

ressources financieres) et sur une logique de 1'offre : la bibliotheque devait 

fournir les meilleurs collections possibles pour couvrir les champs de la 

connaissance. 

L'evolution institutionnelle amenee par le decret du 4 juillet 1985 

reformant le systeme documentaire des universites a ete tout a fait determinante 

dans 1'avenement d'une nouvelle logique du service public : le rattachement 

hierarchique de la B.U. a son universite a rendu obligatoire la prise en compte de 

ce nouvel environnement et de ses exigences. La diversite et la specificite de la 

REINER, Frangois, L'usage des systemes informatiques dans les bibliotheques 
universitaires des Etats-Unis, Bulletin des Bibiiothiqu.es de France, 1981, tome 26, 
n° 12, p.686. 

7 9  



demande conduit a envisager une bibliotheconomie desormais fondee sur ces 

attentes et destinee a faciliter 1'accession a l'information. 2 2 

Ces nouvelles conceptions ont eu des consequences concretes sur 

1'organisation du travail. Afin d'orienter l'ensemble du travail vers une 

meilleure diffusion de l'information et de constituer un service d'aide au lecteur 

plus performant, on a transforme (plus ou moins) la traditionnelle division 

horizontale des taches par grandes fonctions, en une division verticale, par 

grands secteurs disciplinaires. Cette nouvelle forme d'organisation etait destinee 

a assurer un meilleur suivi du traitement du document et a developper les 

connaissances des personnes responsables de chaque grand secteur. L'objectif de 

cette "verticalisation" des taches etait aussi de fournir au public un certain 

nombre d'interlocuteurs specialises maitrisant mieux 1'ensemble des operations 

de traitement et de diffusion du document pour chaque discipline. 

Cette nouvelle forme d'organisation presente un etat beaucoup plus 

abouti a la section Sciences qu'a la section Droit. La consequence de cet etat de fait 

est une revalorisation plus complete du travail du personnel, entre autre chez les 

bibliothecaires adjoints, comme nous 1'avons deja evoque. 

22 Sur la portee juridique et bibliotheconomique de la reforme de 1985 : COMTE, 
Henri, La reforme du systeme documentaire des universites, Bulletin des 
BibliotMques de France, 1985, tome 30, n° 5, p. 378-387 
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3)  Les exigences de la  modernisation 

L'informatisation ou plus largement 1'automatisation d'un grand 

nombre de taches traditionnelles accomplies par la bibliotheque est une 

transformation decisive qui s'ajoute a la mise en place d'une logique de service. 

En effet, elle fait surgir une donnee fondamentale tres longtemps 

ignoree dans la gestion de la bibliotheque, celle des couts de fonctionnement. 

Avec un fonctionnement traditionnel, il etait tres difficile de les mesurer. On 

parlait de couts caches que quelques rares tentatives d'evaluations cherchaient 

empiriquement ^ reveler. Avec l'automatisation, ces couts se sont revelds en 

partie d'eux-meme, sous forme d'investissements en materiel et logiciels, de frais 

de maintenance, d'abonnements aux reseaux de telecommunication et aux 

serveurs... 

Un des effets de l'automatisation a donc ete de rendre plus apparents 

les couts de fonctionnement, ce qui a conduit a se demander si les depenses 

engagees etaient en rapport avec les services rendus. 

L'evolution vers une bibliotheque de plus en plus informatisee ne 

peut qu'amener le souci de la rentabilite a se developper. Certes, on sait que la 

bibliotheque est bien loin de realiser des profits, ce n'est d'ailleurs pas son role ni 

celui du service public en general, et qu'elle ne sera jamais vraiment un service 

rentable du point de vue comptable : elle depense considerablement plus d'argent 

qu'elle n'en coute a 1'usager. Mais independemment de ces considerations, il est 

devenu legitime de rentabiliser au maximum les investissements qui doivent 

eviter de devenir un gouffre financier au detriment d'autres postes de d6penses 

(les depenses documentaires, par exemple). Ce souci de rentabilite induit une 

certaine exigence de productivite de la part du personnel qui travaille sur ces 

postes. 
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Or, l'augmentation de la productivite est ce qui justifie le 

remaniement de 1'organisation du travail. C'est avec cet objectif qu'est 

recherchee une plus grande rationalisation des taches. 

Dans cette recherche de nouvelles solutions organisationnelles le 

modele americain joue une fois encore un role considerable. Les bibliotheques 

aux Etats-Unis se sont en effet trouvees confrontees a ce probleme, alors qu'en 

France 1'informatisation des bibliotheques n'en n'6tait qu'& ses premiers 

balbutiements. La notion de rentabilite n'etait pas encore vraiment entree dans 

les moeurs, tandis qu'aux Etats-Unis, "la fagon de ddpenser les credits regus est 

apparemment plus influencee par les imperatifs de la "cost-efficiency" que ce a 

quoi nous sommes habitues. II faut "en avoir plus par dollar depense", ce qui 

entraine a des justifications parfois bien compliquees de toutes les decisions et 

modifications." 23 

Le degre d'automatisation tres pousse des bibliotheques americaines 

les a conduit a organiser le travail dans le sens d'une rationalite de plus en plus 

grande. La division du travail est donc essentiellement horizontale, les services 

techniques etant nettement distincts des services publics ou de reference. 

De ce partage tres strict des taches decoule une grande specialisation 

des personnels. La tendance recente est de confier a des non-professionnels la 

realisation des taches techniques, y compris les acquisitions (qui fonctionnent 

par un systeme de commandes automatiques au fournisseur selon un profil 

predetermine), et le catalogage (qui se limite pour une grande part a la derivation 

massive de notices). 

A la bibliotheque de 1'universite du Texas a Austin, "la reorganisation 

des services dits "techniques", induite par le processus de derivation massive de 

notices sur l'OCLC, s'est faite autour de deux objectifs : la centralisation des 

activites liees au circuit du livre d'une part, et d'autre part la deconcentration de 

ressources humaines sur des postes de travail en nombre limite, pour un 

rendement maximum de ces postes. Ces deux objectifs s'inscrivaient bien entendu 

dans un programme plus general de baisse des couts salariaux, visant a compenser 

les nouvelles charges financieres liees a l'informatisation." 24 

23 REINER, Frangois, op.cit., p. 687 
24 PEZERIL, Maggy, America, America, p. 350 
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Curieusement, alors que les bibliotheques ont evolue sous la pression 

d'une logique de service, principale transformation de la societe post-industrielle, 

leur automatisation tardive (par rapport aux entreprises productrices de biens) 

les conduit a des preoccupations qui etaient celles de l'ere industrielle. Ainsi 

1'installation d'OCLC a conduit a la mise en place de veritables equipes de 

production. 

Cette "revolution industrielle" et les solutions organisationnelles qui 

en decoulent ressemblent par bien des aspects a celles qu'ont connu les grandes 

entreprises jusqu'a l'ere du tertiaire qui s'impose aujourd'hui. Pour reprendre 

l'exemple de la bibliotheque d'Austin analyse par Maggy Pezeril, 1'evolution de 

1'organisation, si elle gagne effectivement en efficacite et en rendement, ne 

s'opere pas sans perturber serieusement la profession qui vit une crise d'identite 

flagrante. 

Ainsi, "cette nouvelle organisation du travail ne va pas cependant 

sans engendrer une certaine insatisfaction, creatrice de dysfonctionnements. A 

Austin par exemple, les plus insatisfaits du systeme existant etaient sans nul doute 

les bibliothecaires des services techniques, ainsi que le personnel d'execution, le 

plus souvent vacataire. La transformation de tous les services techniques 

consecutive a l'informatisation, s'est accompagnee d'une analyse des taches et des 

fonctions de gestion (gestion des donnees, des circuits, des collections). Devenues 

de simples procedures, codifiees, normalisees, etroitement controlees et soumises a 

des exigences de rendement, un grand nombre de taches anciennement devolues 

aux bibliothecaires sont desormais effectuees par le personnel d'execution." 25 

L'informatisation et 1'enjeu economique qu'elle represente peut donc 

conduire a un renforcement du cloisonnement, de la parcellisation des taches. 

N'est-ce pas la un risque de retour a un certain taylorisme ? Bien sur, 

l'organisation a 1'americaine n'est pas transposable telle quelle dans les B.U. 

frangaises dont 1'environnement et la structure sont sensiblement differents. 

Mais dans la mesure ou les bibliotheques americaines sont souvent un modele de 

reference pour les bibliothecaires frangais, il etait interessant de connaitre 

1'evolution de leur organisation. 

25 PEZERIL, Maggy, op. cit. , p. 351 
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Et comme le dit Anne Curt dans la conclusion de son compte-rendu de 

1'ouvrage Acquisitions management and collections development, "si nous devons 

profiter de 1'experience de nos collegues d'Outre-At!antique, il serait bon que 

nous prenions garde nous aussi d'eviter les ecueils auxquels ils ont pu se heurter. 

En effet, c'est par la volonte et le dynamisme de 1'ensemble du personnel que 

peut-etre mise en oeuvre une gestion efficace de la bibliotheque." 26 

Ce dernier element est ce qui fait la difference fondamentale entre 

l'OST et le management dont la finalite commune reste la meme : la recherche de 

1'efficacite. 

Ce qui separe ces deux methodes de gestion est la maniere d'aborder le 

probleme humain dans 1'organisation. Le management, en integrant les theories 

des Relations Humaines, fonde la recherche de 1'efficacite sur la participation et 

1'initiative du personnel, au lieu de le considerer que comme un "adjoint de la 

machine" motive uniquement par la satisfaction de ses besoins economiques. 

Le management a developpe des techniques qui visent a associer 

1'ensemble du personnel aux objectifs que se donne l'organisation, et qui 

permettent de concilier ce qui apparait inconciliable dans une organisation 

tayloriste, a savoir les exigences de rendement et la satisfaction du personnel. 

Celui-ci en effet ne supporte desormais que tres mal de se voir confier des tSches 

d'execution dont il ne voit pas 1'interet et qui le prive d'autonomie et de 

responsabilite. 

Le desir d'autonomie et de responsabilite est effectivement 1'element 

fondamental dont il faut tenir compte dans les remaniements organisationnels. 

C'est du moins ce qui ressort dans 1'etude menee dans deux sections de la B.U. de 

Nice et dans 1'observation des relations de travail qu'on a pu y faire. 

26 CURT, Anne, A propos de PDC, Bulletin des Bibliothlques de France, 1986, tome 
31, n° 2, p. 154-163 
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B .  L'ANALYSE DES RELATIONS DE TRAVAIL 

Nous avons essentiellement vu jusqu'ici 1'organisation du travail de 

la bibliotheque d'un point de vue theorique. Celui-ci etait necessaire pour en 

comprendre les grandes evolutions et les modeles qui influence les structures. Au 

del& de son interet propre, la reflexion sur 1'organisation a avant tout une portee 

concrete. L'analyse des relations de travail, en permettant de comprendre 

comment les "acteurs" se comportent dans 1'organisation apporte un eclairage 

sur les causes d'eventuels dysfonctionnements. Par ailleurs, une telle etude met 

aussi en lumiere les attentes de ces acteurs vis-a-vis de leur organisation, ce qui 

apporte un element important dans la connaissance que 1'organisation a d'elle-

meme. 

1)  Relat ions de travai l  et  dysfonctionnements  de l 'organisation 

L'analyse des relations a fait tres vite apparaitre 1'existence de 

relations conflictuelles plus ou moins clairement exprimees, surtout a la section 

Droit. 

Les differences d'organisation du travail deja evoquees entre les deux 

sections permettaient de supposer que les relations conflictuelles remarquees a la 

section Droit etaient en partie dues a 1'organisation du travail. 

Comme nous Favons deja suggere, les deux sections fonctionnent sur 

un type d'organisation quelque peu different. A la section Sciences, la 

verticalisation des taches est beaucoup plus poussee, ce qui induit, vu leur faible 

nombre, une relative independance des acteurs. Cette derniere est meme ressentie 

parfois comme un cloisonnement, mais en realite le travail d'equipe pour 

certaines taches communes (catalogage, formation des lecteurs) est assez 
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developpe (de maniere informelle, vu le nombre reduit de personnes 

concernees). 

"On travaille en equipe : on s' interpelle, on se pose des questions. Ce n'est pas une 

perte de temps, c'est de la coordination importante pour le travail. On a comme ga 

une vision de tout ce qui se fait." (un bibliotMcaire-adjoint). 

Deux secteurs restent toutefois isoles: le service de periodiques et la 

banque de pret. Cet isolement tient pour une bonne partie a la disposition des 

locaux. 

A la section Droit, la verticalisation des taches n'est pas aussi poussee 

et elle se superpose souvent a une division horizontale des fonctions. Or c'est 

souvent a ces points nodaux que se developpent des conflits, car ils constituent 

une zone d'incertitude sur le partage des responsabilites. 

La taille de la section joue aussi un role dans cette situation : 

"Actuellement, je ne sais pas si on a tous bien notre place. Nous ne sommes pas 

dans une periode de stabilite lineaire. II n'y a pas d'organisation structurie. On 

est trop grand pour avoir une ambiance "familiale", mais trop petit pour etre au 

stade "industriel" : on est a un chiffre critique." (un agent contractuel faisant 

fonction de conservateur, section Droit). 

L'etablissement d'un organigramme ou d'un schema fonctionnel de 

1'organisation peut aider a mieux localiser ces zones floues de partage des 

responsabilites propices au developpement des conflits de pouvoir. 
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Le schema fonctionnel de la section Droit a ete difficile a elaborer et 

apparait un peu confus. Mais cette confusion transcrit bien la situation reelle, qui 

se caracterise par une multiplicite et un enchevetrement des responsabilit6s. 

L'absence d'organigramme est egalement revelatrice de cet etat de 

fait. II est pourtant un outil important pour 1'organisation du travail, & condition 

qu'il ne soit pas congu comme un objet enterinant les cloisonnements internes et 

les situations etablies. II doit au contraire permettre une plus grande 

transparence du fonctionnement de Vorganisation, et a cette occasion etre un 

facteur d'entrainement pour la mise en place des nouvelles orientations de 

1'etablissement. 

II apparait au contraire dans le schema d'organisation de la section 

Droit une certaine confusion dans la repartition de responsabilites transversales 

qui ont pour but d'harmoniser et coordonner les taches verticalisees. 

Ainsi la responsabilite du pret et du libre acces chevauche celle des 

inscriptions et du suivi des lecteurs. Le probleme se pose surtout pour le libre 

acces des manuels qui releve d'une responsabilite unique alors qu'il couvre les 

differents secteurs disciplinaires. 
A vrai dire, la verticalisation a ete vecue comme un enjeu de pouvoir 

et de concurrence au niveau des responsables. Leur situation statutaire precaire 

(agents contractuels faisant fonction de conservateurs, ne pouvant etre integres 

qu'en categorie B), n'est pas indifferente pour comprendre ce comportement. 

Une autre source de dysfonctionnement et d'insatisfaction du 

personnel est constituee par la non-maftrise du flux de travail. Ce critere est 

surtout present dans le circuit du livre qui fonctionne comme une chaine de 

travail. 
Ainsi pour les acquisitions, la saisie des commandes est separee de la 

phase d'enregistrement des ouvrages regus, par une centralisation des listings de 

commande au niveau du responsable des acquisitions. Le travail d'enregistrement 

est donc rendu dependant de cette phase d'edition des listings a partir de 

disquettes centralisees par le responsable. Les personnes qui realisent a la fois la 

saisie des commandes et 1'enregistrement des ouvrages ne peuvent donc pas avoir 

de suivi de leur travail. Cette dependance les empeche de 1'amenager a leur 

convenance. 
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Dans l'etape suivante du circuit du livre, la meme insatisfaction se 

manifeste pour des raisons comparables. Les catalogueurs se voient d'une part 

apporter les livres a un rythme irregulier et subissent d'autre part une pression 

pour que ces livres soient traites le plus rapidement possible. N'ayant par ailleurs 

aucune occasion d'exercer un suivi de ces ouvrages, soit en amont pour les 

acquisitions, soit en aval pour le renseignement, ce que justifirait leur 

connaissance du fonds, cette situation de dependance est mal supportee. Elle a 

pour consequence un repli sur soi-meme de Vequipe des catalogueurs qui, bien 

qu'elle souhaite plus d'encadrement, accepte difficilement cette autorite 

demultipliee. 

Cette situation de dependance et 1'insatisfaction qu'elle genere est un 

frein a la motivation du personnel, a sa capacite de mobilisation pour la mission 

finale de la bibliotheque. 

Les defauts de 1'organisation sont tres ressentis par le personnel, 

surtout quand elle ne repond pas a ce qu'il attend d'elle. La source d'insatisfaction 

principale est le manque d'autonomie et 1'impossibilite de gerer le flux de travail. 
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2)  Les attentes  du personnel  face a  I 'organisation 

Le comportement des agents est dictee par les structures de 

1 'organisation qu'ils cherchent a faire evoluer, chacun se reservant et 

eventuellement cherchant a etendre sa zone d'influence et de responsabilite. 

C'est en effet une des motivations fondamentales, et cette aspiration 

s'affirme de plus en plus au fur et a mesure de 1'evolution de la societe : 

"Sous 1'influence de 1'enseignement initial (prolongation de la 

scolarite), de la formation permanente, des medias et de la vie associative, de 

nouvelles aspirations se font jour, depuis une quinzaine d'annees, en France, 

comme dans les autres societes occidentales industrialisees. (...) Ces nouvelles 

aspirations (...) ont trait a 1'initiative, a 1'autonomie, a la recherche d'une 

identite, au loisirs et a la qualite de la vie. A l'egard des organisations, celles-ci se 

traduisent par la revendication d'etre acteur dans les fonctions de producteur, de 

consommateur ou d'usager. Etre acteur signifie mettre en jeu son intelligence et 

ses competences pour comprendre et maitriser les situations organisationnelles ; 

c'est en meme temps developper son pouvoir et acceder ainsi a une identite. 

II n'est donc pas etonnant que le travail parcellise, depersonnalise et 

sans responsabilite soit de plus en plus rejete, comme se trouve de moins en moins 

acceptee 1'autorite hierarchique lorsqu'eIle n'est pas fondee sur la 

competence." 27 

Ces remarques correspondent tout a fait a ce que nous avons pu 

observer a la B.U. de Nice. Les entretiens menes aupres du personnel ont ete pour 

lui 1'occasion d'exprimer ses aspirations et ses attentes vis-a-vis de 1'organisation. 

•  Du desir  d'autonomie aux risques de l 'autogest ion 

Le desir d 'autonomic est le plus unaniment exprime, qu'il soit 

satisfait ou non. 

27 PETIT, Fran<jois, op.cit., p. 269 
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Effectivement les taches d'execution ne peuvent plus se passer d'un 

effort d'explication par la hierarchie, car le personnel veut comprendre la 

finalite de son travail : 

"Travailler betement ne m'interesse pas. J'aime bien comprendre." (un 

magasinier, section Droit). 

L'autre aspect de cette aspiration es*t d'avoir la possibilit6 de gerer 

son temps de travail k sa convenance : 

"J'aime bien organiser mon travail comme je l' entends." (un agent administratif, 

section Droit). 

Le desir d'autonomie, qu'il soit satisfait ou non, est donc surtout 

exprim6 par les personnes dont le travail est organise selon un emploi du temps 

globalement assez strict. 

Elles sont satisfaites si elles ont reussi a amenager cet emploi du 

temps qui est ainsi rendu moins oppressif. C'est le cas des equipes de magasiniers. 

Au contraire, si cet emploi du temps est impose de maniere 

intransigeante, 1'aspiration a 1'autonomie est tres forte : 

aimerais une certaine autonomie pour ne pas avoir & faire tout d'un seul coup. 

On narrive pas d obtenir cette autonomie. Notre ideal serait qu'on nous mette le 

travail et qu'on ait une certaine autonomie pour s'organiser. Que l'on verifie 

aprts c'est normal, on peut faire des erreurs. 

On aimerait aussi une certaine liberte dans les horaires, mais ga cree des histoires. 

On a l'impression de faire du travail d'usine" (un agent administratif, section 

Droit, charge a mi-temps de 1'inscription des lecteurs et sur l'autre mi-temps de la 

saisie des commandes et de 1'enregistrement des ouvrages). 

Le desir d'autonomie correspond en fait plus precisemment au besoin 

de se sentir responsable de son travail, surtout quand il faut le partager a 
plusieurs : 

"Au bout d'un certain temps, on nous laisse prendre des initiatives. On forme une 

bonne iquipe. On s autogdre, on se partage bien le travail. On arrive toujours & 

s'organiser entre nous pour les horaires, les vacances. Qa, je le ressens surtout 

depuis que j'ai ete nommee sur ce poste (pret des periodiques). On ne peut pas 

faire un travail continu et en profondeur si on tourne deux heures en bas (pret 

des ouvrages), deux heures ici. Ici on est responsable. Responsabiliser les gens 
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permet de faire le travail plus en profondeur, on aime davantage ce que 1'onfait" 

(un magasinier section Droit, pret des periodiques). 

"Pour l'iquipement des livres, on est responsable de son secteur (...). II faut 

responsabiliser les gens en leur donnant un secteur." (un magasinier, section 

Droit). 

La responsabilite est inseparable d'une certaine polyvalence qui 

permet un reel travail d'equipe, ou chacun se sent capable d'assumer a part 

entiere le service. 

"Ce qui piche en Lettres, c'est que les gens qui sont au service public ne savent 

pas tout faire. Ils manquent de responsabilite. Le personnel des Lettres n'a pas 

toutes les connaissances qu'il devrait avoir pour Mobibop : tout le monde devrait 

savoir faire une sauvegarde, une inscription, une creation..." (un magasinier a 

50% a la section Sciences et 50% a la section Lettres). 

Etre "responsable de son secteur" est d'autant plus satisfaisant si l'on 

peut etendre cette responsabilite a d'autres activites : 

"Ce qui est interessant ici (a la section Sciences, par rapport a la section Droit), 

c'est qu'on fait de tout : statistiques, quitus, inscriptions... Qa donne plus de 

responsabilite, on se sent plus utile."(un magasinier, a la section Sciences depuis 

un an, ayant auparavant travaille pendant dix-sept ans a la section Droit). 

Toutefois, le desir d'autonomie, quand il est satisfait, n'empeche pas 

d'avoir conscience de ses limites : 

" On est relativement autonome, on gire tout ce qui nous concerne. M a i s 

l'inconvinient de l'autonomie, c'est qu'on est isole." (un magasinier, section 

Sciences). 

"Aux periodiques, on n'est pas tellement encadres. On se "depatouille" un peu tout 

seul, (...) on est isole." (un bibliothecaire adjoint, section Droit, service des 

periodiques). 

L'autonomie, si elle est revendiquee, ne doit pas etre synonyme 

d'isolement et de cloisonnement. Le personnel exprime par la une certaine 

attente vis-a-vis de la hierarchie. On a vu d'ailleurs plus haut qu'elle n'etait pas 
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fondamentalement remise en cause meme par ceux qui Ia supporte le moins ("Q u e  

l'on verifie apris c'est normal, ou peut faire des erreurs"). 

On attend de la hierarchie qu'elle soit un recours sur lequel on puisse 

compter, ce qui suppose de sa part une certaine coherence. Une deficience a ce 

niveau est source d'insatisfaction et de dysfonctionnement : 

"Les conservateurs n'etaient pas tous d'accord pour installer OCLC. Ils ne nous 

encadraient pas tris bien car il n'y avait pas de politique d'ensemble cohirente. 

Et pendant ce temps, il fallait produire (...) on a fini par se debrouiller tous seuls, 

c'est pour ga qu'on a acquis un caractire un peu farouche." (un bibliothecaire 

adjoint, section Droit, catalogage et indexation sur OCLC). 

Une autre forme d'attitude que cette insoumission "farouche" peut se 

manifester, dans les memes conditions, par un repli attentiste : 

" I I  y  a  d e s  p r o b l d m e s  q u i  n o u s  d e p a s s e n t  :  c h a c u n  d o i t  l e s  r i s o u d r e  t o u t  s e u l .  S i  o n  

ne sait pas nous aider, on attend." (un bibliothecaire adjoint, section Droit, 

catalogage et indexation sur OCLC). 

Non seulement on attend de 1'autorite hierarchique qu'elle soit 

efficace comme recours, mais il faut aussi qu'elle explique clairement ses 

objectifs, et ce d'une maniere aussi consensuelle que possible. 

"Je voudrais qu'on nous donne des priorites, ou alors qu'on ne nous reproche 

rien. Pour l'instant, c'est moi qui decide (de la repartition de mon travail). Qa peut 

poser des cas de conscience." (un bibliothecaire adjoint, section Sciences, 

catalogage et indexation sur OCLC, RDI). 

L'autogestion est en effet consideree par certains comme un risque, 

dans la mesure ou elle engage la responsabilite de 1'agent et sa conscience 

professionnelle : 

"L'autogestion, c'est une question de conscience. Si je decide de faire attendre les 

livres pendant un mois sur mon etagire (avant de les equiper), personne ne me 

dira rien, mais c'est l'etudiant qui en patira." (un magasinier, section Droit). 

S'autogerer, c'est donc renoncer a une certaine securite qu'apportait 

la dependance stricte a la hierarchie, et acceder a une plus grande maturite dans 

son travail. 
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Responsabiliser le personnel necessite de sa part une certaine 

maturite pour s'engager dans cette responsabilisation. Cette maturite peut etre 

developpee grace a une meilleure formation qui est le corollaire indispensable a 

l'amelioration du service rendu. 

• Le d6sir de formation 

Une des attentes exprimee par certains membres du personnel dans 

les entretiens est justement celle de la formation. Comme pour 1'autonomie, elle se 

manifeste sous la forme d'une insatisfaction, surtout presente chez les 

magasiniers, et notamment les nouveaux recrutes. Ce phenomene s'explique sans 

doute par le niveau de qualification plus eleve de ces derniers (baccalaureat, 

B.T.S., D.E.U.G.) et 1'absence de formation initiale k la suite du concours d'entree. 

L'obligation de se former "sur le tas" est ressentie comme une carence de 

1'organisation, d'autant que la formation continue qu'elle peut dispenser est jugee 

severement : 

" I I  y  a  u n  p r o b l i m e  p o u r  l a  f o r m a t i o n  :  o n  n ' a  p a s  s u f f i s a m m e n t  d e  s t a g e s  

inUressants. Apprendre sur le tas, ga ne suffit pas." (un magasinier). 

Le domaine dans lequel le manque de formation est le plus fortement 

ressenti releve a la fois des techniques bibliotheconomiques et de la connaissance 

generale des disciplines desservies par la B.U. : 

"La tache la plus difficile ? En tant que magasinier sans formation specifique en 

bibliographie, c'est savoir orienter correctement les etudiants du 3e cycle. Peut-

etre aussi parce que je suis nouvelle dans la bibliothtque, je ne sais pas encore 

quels livres on a." (un magasinier). 

"Je n'ai aucune notion de Droit et je dois renseigner les lecteurs du jour au 

lendemain. II manque quand meme un petit quelque chose pour etre vraiment 

efficace..." (un magasinier). 

II est a noter que des remarques du meme ordre sont exprimees par 

les bibliothecaires adjoints charges de 1'indexation. C'est pour la plupart la tache 

la plus difficile, justifiee par la phrase "je ne suis pas juriste" ou "je ne suis pas 

scientifique". 

II est par contre plus etonnant de ne pas rencontrer chez ces 

personnes 1'expression d'un besoin de formation technique et 



bibliotheconomique, etant donne les bouleversements auxquels elles ont du 

s'adapter. Sans doute 1'entretien ne portait pas explicitement sur ce theme, mais si 

ce besoin avait ete fortement ressenti, il aurait eu 1'occasion de s'y exprimer, 

comme cela a ete le cas pour certains magasiniers. 

Faut-il supposer qu'a ce niveau, les changements ont ete plus subis 

qu'assumes comme un moyen de progresser ? 

L'observation permet pourtant de dire que la formation n'est pas a 

negliger dans ce domaine aussi bien technique que bibliotheconomique. La 

connaissance des instruments normalement requis par le systeme (logiciels, 

classification, liste d'autorite) est encore souvent partielle. Dans 1'utilisation du 

logiciel d'OCLC, les catalogueurs travaillent de fagon differente selon les 

informations qu'ils ont retirees de leur lecture personnelle des manuels 

d'utilisation. Certaines possibilites connues par certains sont ignorees par 

d'autres. 

La formation, meme si le besoin n'en n'est pas explicitement exprime, 

est la consequence principale de 1'evolution du travail, puisque "on ne peut plus 

entrer de plain pied dans les nouvelles taches. II faut d chaque fois une formation 

et un temps d'apprentissage par soi-meme." (un bibliothecaire adjoint). 

Dans cette remarque, on constate bien le progres qui reste encore a 

accomplir pour que le "temps d'apprentissage par soi-meme" ne soit pas vecu 

comme une perte de temps. 

La formation est indiscutablement liee a la reorganisation du travail, 

du moins si on 1'envisage comme une adaptation a 1'evolution des taches et aux 

attentes du personnel. C'est aussi un moyen d'ameliorer la "maturite" de ce 

dernier, dans la mesure ou mieux forme, on peut attendre de lui une plus grande 

participation aux responsablilites. 

La formation est un enjeu pour reussir la modernisation de la 

bibliotheque. 
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CONCLUSION 

La description des taches en terme de changement a montre 

1'ampleur de leur evolution. Ces changements n'ont pas un caractere acquis, ils 

constituent un mouvement continu alimente par le feed-back que 1'organisation 

s'efforce de developper. 

Apres des annees de pratique identique dont sont encore temoins 

certaines taches (la gestion des periodiques par exemple), le travail a en quelque 

sorte "explose" sous la quadruple influence des changements techniques, de la 

modernisation bibliotheconomique, de la contractualisation et de la volonte de 

gerer plus efficacement la bibliotheque. 

Ce mouvement qui pousse irresistiblement la B.U. vers la 

modernisation depuis une vingtaine d'annees est loin d'etre total ni homogene. 

Malgre la pression de son environnement, elle continue d'etre organisee sur un 

modele traditionnel et bureaucratique. Ce decalage entre evolution des taches et 

evolution de l'organisation provoque certaines incoherences dans la repartition 

du travail, car tout le monde ne s'adapte pas au changement avec la meme 

rapidite. On trouve la une explication possible a la crise d'identite qui traverse la 

profession. 

La bibliotheque de 1'universite de Nice Sophia-Antipolis a ete un 

terrain d'etude tres riche pour cette analyse des taches car on a pu y percevoir 

particulierement les revolutions ou parfois seulement les amorces d'evolution du 

travail. 

En effet, son cote innovateur, notamment dans le domaine 

informatique, est indiscutable : creation en 1971 du catalogue AGAPE, precurseur 

du CCN ; guide du lecteur sur Minitel en 1986 ; une des premieres B.U. frangaises a 

adopter OCLC en 1988 ; experimentation du systeme FOUDRE en 1991. Dans ce 

contexte, on peut dire que le mouvement de modernisation a ete accelere. II etait 
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donc d'autant plus facile a reperer. Corollairement, cette modernisation exige une 

mutation organisationnelle a sa mesure, et donc un effort de reflexion sur elle-

meme. Cet effort de reflexion, nous 1'avons souvent rencontre au cours de nos 

entretiens et tout au long de notre stage a la B.U. de Nice. 

Dans cette perspective, une analyse des taches peut informer la 

reflexion et constituer une premiere etape pour reorganiser le travail. C'est 

pourquoi cette etude se voulait essentiellement descriptive. Nous pensons que 

cette phase de description est un prealable necessaire a la mise en place d'un 

nouveau type de gestion dans un etablissement. Si l'on peut faire le parallele avec 

1'informatisation, cette analyse des taches constiturait en quelque sorte 1'analyse 

de 1'existant. 

Notre ambition a ete de realiser une telle analyse. Cependant il nous a 

semble reconnaitre a travers cette analyse meme la necessite objective et 1'attente 

subjective d'une organisation d'un type nouveau : une organisation ou le 

maximum de responsabilites est delegue a l'echelon le plus bas possible, en 

rupture avec 1'organisation bureaucratique ou 1'information et la decision 

circulent du haut vers le bas. 

Cette delegation ne saurait se faire qu'a 1'incitation, avec 1'assistance 

et sous le controle des responsables formellement identifies par le cadre 

hierarchique. Par definition, une telle mutation ne peut se realiser sans la 

participation de tous les acteurs du systeme, ce qui correspond aux aspirations 

exprimees par les personnes que nous avons rencontrees. 

Comme le dit Michel Crozier, on ne change pas la societe (ni une 

bibliotheque) par decret. 
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1. ANNEXES TECHNIQUES 



ANNEXE 1 : Guide d'entretien 



GUIDE D'ENTRETIEN 

1. HISTORIQUE PROFESSIONNEL 

- Quelle est votre formation ? 

- Quelles sont vos experiences de travail anterieures ? 

- Depuis quand est vous a la B.U. de Nice ? Dans cette section ? 

- Quel est votre statut actuel ? 

2. LE CONTENU DU TRAVAIL 

- En quoi consiste votre travail ? 

- Quelle est la tache qui vous prend le plus de temps ? 

- Celle qui vous parait la plus difficile ? 

- Celle qui vous interesse le plus ? 

- Votre travail a-t-il evolue depuis que vous occupez ce poste ? Dans quel sens ? 

3. LES RELATIONS DE TRAVAIL 

- A quelle(s) personne(s) faites vous le plus souvent appel pour votre travail ? 

- A 1'inverse, par qui etes vous le plus souvent sollicite ? 

- Pouvez vous caracteriser ces relations : bonnes/mauvaises, faciles/difficiles 

- Quelle place occupez vous dans 1'organisation de la section ? (la personne est 

invitee a representer graphiquement sa place dans 1'organisation de la section) 

- Comment jugez vous 1'organisation de la section ? 



ANNEXE 2 :  Liste  des  personnes  
rencontrees pour les entretiens 



LISTES DES PERSONNES RENCONTREES POUR LES ENTRETIENS 

BARBEROT, Nicole 

BOURDONCLE, Marie-Claire 

CLEMENT, Ginette 

CORNIGLION, Elisabeth 

COTTON, Frangoise 

DAGAN, Anne 

DALMASSO, Huguette 

EBILY, Christine 

EYMERIE, Micheline 

EYRIES, Brigitte 

GAZAN, Genevieve 

GIOAN, Claudette 

HENRIOT, Juliette 

JOERGER, Olivier 

JUAN, Sophie 

LACASSAGNE, Didier 

LANTERI, Marie-Christine 

LAPI, Nadine 

LEOTARDI, Danielle 

MASTAGLI, Sylvie 

MIRALLES, Eric 

PASCALIS, Ginette 

PEREZ, Marie-Paule 

PEYRE, Santa 

POLI, Colette 

POLI, Joseph 

QUATREHOMME, Anne-Marie 

RAPINI, Claudette 

RAYMONDI, Monique 

RICHARD, Marie-Madeleine 

ROBERTO, Gracieuse 

ROUX, Marc 

SEGUELA, Marie-Therese 

SEYDOUX, Marianne 

VISSE, Claudette 

WIGAERTS, Andree 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Agent technique de bureau 

Conservateur 

Bibliothecaire adjoint 

Magasinier specialise 

Auxiliaire de bureau 

Conservateur 

Conservateur 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Agent contractuel assimile conservateur 

Magasinier specialise 

Moniteur etudiant 

Bibliothecaire adjoint 

Magasinier specialise 

Magasinier specialise 

Agent de bureau 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Magasinier specialise 

Magasinier specialise 

Bibliothecaire adjoint principal 

Agent contractuel assimile conservateur 

Agent technique de bureau 

Bibliothecaire adjoint 

Inspecteur de magasinage 

Bibliothecaire adjoint 

Agent de bureau 

Auxiliaire de bureau 

Bibliothecaire adjoint 

Magasinier specialise 

Bibliothecaire adjoint chef de section 

Bibliothecaire adjoint principal 

Conservateur 

Magasinier specialise 

Magasinier specialise 



ANNEXE 3 : Liste des taches etablie pour 
l'enquete sur les bibliothecaires adjoints 



A N N E X E I I  

Questionnaire adresse a chaque bibliothecaire-adjoint 

A - RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR L'ETABLISSEMENT 

1. Bibliothdque: 

B - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'AGENT 

2. Age: 20/30 ans 30/40 ans 40/50 ans Plus 

3. Anclennet6 professionnelle dans le corps de biblioth§caire-adjoint 

4. Grade : Classe normale Chef de section Principal 

5. Dipl6mes : Bac 
Bac +1 
Bac + 2 
Licence ou 6quivalence 
Maftrise ou 6quivalence 
C.A.F.B. 
Autres 

6. Comp6tences linguistiques (prSciser dans le cadre du questionnaire les taches ou elles sont utilis§es): 

7. Formation continue regue au cours des dernidres annees : 

8. Participation & des assodations professionnelles : 

9. Appartenance & ia centrale, & une section (BU), & une annexe (BCP), k un ddpartement ou service 
(BN, BU), en pr6cisant lequel ou laquelle : 

10. Responsabilit6 d'une BUFR 

11. Responsabilit6 d'une annexe 

12. Responsabilit6 d'un centre r6gional du CCN 

C - FONCTIONS ASSUREES PAR L'AGENT - POSTE ACTUEL 
(regulierement, occasionnellement ou jamais) 

GESTION DES COLLECTIONS 

13. D6finition de la politique d'acquisition 14. Mesure de Cutilisation des collections 
15. Recherche et choix des documents k acqu6rir 16. S6lection des documents k 6liminer ou 
17. Echanges avec d'autres biblioth6ques & conserver 

Acquisition 

18. Identification bibliographique 
20. Relation avec les fournisseurs 
22. Commandes des monographies 
24. Commandes de documents d'autre nature* 
26. Utilisation d'un systerne informatis6 d'acquisitions 

19. Etablissement des listes d'acquisition 
21. Commandes des p6riodiques 
23. Commandes des suites et collections 
25. Suivi des commandes 
27. Verification des commandes et de la factu-

ration a I'arriv6e des documents 

'manuscrits, estampes, partitions, documents audio-visuels, etc.. 



Traitement 

28. Adaptation des services pour favoriser 
la circulation des documents 

30. Enregistrement des thdses 
32. Enregistrement des suites et collections 
34. Bulletinage de pdriodiques 
36. Catalogage : rnonographies 
37. Catalogage : suites et collections 
39. Catalogage : p6riodiques 
41. Validation de vedettes d'autorit6-mati6re 
43. Indexation syst6matique (Dewey, CDU,...) 
45. Dactylographie des fiches 
47. Intercalation des fiches 
49. R6colement 
51. Reliure (pr6paration des trains, relation fournisseurs) 
53. Controle et maintenance de l'etat des ouvrages 
54. Evaluation de la qualite des fichiers en fonction des besoins 

des usagers (normes appliqudes, types de fichiers) 
56. D6veloppement d'un plan de classification ou adaptation 

de classifications existantes 
58. Collaboration & la r6alisation d'une base ou d'une banque 

de donn6es 
60. Mise k jour du CCN 

29. D6termination d'un ordre de priorite pour le 
traitement des documents 

31. Enregistrement des monographies 
33. Enregistrement de documents d'autre nature 
35. Catalogage auteurs (r6daction de la notice): 

theses 
38. Catalogage : documents d'autre nature 
40. Validation de vedettes d'autorite-auteurs 
42. Validation de notices bibliographiques 
44. Indexation analytique mati6re 
46. Saisie des fiches sur terminal 
48. V6rification de 1'intercalation 
50. Equipement des documents 
52. Restauration (d6termination des interventions, 

relation avec les ateliers) 
55. Evaluation de la coh6rence du vocabulaire 

documentaire utilisd 
57. Choix du r6pertoire de vedettes matieres, de 

listes de descripteurs ou d'un th6saurus 
59. Collecte pour le CCN 
61. Utilisation d'un systeme informatis6 de traite-

ment des documents 

DIFFUSION DES DOCUMENTS ET DE L1NFORMATION 

62. Accueil du public (inscription des lecteurs) 
64. Orientation, information et aide d 1'utilisateur 
65. Redaction d'un guide du lecteur 
67. Redaction d'un guide du d6positaire 
69. Utilisation d'un systeme de pret automatisd 
71. Recherches et renseignements bibliographiques 
73. Etablissement de listes d'acquisition 
74. Interrogation CCN 
76. Utilisation de mat6riel audio-visuel 
78. Utilisation de syst6mes de messagerie 6lectronique 
80. Etablissement de concordances entre les originaux et les 

supports de transferts, substitution en magasin 

63. S6lection et mise en valeur (fonds documen-
taire bibliobus) 

66. Formation des utilisateurs 
68. Pret manuel 
70. Reclassement en rayon 
72. Constitution de bibliographies et mise a jour 

de dossiers bibliographiques 
75. Recherche documentaire informatisee 
77. Pret entre bibliothdques 
79. Reproduction (preparation des documents en 

liaison avec le service photographique, devis) 

ADMINISTRATION 

Planification et organisation 

81. Analyse des besoins du public 
83. Organisation des services 
85. Etude des projets d'informatisation 
87. Etablissement des statistiques : r6ponses aux statistiques 

annuelles (BU) 
90. Etablissement des statistiques : 6tat du personnel 
92. Rapport annuel statistique DLL 
94. R6daction du rapport annuel d'activite 

Gestion des ressources financi6res 

96. Pr6paration d'un budget 
98. Engagement et suivi des d6penses 
100. Gestion r6gie d'avances 

82. D6finition de la politique documentaire 
84. Planification du programme d'activit6s 
86. Implantation des m6thodes d'6valuation 
88. Etablissement des statistiques : pret-inter 
89. Etablissement des statistiques : ESGBU 
91. Etablissement des statistiques : CADIST 
93. R6ponses aux questionnaires divers 
95. Relations avec les autoritds de tutelle 

97. Rdpartition du budget d'acquisition 
99. Gestion r6gie de recettes 

Gestion du personnel 

101. Ddfinition des postes de travail 
103. Coordination du travail du personnel 
105. Animation d'une 6quipe, encadrement d'une 6quipe 
107. Formation du personnel 

102. Repartition des taches 
104. Evaluation du travail du personnel 
106. Information du personnel sur les projets et 

les r6alisations 



Gestion des ressources materielles 

108. Planification du developpement, de l'amenagement et de 
l'utilisation des locaux 

110. Relations avec les fournisseurs (devis, commande, etc...) 
GESTTION QUCmDIENNE 
111. Ddpouillement et enregistrement du courrier 
113. Liaison avec le service de multigraphie 
115. Controle des magasins et des conditions de conservation 

109. Determination des besoins en equipement et en 
materiel 

112. Suivi du courrier (pret-inter exclu) 
114. Entretien courant du materiel 

ANIMATION - PUBLICITE DANS LE CADRE DE LA BIBLIOTHEQUE 

116. Heure du conte 
118. Comit6 de lecture 
120. D6bats, confdrence 
122. Visite guidde de la bibliothdque 
124. Contact presse, TV 
126. D6finition de contrat 
128. Travail 6ditorial 
130. Contact 6diteurs 

117. Incitation & la lecture 
119. Technique d'animation 
121. Intenzention exterieure 
123. Exposition 
125. Contact 6lus, administratifs 
127. Recherches diverses 
129. Contact auteurs 
131. Contact autres professionnels 

co 

CQ 

Z 
LLl 

<C 
CQ 
CO 
U-l 
O 

ACTIVITES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE RECHERCHE 

132. Assurer un enseignement de formation professionnelle 
(C.AJ.B., C.N.F.P.T., autres) 

134. Assurerdes enseignements universitaires 
136. Mener des travaux de recherche 
137. Autres 

133. Organiser un cycle d'enseignement profes-
sionnei (par exemple : A.B.F.) 

135. Publier des articles dans les revues profes-
sionnelles 

AUTRES ACTIVITES 

138. Coop6ration avec les BUER ou d'autres centres documen-
taires (concertation pour acquisitions, 6tablissements 
de catalogues collectifs, etc...) 

140. Coop6ration avec d'autres etablissements culturels 

139. Participer aux conseils ou commissions de la 
bibliothdque ou de l'universite 

141. Autres (k preciser) 

POSTE ACTUEL 
FONCTIONS FIGURANT DANS LE QUESTIONNAIRE EXERCEES DANS LE POSTE ACTUEL 



ANNEXE 4 : Statuts des personnels 
projets de statuts 



PERSONNEL SCIENTIFIQUE 
DES BIBLIOTHfeQUES 626-1 

Statut 626-1 a 

D6cret n° 69-1265 du31 ddcembre 1969 
(Premier ministre ; Intirieur ; Economie et Finances ; Education nationale) 

Vu O. n° 59-244 du 4-2-1959 ; D. n° 52-554 du 16-5-1952 mod. ; L. 20-7-1931 mod 
par L. n 43-606 du 3-11-1943 ; D. 29-4-1933 mod. ; D. 12-6-1964 ; avis Cons. sup.' 
Fonct. publ. ; Cons. Etat, sect. fin., ent. 

Statut du personne! scientifique des biblioth&ques. 

Article premier. — Le pr&ent d6cret s'applique au corps de 1'inspection g6n6rale 
. blb"Otneques et au corps des conservateurs de bibliotheques exer?ant dans les ser-

vices techmques et bibliathiques design6s h 1'article 2. Ces corps sont classes dans la 
categone Aprevue&l'article 17 de Fordonnance du 4 f^vrier 1959. 

i>-uv^Ci 'es disPositions spiciales relatives 4 1'emploi de secrttaire giniral de la 
Bibuothique nationale. 

Titrb premier : Corps des conservateurs de bibliothiques. 

Art. 2. — Les membres du corps des conservateurs de bibliothiques constituent le 
personnel scientifiquc des services techniques et bibliotheques inumires ci-dessous : 

1 ° Services techniques et bibliothiques reievant du ministire de 1'Education natio-
nale ou d autres dipartements ministeriels et dont la iiste est fix6e par un arreti con-
joint du tmrustre charge de la Foncdon publique, du ministre de j'Economie et des 
rmances, du mjiustre de 1'Education nationaie et, s'ii y a lieu, des autres ministres 
dont relevent ies bibliotheques ; 

2 Bibliothiques municipales class6es dans les conditions prevues par la loi modi-
needu20 juillet 1931. 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions gindrales 

Art 3 (modifiipar ie dicret n ' 81-206 du 4 mars 1981). - Les conservateurs cons-
L mC" ;.,0r8anl,S,ent' ennchlssent et «ploitent les collections dc toute nature des 
bibhotheques. IIs sont responsables de ce patrimoine. 

En recourant aux techniques documentaires appropriies, et notamment aux 
moyens automatisis, ils assurent l'acces aux collections dont ils itablissent les fichiers 
et catalogues. Ils dtffusent les documents aux divers publics k des fins de recherche 
d mformation ou de culture. 

Les conservateurs en chef assument des responsabilites particuiieres en raison de 
1 lmportance des collections ou des missions qui leur sont confiees. 

Les conservateurs et les conservateurs en chef ont seuls vocation 6 exercer la direc-
.^^iothiques et services visis a 1'article 2 ainsi que celie des ddpartements de 

la Bibliotheque nationale. Us y sont nomm6s par arreti du ministre des Universit6s. 

vants'- ^ LC C°rpS deS conservateurs de bibiiothdques comprend ies grades sui-

Conservateur de deuxieme classe ; 
Conservateur de premiire classe ; 
Conservateur en chef. 

t Jk dicretn°89-566 du 11 aout 1989). - Le grade de conserva-
teur de deuxj£me classe comporte six echelons. 

Le 8rade de conservateur de premiere classe comporte six 6chelons. 

Le grade de conservateur en chef comporte cinq ichelons. 

AlSSwf «1»™«" 
Conservateurs de premiire classe : 50 % ; 
Conservateurs de deuxidme classe : 50 %, 

CHAPITRE II 

Recrutement 

^es conservateurs de deuxiime classe sont recrut6s : 

s,,nlrlnrI^!eKhvV':!',ibli0th<CaireS admis k rcxamen d=sortie de l*Ecole nationale 
cette"cole blblloth4ques et mscrits sur la liste de classement itablie & la sortie de 

Soit dans ies conditions difmies aux articles 8 et 9 du prisent dicret. 

A A ' A '  ~  SoUS r6serve 1ue !e nombre des archivistes-pal6ographes appartenant au 
grade de conservateur de deuxieme classe ne soit pas supirieur au tiers de l'effectif de 
ce grade, un concours sur titres peut 6tre ouvert, selon des modalitis fixees par arrete 
mimst6riel, aux archivistes-paliographes ayant moins de quarante ans et ayant satis-

aux ^Preuves d un stage professionnel effectui sur leur demande. 

Ari\ 9' — A tjtre exceptionnel, pour pourvoir i des emplois qui requi&rent des 
connaissances «P<;Ciales et & d6faut de conservateurs de bibiiothiques les poss6dant, il 
fZ fiLm c0nc0urs PanicuJiers sur 6preuves, ouverts i des candidats 
justitiant de titres ou de travaux lmportants dans la sp6cialit6. 

n J=rC,^P°-Si-i?r -d^ jUry' k Programme et les modalit6s de ces concours sont fix6s 
A-A arrete mlnistirlel. aPres avis du comite technique paritaire ; l'age limite des can-
didats est fix£ k cinquante ans. 

L-effectif des agents ainsi recrut6s ne pourra exc6der 3 % de 1'effectif total du 
grade de conservateur de deuxi^me classe. 

Les int6ress6s ne pourront pas etre affectes ult6rieurement a des emplois n'exigeant 
pas ies connaissances sp6ciales au titre desquelles ils ont 6t6 rccrut6s. 

Aan (i?U"*par le d6cret n ° 82~403 du 7 mai 1982 Puis nxodtfii par ie dicret 
" r 9 66 lI.aom mA9>- Lorsque neuf titularisations ont 6t6 prononc6es dans 
classe^es^nomm^3'1011 ? 8 et 9 ci-dessus un conservateur de deuxi6me 
<; ?K! parmi les sous-bibhoth6caires r6gis par le d6cret n° 50-428 du 
nistrativr na^Hf n[ltS h"' Une d'aPti,tude etablie apr6s avis de la commission admi-
mstratiye paritaire du corps d accueil. Les int6ress6s doivcnt etrc Sg6s dc plus de 
quarante-cinq ans et de moins de cinquante-cinq ans au 1» janvier de l'ann6e de la 
normnation et justifier & la meme date de dix ans de services effectifs en qualite de 
sous-bibiioth6caire. H 

Pendant une p6riode probatoire d'un an, les fonctionnaires nomm6s dans un 
emp oi de conservajeur de deuxiime classe exercent ies fonctions correspondant k cet 
emploi et peuvent etre amen6s 4 suivre un cycle de perfectionnement d'une dur6e de 

a S1X mois  dont  1 °rganisation et le deroulement sont fix6s par arret6 du ministre 
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charge de l'Enseignement superieur, Pendant la periode probatoire, ces fonctionnai-
res sont places en position de detachement et perfoivent le traitement correspondant 
a l'echelon du grade de conservateur de deuxieme classe, tel qu'il est determine a 
1'article 11 bis. 

A 1'issue de la periode probatoire, les fonctionnaires dont les serviccs ont donne 
satisfaction sont tituiariscs dans ie grade de conservateur de deuxieme ciasse ; les 
autres fonctionnaires sont reintegres dans ie corps des sous-bibliothecaires. 

Art. 10 (modifiipar ie ddcret n ° 89-566 du 11 aout 1989). — Les candidats recrutes 
dans les conditions fixees aux articles 7, S et 9 sont nommes par arrete du ministre 
charg^ de 1'Enseignement superieur, en qualitd de stagiaires a i'echelon de debut du 
grade de conservateur de deuxieme classe. 

Art. 11 (modifii par ie ddcret n 0 82-403 du 7 mai 1982). — Les conservateurs de 
deuxieme classe stagiaires ne peuvent etre titularises qu'apres un stage d'une annee i 
1 expiration duquel, au vu d'un rapport de leur superieur hierarchique et apres avis de 
la.commission administrative paritaire, le ministre prononce : 

Soit la titularisation dans leur poste d'affectation ou dans un autre poste ; 
Soit la prolongation du stage pour une nouvelle periode d'une duree maximum 

d'un an ; 
Soit le iicenciement. 

Lors de la titularisation, l 'anciennete est fixec en tenant compte : 
D'une part, du stage dans la limite d'une annee ; 
D'autre part, le cas echeant, de la duree de la scolarite normale a 1'Ecole nationale 

superieure des bibliotheques ou, dans la limite de trois ans, a l'Ecole nationale des 
chartes, ainsi que dans une limite suppiementaire de trois ans, des services accompiis 
en qualite de inembre de 1'Ecole franfaise d'Athenes, de 1'Ecole fran?aise de Rome, 
de la Casa Velasquez (section scientifique) et de 1'Institut d'archeologie du Caire. 

Art. 11 bis (ajoute par le dicret n ° 82-403 du 7 mai 1982). — Les fonctionnaires 
recrutes au choix en qualite de conservateur de deuxieme classe sont places a l'eche-
lon comportant un indice egal ou, a defaut, immediatement superieur k celui dont ils 
b^neficiaient dans leur corps d'origine. 

CHAPITRE III 

A vancement 

Art. 12 (modifii par les dficrets n°> 81-206 du 4 tnars 1981 et 89-566 du 11 aout 
1989). — L'avancement de grade des conservateurs de bibliotheques a lieu au choix 
par inscription au tableau d'avancement. 

Peuvent etre promus conservateurs de premiere classe les conservateurs de 
deuxidme classe qui, nommes au sixieme echelon de icur grade, ont acconipii au 
moins deux ans de services a cet echelon. 

Peuvent etre promus conservateurs en chef, apres inscription au tableau d'avance-
ment annuel, les conservateurs de premiere ciasse, nommes au deuxieme echclon de 
leur grade, ayant accompli au rnoins un an de service a cet echelon. 

Lors de leur promotion, les conservateurs en chef sont classes a 1'echelon compor-
tant un indice 6gal ou, i  defaut, immediatement superieur a celui qu'ils detenaient 
dans leur ancien grade. Dans la limite de 1'anciennete moyenne exigee & 1'article 13 
pour une promotion & 1'ichelon superieur, ils conservent 1'anciennete qu'ils avaient 
acquise dans 1'ichelon de leur ancien grade, lorsque 1'augmentation de traitement 
resultant de leur promotion est inferieure a celle dont ils auraient beneficie a la suite 
d'une promotion d'eche)on dans leur ancien grade. Toutefois, l 'anciennete des 
conservateurs de premiere ciasse, deuxieme echelon, est diminuee d'un an. 

Art. 13 (modifiipar ie dicret n ° 89-566 du 11 aout 1989). — La duree moyenne du 
temps passe dans chaque echelon pour la promotion a l'echelon superieur est fixee : 
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A deux ans dans les trois premiers echelons du grade de conservateur de deuxieme 
classe et a trois ans dans les autres 6chelons de ce grade ; 

A deux ans dans le premier echelon du grade de conservateur de premiere classe, a 
deux ans et six mois dans les deux echelons suivants et k trois ans dans les autres eche-
ions de ce grade ; 

A un an et six mois dans le premier echeion du grade de conservateur en chef, i. 
deux ans et six mois dans le deuxieme echelon et a deux ans dans les autres echelons 
de ce grade. 

Pour les fonctionnaires les mieux notes, cette duree peut etre reduite dans les con-
ditions prevues a 1'article 27 de I'ordonnance du 4 fevrier 1959 et par le reglement 
d'administration publique n° 59-308 du 14 fevrier 1959, sans pouvoir toutefois etre 
inferieure a dix-huit mois lorsque 1'anciennete d'6chelon est fixee i deux ans, & deux 
ans lorsqu'elle est fix6 S deux ans six mois, et a deux ans six mois lorsqu'elle est fixee 
a trois ans. 

CHAPITRE IV 

Dispositions spiciales 

Art. 14. — Les agents exer?ant dans les bibliotheques municipales classies post6-
rieurement k la date d'effet du prisent dicret ou dans les bibliotheques qui seront ins-
crites, postdrieurement & cette meme date, sur la liste pr6vue i 1'article 2 (1°), des 
fonctions identiques 4 celles de conservateur au moment du classement ou de l'ins-
cription, pourront, s'ils n'appartiennent pas d6j& au corps des conservateurs de 
bibliothiques, etre intigris dans ce corps, dans la limite des emplois ouverts au bud-
get. 

Ils devront justifier des titres et diplomes exiges & la date de leur nomination 
comme biblioth6caire ou conservateur dans leur ancien cadre, pour le recrutement 
des fonctionnaires d'Etat, membres du corps scientifique des bibiiotheques. 

Leur intigration sera prononcie apr6s avis de la commission administrative pari-
taire. 

Pourront igalement etre integris : 
a) Les bibliothicaires ou conservateurs ayant acquis, posterieurement & leur nomi-

nation comme bibliothicaire ou conservateur dans leur ancien cadre, les titres et 
diplomes exiges & la date de leur nomination pour le recrutement des fonctionnaires 
d'Etat, membres du corps scientifique des bibliothiques ; 

b) Les biblioth6caires ou conservateurs ayant les titres et dipldmes exiges des fonc-
tionnaires d'Etat, membres du corps scientifique des bibliotheques, par des regle-
ments post6rieurs 6 leur nomination comme bibliothicaire ou conservateur dans leur 
ancien cadre. 

Art. 15. — La carriere des fonctionnaires integris sera reconstituee sur la base de 
1'avancement moyen dont ils auraient beneficie dans le corps des conservateurs de 
bibliotheques s'ils y avaient et6 admis k la date de titularisation dans le cadre auquel 
ils appartenaient ou pour les fonctionnaires vises aux paragraphes a et b ci-dessus : 

Dans le premier cas, de la date a compter de laquelle ils ont rempli les conditions de 
titres et diplomes exiges des fonctionnaires d'Etat, membres du corps scientifique des 
bibliotheques ; 

Dans le deuxieme cas, de la date k compter de iaquelle les titres et dipl6mes dont ils 
justifient ont ete prevus pour le recrutement des fonctionnaires d'Etat, membres du 
corps scientifique des bibliotheques. 

Art. 16. — Les titularisations, promotions, suspensions, rivocations des membres 
du corps des conservateurs de bibiiotheques sont prononcees apres consultation des 
autorites dont dependent les bibliotheques auxquelles ils sont affectes. Les maires 
sont en outre consultes pour !es affectations des conservateurs dans les bibliotheques 
municipales class6es. 



Art. 17. — La proportion des fonctionnaires du corps susceptibles d'etre placis en 
position de d6tachement ou de disponibilite ne peut dipasser 15 Vo de I'effectif total 
du corps. 

Art. 17 bis (ajoutipar le dicret n ° 83-1061 du 8 dicembre 1983). — Les conserva-
teurs des bibiiothiques de la vilie de Paris placis en position de detachement peuvent 
6tre affectds dans le corps des conservateurs de bibliothiques, apris avis de la com-
mission administrative paritaire du personnel scientifique des bibliothiques. 

Titrb II : Dispositions particuli&res reiatives a Vemploi de secritaire giniral de la 
Bibliothique nationale. 

Art. 18. — L'emploi de secrStaire gdniraJ de ia Bibliotheque nationaie constitue un 
emploi distinct de ceux auxquels sont seuls affectis les membres du corps des conser-
vateurs de biblioth&ques. 

Peut etre nomm6 6 1'emploi de secr6taire g6niral de la Biblioth6que nationale, sur 
proposition de 1'administrateur gineral : 

Soit un conservateur en chef ou un conservateur de premiere classe inscrit au 
tableau d'avancement pour le grade de conservateur en chef ; 

Soit un administrateur civil titularise en cette qualiie depuis deux ans au moins et 
ayant atteint depuis un an le quatriime echelon de la deuxieme classe. 

Art. 19. — Dans cet emploi, I'int6ress6 est plac6 en position de d6tachement et 
nomm6 l'6chelon comportant un traitement 6gal ou, k d6faut, imm6diatement 
sup6rieur au traitemcnt qu'il percevait dans son ancien grade. Dans la limite du 
temps moyen n6cessaire k une promotion d'6chelon, il conserve son anciennet6 
d'6chelon lorsque 1'augmentation de traitement r6sultant de sa nomination est inf6-
rieure k celle dont il aurait b6n6fici6 a la suite d'un avancement d'6chelon ou d'une 
promotion & la classe exceptionnelle dans son ancien grade ou d'une nomination au 
grade sup6rieur. 

L'emploi de secr6taire g6n6ral de la Bibliotheque nationale comporte trois 6chelons 
et une classe exceptionnelle. La dur6e du temps pass6 dans chaque 6chelon pour ia 
promotion k l'6chelon sup6rieur est fix6e k deux ans. La promotion k la classe excep-
tionnelle a lieu exclusivement au choix. 

Titre III: Corps de i'inspection ginirale des bibiiothiques. 

Art. 20 (modifii par le dicret n 0 74-333 du 19 avril 1974). — Le corps de 1'inspec-
tion g6n6rale des bibliothiques comprend le seul grade d'inspecteur g6n6ral. 

Ce grade comprend quatre 6chelons, 
La dur6e du temps pass6 A chaque 6chelon pour la promotion a 1'echeion sup6rieur 

est fix6e k trois ans. 

Art. 21 (modifii par les dicrets n™ 85-225 du 15 fivrier 1985, 87-621 du 3 aout 
1987 et 89-566 du 11 aoOt 1989). — Les inspecteurs g6n6raux des bibliotheques sont 
nomm6s par d6cret pris sur le rapport du ministre charge de 1'Enseignement sup6rieur 
et choisis parmi les conservateurs en chef ou les conservateurs de premiere classe ins-
crits k l'un des tableaux d'avancement au grade de conservateur en chef. 

En outre, un emploi vacant sur cinq dans le corps d'inspecteur g6n6ral des biblio-
thiques peut Stre pourvu dans les conditions fixees par 1'article 8 de la loi du 13 sep-
tembre 1984 susvis6e par d6cret en Conseil des ministres. Nul ne peut etre nommi ins-
pecteur g6n6ral des bibliothiques i ce titre s'il n'est Sg6 de quarante-cinq ans accom-
plis (1). 

(1) DfiCRET N* 85-225 DU 15 FfiVRIER 1985 
... Art. 2. — La prcmiere vacancc d'cmploi d'inspcctcur giniral qui inicrvicnl 4 comptcr dc la publi-

cation du pr6sent dtcrct cst pourvuc dans lcs conditions fixics au dcuxiimc alinia dc 1'ariiclc 21 nou-
vcau du dicrct du 31 d6cembre 1969 susvisi... 
(J.O. du 19 f6vricr 1985.) 

A I interieur de chaque cycle de cinq nominations, les quatre premieres nomina-
tions mterviennent en application du premier alinea du present article (1). 

=™Plois vacants pourvus par la r6integration des inspecteurs g6n6raux des 
bibliothiques dans leur corps ne sont pas pris en compte pour 1'appiication de l'ali-
n6a pr6c6dent. 

Lorsqu elles concernent des fonctionnaires ou des agents publics, les nominations 
pr6vues aux premier et deuxiime alineas ci-dessus sont prononc6es 4 1'echelon com-
portant un traitement 6gal ou i difaut immidiatement sup6rieur k celui dont les inte-
ress6s b6n6ficiaient dans leur ancienne situation k la date de leur nomination. 

t.xR81?5 'a iimit? de ''anciennet6 moyenne exigie k 1'article 20 pour une promotion i 
echelon sup6rieur, ils conservent l'anciennet6 d'6chelon acquise dans leur ancienne 

situation lorsqueJ'augmentation de traitement cons6cutive k leur nomination est 
inf6rieure k ceile que leur aurait procuree un avancement d'echelon dans leur 
ancienne situation, ou k celle que leur aurait procuree leur nomination au grade supe-
rieur, ou, s lls ont dej4 atteint l'6chelon terminal de ieur grade, k celle qui est r6suitee 
de leur promotion audit ichelon. 

Les conservateurs en chef de troisieme ichelon nomm6s inspecteurs g6neraux 
conservent leur anciennet6 majorie d'un an. 

DfiCRET N° 87-621 DU 3 AOOT 1987 ( I )  

Pour 1 apphcation du iroisicmc alinca dc 1'articlc 21 du dccrct du 31 dcccmbrc 1969, dans 
sa rcdaclion issuc du priscnt dccrci, lc cyclc dcs nominaiions a pour poim dc dipart ccllc qui suit imm<-
aiaicmcm la dcrmcrc nomination prononccc cn applicaiion dc 1 'artlcle 8 dc la loi n° 84-834 du 13 SCD-
lembrc 1984 (voir volumc II, ariiclc 223-0). 
(J.O. du 5 aoui 1987.) 



Les inspecteurs gcncraux dcs bibliothcqucs qui, avant lcur noinination, 
n'avaient pas la qualitc dc fonctionnairc ou d'agcnt public sont classcs au 
premier echelon de leur grade. 

T I T R E  I V  :  Dispostiions iraimioires. 

A r i .  22. — Lcs bibliothecaires municipaux nommcs avant la datc dclTct 
du present decret dans unc bibliothequc municipalc classce antcrieurement 
4 cette date et appartenant soit a la premiere categoric, soit a la deuxifemc 
categorie, s'ils justifient des titres et diplomes cxigcs a la date dc leur nomi-
nation comme bibliothecairc fonctionnairc municipal pour lc rccrutemcnt 
des fonctionnaires d'Etat, membres du corps scicntifiquv dcs bibliothequcs 

Peuvent eire inscrits sur unc listc d'aptitudc cn vuc dc lcur integration 
dans le corps des conscrvatcurs de bibliothiqucs. Cctte listc cst etablie apres 
avis de la commission administrative paritairc. 

Peuvent egalemcnt ctrc inscrits sur la listc d aptitudc rnentionnee ci-
dessus les bibliothecaircs municipaux appartenanl a la dcuxiime categoric 
et nommes avant la datc d'cffet du present dccret : 

a) Ayant acquis postcrieurement a leur nomination commc bibliothccaiic 
de deuxiime categorie les titres et dipldmes exiges & la date dc cette nomi-
nation pour le recrutcment des fonctionnaires d'Etat, mcmbres du corps 
scientifique des bibliotheques ; 

b )  Ayant les titres et diplomes exig6s des fonctionnaircs d'Etat membres 
du corps scientifique des bibliothbques, par dcs reglcmcnts postcrieurs b 
leur nomination comme bibiiothecaire municipal. 

Ar/. 23. — Les fonctionnaires titulaircs appartcnant aux corps dc l'ins-
pection generaie des bibliotheques et des bibliothccaircs a ta date d'apph-
cation du present decret sont reclasses a compter dc ccttc memc datc dans 
lies conditions ci-apres : 

( V o i r  l a b l e a i t  p a g c  s u i v u u t c )  
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Art. 24. — Les conservateurs promus conservateurs en chef ou nommds inspec-
teurs g6n6raux peuvent, sur leur demande, etre reclassis dans ces grades 4 la date 
d'application du prisent d6cret suivant les r6gles institutes par les articles 12 ou 21 en 
tenant compte de 1'ichelon qu'ils auraient atteint et de l'anciennet£ qu'ils auraient 
acquise dans leur ancien grade, en application de l'article 23, s'ils y itaient demeurds. 

Arl. 25. — Par dirogation aux dispositions de I'article 12, les biblioth6caires 
reclass6s au sixiime 6chelon du grade de conservateur de deuxiirne classe qui sont 
promus au titre des deux anndes consecutives & la date d'entr6c en vigueur du present 
d6cret dans le grade de conservateur de premi6re classe conservent, dans la limite de 
trois ans, leur anciennet6 d'ichelon diminuie de deux ans. 

Ari. 26. — Entrent en compte dans l'anciennet£ d'echelon pour la promotion 
6ventuelle k l'6chelon sup6rieur, dans la limite de trois ans, les services accomplis en 
qualit6 de membre de la Casa Velasquez (section scientifique) par les personnels en 
fonctions & la date d'entr6e en vigueur du pr6sent d6cret. 

TITRE V :  Disposiiions cortcernant les retraites. 

Art. 27 (modifiipar ie decret n ° 74-333 du 19 avrii 1974). — Pour Papplication des 
dispositions de Varticle L 16 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, les 
indices de traitement seront fix6s conform6ment au tableau d'assimilation ci-apr6s : 

Situatiorx actucllc Situation nouvelie 

Grades et 6chelons Grades et cchelons 

Inspecteur g6n6ral : Inspecteur g6nerai : 
3e 6chelon : 

Apr6s 3 ans 6 mois 4e 6cheIon. 
Avant 3 ans 6 mois 3e 6chelon. 

2* 6chelon 3e 6chelon. 
ler echeion 2e 6chelon. 

Conservateur en chef : Conservateur en chef : 
Classe exceptionnelle Classe exceptionnelle. 

3e 6chelon 4e 6chelon. 
2C echelon 4e 6chelon. 
lc' 6chelon : 

Apres 1 an 6 mois 4e dchelon. 
Avant 1 an 6 mois 3e 6chelon. 

Conservateur : Conservateur de Ire classe : 
5e 6chelon 5e 6chelon. 
4e echelon 5e dchelon. 
3C echelon 4e 6chelon. 
2e echeion : 

Apres 2 ans 1 mois 4e dchelon. 
Avam 2 ans 1 mois .. .... 3e 6che!on. 

I e r  6 c h e l o n  :  
Apres 2 ans 9 mois 3e 6chelon. 
Avant 2 ans 9 mois 2e 6chelon. 

Bibiioth6caire : Conservateur de 2e classe : 
6e echelon 6e 6chelon. 
5e 6chelon 6e 6chelon. 
4e echelon 5e 6chelon. 
3e 6chelon 4e 6chelon. 
2e 6chelon : 

Apr6s 1 an 6 mois 4e 6cheion. 
Avant 1 an 6 mois 3e echeion. 

ler 6chelon 3e 6chelon. 

-1 a 

Art. 28. — Les pensions des fonctionnaires retraites avant l'intervention du pre-
sent decret seront revisees en application de 1'article ci-dessus, a compter de ia date 
d application dudit decret aux personnels en activite. 

Art. 29. — Toutes dispositions contraires au present decret sont abrogees, et 
notamment le d6cret n° 52-554 du 16 mai 1952 modifie, k l'exception de son arti-
cle 19 bis (1). 

(J.O. du 4 janvier 1970etfl.O.£.yV. n° 4 du 22 janvier 1970.) 



BIBLIOTHECAIRES ADJOIIMTS 

Statut 
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L 'appellaiion de sous-bibliothecaire est remplacee par celle de biblio-
thicaire adjoint. 

D6cret n° 50-428 du 5 avril 1950 
modlfld par le d6cret n° 83-1059 du 8 ddcembre 1983 

(Education nationalc ; Finances ; Fonction publique) 
Vu L. n° 46-2294 du 19-10-1946, not. art. 2 ; O. n° 45-2678 du 2-11-1945 ; 
L. n° 47-1833 du 20-9-1947, not. art. 47 ; D. 2-11-1945 ; D. n° 46-1187 du 
30-4-1946 ; D. n° 46-2324 du 22-10-1946 ; D. n° 45-1429 du 28-6-1945 ; D. 
n- 46-2528, 46-2532, 46-2536 et 46-2538 du 9-11-1946 ; D. n° 47-2372 du 23-12-1947. 

Rhglement d'administration publique pour la fixation du statut particulier et 
des effectifs d'un corps de bibliothicaires adjoints depertdant des services des 
bibliothkques de France et de la lecture publique. 

Articlepremier (modifid par les ddcrets n" 59-1268 du 2 novembre 1959 et 70-1064 
du 13 novembre 1970). — II est constitu£ un corps de bibliothicaires adjoints dont 
les membres sont affectds dans les services techniques et bibliotheques relevant du 
ministire de I'Education nationale ou d'autres departements ministeriels et dont la 
liste est fixie par un arrSti conjoint du ministre chargi de la Fonction publique, du 
ministre de 1'Economie et des Finances, du ministre de 1'Education nationale et, s'il y 
a iieu, des autres ministres dont relevent les bibiiotheques. 

Les biblioth6caires adjoints sont chargis, sous les ordres des conservateurs de 
bibliothiques, des travaux techniques courants dans les bibliothiques, departements 
ou services auxquels ils sont affectis. Ils secondent, en particulier, dans les bibliothe-
ques centrales de prSt, les conservateurs de bibliotheques pour la distribution des 
livres. 

Ils sont chargis, lorsqu'ils ont le grade de bibliothicaire adjoint principal de la 
coordination des travaux techniques ou de leur direction, lorsque 1'importance du 
service ne justifie pas que ces fonctions soient confiies & un agent d'un grade plus 
6iev6. 

Les nominations dans le corps des bibliothicaires adjoints sont prononcees par le 
ministre de 1'Education nationale. 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions ginirales 

Art. 2 (modifiipar le dicret n° 70-1064 du 13 novembre 1970). — Le corps des 
bibliothecaires adjoints comprend trois grades : 

Bibliothicaire adjoint principal; 
Biblioth6caire adjoint chef de section ; 
Bibliothfcaire adjoint. 

Le grade de bibliothecaire adjoint principal est divise en sept echelons. II est regi 
par les dispositions du present decret. Les grades de chef de section et de bibliothi-
caire adjoint sont regis par les dispositions du present decret et celles du decret 
n° 73-910du 20 septembre 1973. 

Art. 3 (abrogtpar le dicret n ° 70-1064 du 13 novembre 1970). 

CHAPITRE II 

Recrutement 

Art. 4 (modifii par les dicrets n- 64-730 du 16 juillet 1964, 75-122 du 3 mars 1975 
et 78-151 du 31 janvier 1978). — Les bibliothecaires adjoints sont recrutes par la voie 
de deux concours. 

Un premier concours est ouvert aux candidats remplissant les conditions privues k 
l'article 16 de 1'ordonnance du 4 fivrier 1959 susvisie, 8g6s de moins de quarante-
cinq ans au 1" janvier de 1'annee du concours et justifiant du baccalaur6at de 1'ensei-
gnement secondaire ou du brevet supirieur de 1'enseignement primaire ou d'un 
dipldme reconnu equivalent et figurant sur une liste arrStie conjointement par le 
ministre chargi des Universitds et le ministre charge de la Fonction publique. 

Un second concours est ouvert aux fonctionnaires et agents de 1'Etat ainsi qu'aux 
agents titulaires et non titulaires des collectivitis locales Sg6s de moins de quarante-
cinq ans au 1" janvier de l'ann6e du concours et justifiant 4 cette meme date de qua-
tre annies de services publics dont deux annies soit dans les services techniques et 
bibliothiques figurant sur la liste prevue d 1'article premier du decret du 5 avril 1950 
susvisi, soit dans des bibliothiques municipales. 

Cet Sge limite s'entend sans prijudice de 1'application des dispositions relatives au 
report des limites d'Sge au titre des services militaire ou national, des charges de 
famille et en ce qui concerne le second concours, dans la limite de cinq ans, des servi-
ces antirieurement accomplis validables pour la retraite. 

Dans la limite du sixieme des titularisations prononcees k la suite des concours, les 
biblioth6caires adjoints peuvent, en outre, etre recrut6s au choix parmi les membres 
du corps des magasiniers r6gi par le d6cret du 10 juillet 1967 susvis6, &g6s de quarante 
ans au moins, justifiant de dix ans de services effectifs en qualit6 de membre titulaire 
dans les corps r6gis par le d6cret du 10 juiliet 1967 susvis6, et inscrits sur une liste 
d'aptitude 6tablie apres avis de la commission administrative paritaire comp6tente. 

Art. 5 (modifiipar les dicrets n" 59-1268du 2 novembre 1959et 64-730du 16 juil-
let 1964). — Le nombre des places offertes au concours est fix6 par l'arret6 portant 
ouverture des concours. Le concours pr6vu 4 l'article 4, 2 ci-dessus ne pourra avoir 
pour objet de pourvoir un nombre de postes sup6rieur k 30 % du nombre total des 
emplois mis au concours. 

Les emplois mis au concours qui n'auraient pas 6t6 pourvus par la nomination des 
candidats de la cat6gorie correspondante pourront etre attribu6s aux candidats de 
1'autre cat6gorie. Cette disposition ne pourra toutefois avoir pour effet de modifier la 
r6partition des emplois entre ies deux cat6gories de candidats que dans la limite de 
15 Vo, du nombre total des emplois offerts aux deux concours. 

Art. 6 (modifiipar les dicrets n- 64-730 du 16 juillet 1964 et 78-151 du 31 janvier 
1978). — Les concours pr6vus k 1'article 4 ci-dessus comportent les m6mes 6preuves 
6crites ct orales. 

Ces 6preuves sont fix6es par arr?t6 du ministre charg6 des Universit6s et du minis-
tre charg6 de la Fonction publique. 
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A r t .  7. — Le programme de 1'orgunisation des epreuves, !e lieu el ia date 
du concours, !a composition du jurv, les modaiites d'inscription font !'objei 
d'arretes ministeriels, 

A n .  S ( r e m p l a c e  p a r  l e  d e c r e i  n "  64-730 d u  16 j u i i l e i  1964), — A 1'issue 
des epreuves, il est etabli des iistes d'admission distinctes pour ciiacune 
des deux categories de candidats visees aux 1 et 2 de ]'artic!e 4. 

Les candidats admis au concours sont nommes bibliothecaires adjoints 
stagiaires k 1'echelon de debut. 

Les bibliothicaires adjoints stagiaires ne peuvent etre titularisos qu'apres 
avoir accompli un stage d'une duree d'un an. 

Le travail, les aptitudes et la maniere de servir de chaque stagiaire foni 
1 'objet, a la fin du stage, d'un rapport etabli par le chef d'etablissement ou 
de service et, apres avis de la commission administrative paritaire com-
petente, communique au ministre en vue de la titularisation. 

Les stagiaires qui ont satisfait au stage sont titularises dans le grade de 
bibliothecaire adjoint : 

A 1'echelon de debut pour les candidats issus du concours prevu a 1'arti-
cle 4-1 ci-dessus ; 1'anciennete1 de ces candidats court du jour de leur ins-
tallation en qualitd de stagiaire ; 

Dans les conditions prevues a 1'article 5 du decret du 20 septembre 1973 
susvise fixant les dispositions statutaires communes applicables a divers 
corps de fonctionnaires de la categorie B pour les candidats issus du concours 
privu k 1'article 4-2 ci-dessus. 

Si la titularisation n'est pas prononce;e, la prolongation du stagc pour une 
nouvelle annee peut etre autorisee par decision du ministre, apres a\'is de 
la commission adniinistrative paritaire. Cette autorisation ne peut etre 
renouvelee. La periode de stage entre en compte pour un an au plus dans 
la duree des services exiges pour 1'avancement. 

Arl. 8 bis (ajoute par le decrei n" 78-151 dtt 31 janvier 1978). — Les agents 
des coilectivitds locales nommes, en application de 1'article 4 ci-dessus, dans 
le corps des bibliothdcaires adjoints sont reclasses apres reconstitution de 
carriere en tenant compte des services accomplis tant aupres de l'Etat que 
des collectivit6s locales dans un emploi du niveau de la categorie B a raison 
des trois quarts de leur duree et des services accomplis dans un emploi de 
niveau inferieur k raison de la moitie de leur duree. 
• Ce reclassement ne devra en aucun cas aboutir k des situations plus favo-
rables que celles qui resulteraient d'un reclassement a Vechelon comportant 
un traitement egal ou i defaut immediatement superieur a celui pergu dans 
Vemploi prdcidemment occupe, avec conservation de Vanciennete1 d'echelon 
dans les conditions prtvues au II de 1'article 5 du decret du 20 septembre 
1973 susvis^. 

CHAPITRE III 

Avancement 

Art. 9 (modifii par les decrets n°" 70-1064 du 13 novembre 1970 el 75-122 
du 3 mars 1975). — Les conditions de nomination dans le grade de biblio-
thdcaire adjoint principal sont fixdes ainsi qu'il suit : 

1. Peuvertt 6tre nommds les bibliothicaires adjoints chefs de section et les 
bibliothicaires adjoints comptant au moins un an d'anciennetd dans lc hui-
ti6me echelon de leur grade des bibliothecaires adjoints qui ont subi avec 
succis les ^preuves d'un concours sur dpreuves professionnelles dont les 
modalites sont fix^es par arretd conjoint du ministre de VEducation natio-
nale et du ministre charg6 de la Fonction publique. 

Les candidats recus sont inscrits par ordre de merite sur une liste de 
classement. Ils sont nommfe dans cet ordre en qualitt1 de bibliothecaire 
adjoint principal k V6chelon comportant un indice dgal ou, k difaut, immd-
diatement supirieur a celui qu'ils ddtenaient avant leur promotion. 

Dans la limite de Vanciennete moyenne exig6e pour une promotion a 
Vechelon superieur, ils conservent 1'anciennete qu'ils avaient acquise dans 
l'<5chelon de leur ancien grade lorsque Vaugmentation de traitement conse-
cutive a leur nomination est inferieure a celle que leur aurait procuree 
un avancement d'echelon dans leur ancien grade ; toutefois, Vanciennete 
acquise dans le huitieme dchelon n'est reportee que dans la mcsure ou 
elle est superieure a un an. 

Les bibliothdcaires adjoints principaux promus alors qu'ils ont atteint 
1'echelon le plus eleve de leur grade conservent leur anciennete d'echelon, 
dans les memes limites, lorsque 1'augmentation de traitement consecutive 
a leur promotion est inferieure a celle que procure la nomination audil 
echelon, 

2. Dans la limite du sixieme des nominations prononcees au titre du 1 
ci-dessus, peuvent etre nommes, apres inscription au tableau d'avancement, 
les chefs de section appartenant au moins au troisieme echelon de ieur 
grade et les bibliothecaires adjoints ranges au moins au onzieme echelon 
de la classe normale. Les inttiresses doivent etre ages de cinquante-deux ans 
au moins. 

IIs sont ciasses dans les memes conditions que les candidats regus au 
concours. 

Les conditions d'anciennete et d'age fixees au present article sont appre-
ciees au 1" janvier de Vannee de nominatjon. 

L'anciennete d'echelon attribuee lors du classement est consideree comme 
temps de services effectifs pour Vapplication de Varticle 10. 

Art. 10 (idem). — L'avancement aux divers echelons du grade de biblio-
thecaire adjoint principal est subordonne a 1 'accomplissement de deux 
annees de services effectifs dans Vechelon inferieur pour 1'accis au deuxieme, 
troisifeme, quatrieme, cinquieme echelons et deux ans six mois de services 
effectifs dans Vdchelon inferieur pour Vacces aux sixieme et septieme eche-
lons. 

Ces temps de services effectifs peuvent etre reduits pour tenir compte 
des notes, sans pouvoir etre inferieurs a un an six mois lorsque la duree 
est de deux ans et k deux ans iorsqu'elle est de deux ans six mois. 

CHAPITRE IV 

Dispositions speciales et transitoires 

Art. 11 (modifii par !e decret n° 83-1059 du 8 decembre 1983). — La pro-
portion des fonctionnaires du corps pouvant etre detaches ou mis en dispo-
nibilite ne devra pas exceder un sixieme de 1'efFectif du corps. 

Les bibliothecaires adjoints de la viiie de Paris et les sous-bibliothecaires 
communaux, peuvent etre affectes en position de detachement dans le corps 
des bibliothdcaires adjoints, apres avis de la commission administrative 
paritaire du personnel technique des bibliothiques. 

Art, 11 bis (ajoute par le dicret n° 70-1064 du 13 novembre 1970 puis 
modijii par le decret n" 71-601 du 13 juillet 1971). — Par dirogation aux 
dispositions de 1'article 9, les chefs de section et bibliothecaires adjoints 
remplissant les conditions d'anciennetd privues k Varticle 9, 1°, pourront 
etre nommds pendant les trois premieres anndes suivant la crdation du 
grade de bibliothdcaire adjoint principal, apres inscription sur une liste 
d'aptitude spdciale. Les intdressds devront avoir exercd pendant quatre ans 
au moins Vune des fonctions ddfinies & 1'article premier ci-dessus. 

La proportion des nominations prononcdes en application du prdsent 
article ne pourra etre sup6rieure k la moitii du nombre des emplois de 
bibliotMcaire adjoint principal. 



Art. 12. — Pour la constitution initiale du corps des bibliothecaires adjoints, 
il sera procedi k 1'integration, apres avis de la commission administrative 
paritaire, conformement au tableau figurant k Varticle 14 ci-dessous avec 
apprtciation de leur situation administrative au 1"' janvier 1949 et eflet de 
cette date, des fonctionnaires enumeres ci-apres, en service au 1" janvier 1949 
dans les bibliotheques dependant, lors de la pubiication du present decret, 
des services des bibliotheques de France et de la lecture publique du ministire 
de VEducation nationale : 

1° Sous-bibliothecaires de la lecture publique ; 
2° Aides de bibliothiques et aides techniques recrutis conformdment aux 

dispositions de Varrete du 14 avril 1927 du ministre de VEducation nationale 
relatif au concours pour Vemploi d'aide de bibliotheque dans les bibliotheques 
nationales de Paris ; 

3° Aides de bibiiothiques et aides techniques justifiant du diplome techni-
que de bibliothecaire d'une part et, d'autre part, soit du baccalauriat, soit 
du brevet superieur. 

Les fonctionnaires appartenant aux categories ci-dessus vis6es et recrutes 
apr6s le 1" janvier 1949 seront integres dans les memes conditions ; toutefois, 
leur situation administrative sera appreciee et leur integration prendra effet 
au jour de leur installation. 

Art. 13. — Les aides de bibliothiques et aides techniques ne ripondant 
pas aux conditions ddfinies k 1'article pricedent ne pourront etre intdgrds 
qu'apr6s avoir satisfait aux ^preuves d'un examen d'aptitude profession-
nelle comportant des 6preuves ecrites et des dpreuves pratiques et orales. 

Les dpreuves 6crites consisteront en : 
1° Une analyse d'un dossier ou une rddaction d'un rapport sur un sujet 

se rapportant aux services des bibliothfcques ; 
2° Une rddaction de fiches de livres imprimis modernes en langue fran-

gaise et en langue 6trang6re. 

Les epreuves pratiques et orales consisteront en : 
1" Une intercalation de fiches dans les catalogues auteurs et matiires ; 
2° Une interrogation sur la bibliographie gendrale ; 
3" Une interrogation sur Vorganisation des bibliothiques ; 
4° Une interrogation sur les techniques du livre ; 
5° Une 6preuve & option permettant d'interroger le candidat sur 1'orga-

nisation du service oii il est en fonctions ainsi que sur les techniques et 
les collections de ce service. 

Art. 14. — L'int6gration dans le nouveau corps des fonctionnaires r6unis-
sant les conditions d^finies aux articles 12 et 13 ci-dessus sera effectuee 
conform6ment aux tableaux de concordance suivants : 

Ancten cadre 
de la lecture publique 

Sous-biblioth6caires de 9* classe comp-
tant moins d'un an de services. 

Sous-biblioth6caires de 9' classe comp-
tant plus d'un an de services. 

Sous-bibliothdcaires : 
De 8* classe 
De 7* classe 
De 6' classe 
De 5' classe 
De 4" classe 
De 3' classe 
De 2* classe 
De 1" classe 

N o u v e a u  c o r p s  
i h * s  h i h i i o t h ^ c a i r e s  u d j o i n t s  

Stagiaires. 

Bibliothccaires adjoints de 2' classe, 
1" echelon. 

Bibliothecaires adjoints 
De 2* 
De 2' 
De 2' 
De 2' 
De 1" 
De 1" 
De 1" 
De 1" 

classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 

6chelon. 
echelon. 
&:helon. 
dchelon. 
dchelon. 
dchelon. 
6cheIon. 
dchelon. 

Ancien cadre 
des aides techniques 

et aides de bibiioth6ques 
N o u v e a u  c o r p s  

t i e s  h i h l i o t h ^ c a l r e s  a d j o i u t s  

Aides de 7" classe comptant moins 
d'un an de services. 

Aides de 7* ciasse comptant plus d'un 
an de services. 

Aides : 
De 6* classe 
De 5* classe 
De 4* classe 
De 3* classe 
De 2" classe 
De 1" classe 

Stagiaires. 

Bibliothecaires adjoints de 2' classe, 
1" echelon. 

Bibliothdcaires 
De 2' 
De 2* 
De 2* 
De 1" 
De 1" 
De 1" 

classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 
classe, 

adjoints : 
2' dchelon. 
3* dchelon. 
4" 6chelon. 
2* dchelon. 
3* echelon. 
4* echelon. 

Art. 15 (modifii par le dicret n° 51-1451 du 18 ddcembre 1951). — Les 
fonctionnaires beneficiaires de Vintdgration conservent 1'anciennetd qu'ils 
avaient acquise au l*r janvier 1949 dans. la classe i laquelle ils dtaient 
parvenus dans leur ancien cadre ; toutefois les sous-bibliothecaires de la 
lecture publique de neuvifcme classe et les aides techniques ou aides de 
biblioth6ques de septi6me classe comptant plus d'un an de services, ne 
conservent que la partie de cette anciennet^ excddant deux ans. 

Art. 16. — Les aides techniques et les aides de bibliothfeques qui i>'ont 
pas satisfait k 1'examen exig6 k 1'article 13 ci-dessus seront intdgr6s dans 
les conditions suivantes : 

Aricien cadre 
des aides techniques 

et aides de bibiioth6ques 

Aides : 
De T classe 
De 6" classe 
De 5" classe 
De 4* classe 

De 3* classe 
De 2' classe 
De lr" classe 

N o u v e a u  c o r p s  
d e s  b i h l i o t h e c a i r e s  a d j o i n t s  

Echelon transitoire n° 1. 
Echelon transitoire n° 2. 
Echelon transitoire n° 3. 
Stagiaires. 

Bibliothecaires adjoints : 
De 2" classe, l*r dchelon. 
De 2* classe, 2* dchelon. 
De 2* classe, 3* dchelon. 

En aucun cas, 1'intdgration r^alisde conformdment au tableau ci-dessus ne 
pourra avoir pour rdsultat d'attribuer aux intdressds des traitements infd-
rieurs k ceux qu'ils percevaient avant l'intervention du prdsent statut. 

Les intdressds conservent Vanciennet6 qu'ils avaient acquise au 1*' janvier 
1949 dans la classe & laquelle ils dtaient parvenus dans leur ancien cadre, 
Compte tenu de cette anciennetd, ils pourront bdneficier ultdrieurement 
d'avancement d'6cheIon, sans pouvoir accdder k la premiere classe de biblio-
thdcaire adjoint. La durde moyenne du temps passd dans chaque ^chelon, y 
compris les dchelons transitoires et 1'dchelon de stagiaire, est fixde k deux 
ans. Cette durde peut 6tre reduite pour les fonctionnaires les mieux notes, 
dans les conditions fixdes & Varticle 48 de la loi du 19 octobre 1946 portant 
statut gdndral des fonctionnaires, sans pouvoir toutefois fitre infdrieure & 
dix-huit mois. 
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Art. 17 (modifiipar le dicret n° 52-1024 du 4 septembre 1952). — Les candidats 
qui ont obtenu le dipldme technique de bibliothicaire avant le 31 d6cembre 1948 pour-
ront, jusqu'au 1" janvier 1953, etre dispensis du concours s'ils remplissent les 
conditions exig6es 6 1'article 5. 

Art. 18. — Les personnels auxiliaires et les agents contractuels employis dans les 
6tablissements relevant des services des bibliothiques de France et de la lecture publi-
que au ministire de 1'Education nationale depuis au moins cinq ans & la date du 
1" janvier 1949 et qui ne remplissent pas les conditions exigies A 1'article 5 pourront 
se pr<Ssenter au premier concours. Ils pourront etre nommis bibliothicaires adjoints 
jusqu'4 concurrence de 50 % des postes mis au concours. 

Art. 19. — Sont abrogies toutes dispositions antirieures contraires au present decret, 
et notamment : 

Les articles 4 et 5 du decret n° 46-2324 du 22 novembre 1946 ; 
L'article 2 du dicret n° 46-2538 du 9 novembre 1946 ; 
L'article 5 du d6cret n° 46-2536 du 9 novembre 1946 ; 
Les articles 9, 10, 11, 14, 15 et 17 du ddcret du 2 novembre 1945 en tant qu'ils 

concernent les sous-bibliothteaires de la lecture publique ; 
Les articles 2 et 3 du dicret n° 47-2372 du 23 decembre 1947. 

Art. 20. — Le pr6sent dicret prend effet 4 compter du 1" janvier 1949. 

(J.O. des 8 avril 1950, 27 janvier 1954, 6 novembre 1959 et 13 novembre 1959.) 
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D6cret n° 88-646 du 6 mai 1988 
(Premier ministre ; Education nationale : Economie, Finances et Privatisation ; Cul-
ture et Communication ; Fonction publique et Plan ; Budget ; Recherche et Ensei-
gnement supirieur) 

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod. ens. L. n° 84-16 du 11-1-1984 mod • 
D. n° 67-577 du 10-7-1967 mod. ; D. n° 70-79 du 27-1-1970 mod. ; D. n° 73-910 du 
20-9-1973 mod. ; avis C.T.P. interm. ; Cons. Etat, sect. fin. ent. 

Statut particulier du personnel de magasinage spicialisd des bibliotteques. 

NOR : RESM88004S3D 

Article premier. — Le personnel de magasinage specialise relevant de la direction 
des bibliothiques, des musees et de 1'information scientifique et technique du minis-
t6re de 1'Education nationale est reparti entre les corps suivants : 

Le corps des inspecteurs de magasinage ; 
Le corps des magasiniers en chef ; 
Le corps des magasiniers specialises. 

II est nommi par ie ministre charge de 1'Enseignement superieur. 
II est affecti au service g6n<iral ou au service des bibliotheques mobiles. 

Art, 2. — Le personnel de magasinage sp6cialis6 est appele 4 servir : 

1° Dans les bibliothdques et services techniques relevant du ministere de l'Educa-
tion nationale, du ministire de la Culture et de la Communication ou d'autres depar-
tements minist6riels dont la liste est fix6e par un arreti conjoint du ministre chargi de 
1 Enseignement supirieur, du ministre charge de la Fonction publique, du ministre 
charg6 du Budget et, s'il y a lieu, des autres ministres dont relevent les bibliotheques 
ou services techniques ; 

2° Dans les bibliotheques centrales de pret des departements. 

Art. 3. — Le corps des inspecteurs de magasinage est classe dans la categorie B pre-
vue 4 1'article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisee. 

II comporte le grade d'inspecteur. 

II est r6gi par les dispositions du decret du 20 septembre 1973 susvise et par celles 
du pr6sent decret. 

Art. 4. — Les corps des magasiniers en chef et des magasiniers sp6cialis6s sont clas-
s6s dans la catdgorie C pr6vue & 1'article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisie. 

Les membres de ces corps sont rdgis par les dispositions du dicret du 27 janvier 
1970 susvis6 et par celles du pr6sent decret. 

Le corps des magasiniers en chef comporte le grade de magasinier en chef. 
Le corps des magasiniers speciaiises comporte trois grades : 
Magasinier sp6cialis6 hors classe : 
Magasinier sp6cialis6 de premiere classe ; 
Magasinier sp6cialis6 de deuxieme classe. 

TITRB PREMIER : Dispositionspermanentes. 

CHAPITRE PREMIER 

Corps des inspecteurs de magasinage 

Art. S. — Les inspecteurs de magasinage assurcnt le contrfile hierarchique et tech-
nique du personnel de magasinage ainsi que toute mission particuiiire justifi6e par les 
n6cessit6s du service. 
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A) Pour 20 Vo des postes offerts, par la voie d'un concours externe ouvert aux 
candidats Sges de quarante-cinq ans au plus au 1" janvier de 1'annee du concours e 
titulaires du baccalaureat ou d'un titre ou d'un diplome reconnu 6qu.valem , 

B) Pour 80 °7o des postes offerts, par la voie d'un concours interne ouvert . 
1 ° Aux magasiniers en chef justifiant au 1" janvier de 1'annee du concours de cmq 

ans de services effectifs : 
a) Soit dans ce grade ; rr.„ 
b) Soit dans le grade de magasinier hors classe, sans que la duree des services effe -

tifs dans le grade de magasinier en chef puisse etre inferieure 4 un an , 
2° Aux magasiniers specialises hors classe justifiant de cinq ans de services effec-

tifs dans ce grade au 1" janvier de 1'annee du concours ; 
C) Lorsque six titularisations ont ete prononc6es 4 l'issue des concours prevus au 

pr6scnt article, par la nomination au choix d'un agent parmi les magasmiers en chef 
Ig/s de quarante ans au moins au 1" janvier de l'ann6e de nommat.on, comp ant 4 
cette date dix ans de services valables ou validables pour la retraite et mscnts 
liste d'aptitude apres avis de la commission administrative pantaire. 

Ari 7 _ si le nombre des candidats admis 4 l'un des concours est insuffisant, les 
postes non pourvus peuvent Stre report6s sur 1'autre de ces concours. 

Art. 8. — Le nombre des emplois qui peuvent etre pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste compl6mentaire d'admission 6tabhe pour les conc°u" 
externe et interne ne peut exc6d?r 100 % du nombre des emplois offerts au titre de 
chacun de ces concours. 

CHAPITRE II 

Corps des magasiniers en chef 
ArL 9. _ Les magasiniers en chef assurent Vencadrement des magasiniers speciali-

s6s plac6s sous leur autorite et participent a 1'execution de leurs t4ches. 

Art. 10. — Les magasiniers en chef sont recrutes : 
A) Pour 20 Vo des postes offerts, par voie de concours externe ouvert aux candi-

dats 4g6s de quarante-cinq ans au plus au 1" janvier de 1 ann6e du concours ettiula!-
res soit du brevet des colleges, soit d'un titre ou d'un diplome reconnu 6quivalent , 

B) Pour 80 Vo des postes offerts, par voie de concours interne ouvert aux magasi-
niers hors classe justifiant au 1" janvier de 1'annee du concours de deux annees de 
services effectifs dans ce grade ; 

C) Lorsque six titularisations ont 6t6 prononcees 4 1'issue des concours prevus au 
present article, par la nomination au choix d'un agent parmi les magasimers sp6cial -
s6s hors classe ayant atteint le huitiime 6chelon de leur grade et lnscrits au table 
d'avancement annuel apr6s avis de la commission admmistrative paritaire. 

Art. 11. — Si le nombre des candidats admis 4 l'un des concours est insuffisant, les 
postes non pourvus peuvent etre reportes sur 1'autre de ces concours. 

Art 12. — Le nombre des emplois qui peuvent etre pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste compl6mentaire d'admission 6tablie pour les concours 
exume et tolerne ne peut exc6der 150 «7, du nombre des emplois offerts au t.tre de 
chacun de ces concours. 

CHAPITRE III 

Corps des magasiniers spicialisis 
Art. 13. — Les magasiniers sp6cialis6s participent 4 la mise en place et au classe-

ment des collections et assurent leur 6quipement, leur entretien mat6riel amsi q 
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celui des rayonnages. Ils concourent 4 1'accueil du public et veillent 4 la sauvegarde et 
4 la diffusion des documents ainsi qu'4 la sicuriti des personnes, Ils effectuent les 
tSches de manutention nicessaires 4 l'ex6cution du service. 

En outre, au service des bibiiothiques mobiles, ils assurent la conduite et 1'entre-
tien courant des bibliobus et autres vihicules ; ils participent 4 leur approvisionne-
ment en livres et aux opdrations de pret et de reclassement. 

Art. 14. — Les magasiniers spicialisis de deuxiime classe sont recrutis par voie de 
concours ou par nomination au choix. 

Art. 13. — Un concours externe est ouvert aux candidats 4g6s de quarante-cinq ans 
au plus au 1" janvier de 1'annie du concours, pour chacune des spicialitis suivantes ; 

Service g6n6ral ; 
Service des bibliothCques mobiles. 

Tous les candidats doivent justifier d'un certificat de scolaritd attestant la pour-
suite d'etudes dans 1'enseignement secondaire jusqu'en classe de Quatrieme incluse 
ou jusqu'4 un niveau reconnu equivalent de 1'enseignement technique et profes-
sionnel. 

Les candidats aux emplois du service des bibliotheques mobiles doivent, en outre, 
6tre titulaires des permis de conduire catigorie B tourisme et catigorie C poids lourds 
et avoir satisfait aux 6preuves d'un examen psychotechnique. 

Art. 16. — Un concours inteme est ouvert aux fonctionnaires et agents relevant des 
ministeres de l'Education nationale et de la Culture et de la Communication ou exer-
Cant leurs fonctions dans un itablissement figurant sur la liste prdvue 4 l'article 2, 
justifiant de l'6quivalent de un an de services publics au 1" janvier de l'ann6e du 
concours. 

Les candidats aux emplois du service des bibliothiques mobiles doivent remplir les 
conditions fixies au dernier alinea de I'article 15. 

Art. 17. — Dans chaque spicialiti, la totaliti des postes offerts se ripartit de la 
maniire suivante : 

Deux tiers au titre du concours externe ; 
Un tiers au titre du concours interne. 

La ripartition des postes mis au coiicours est fixee, pour chaque sp6cialit6, par 
I'arr8t6 pronon;ant 1'ouverture de ces concours. 

Toutefois, si dans une sp6cialit6, le nombre des candidats admis 4 l'un des 
concours est insuffisant, les postes non pourvus peuvent gtre reportis sur 1'autre de 
ces concours. 

Art. 18. — Le nombre des emplois qui peuvent Stre pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste comp!6mentaire d'admission 6tablie pour les concours 
externe et interne ne peut exceder 200 % du nombre des emplois offerts au titre de 
chacun de ces concours. 

Art. 19. — Lorsque six titularisations ont 6te prononc6es 4 l'issue des concours 
pr6vus aux articles 15 et 16, peut etre nomm6 au choix un fonctionnaire remplissant 
les conditions pour se pr6senter au concours interne, comptant cinq ans de services 
valables ou validables pour la retraite et inscrit sur une liste d'aptitude 6tablie apres 
avis de la comission administrative paritaire. 

Art. 20. — Le passage d'une sp6cialit6 4 l'autre est possible lorsque les int6ress6s 
r6pondent aux conditions particuli6res pr6vues 41'article 15, dernier alin6a. 

Art. 21. — Peuvent Stre promus magasiniers sp6cialis6s de premi6re classe les 
magasiniers sp6ciaiis6s de deuxiime classe, qui ayant atteint le quatri6me 6chelon de 
leur grade, justifient d'au moins trois ans de services effectifs dans ce grade et sont 
inscrits au tableau d'avancement annuel apr6s avis de la commission administrative 
paritaire. 
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au tableau d'avancement annuel apris avis de la commission administrative paritaire. 

CHAPITRE IV 

Dispositions communes 

Art. 23. — La titularisation des candidats re?us aux concours pr6vus aux articles 6, 
10, 15 et 16 ne peut intervenir qu'apr6s un stage d'une ann6e et sur rapport favorable 
du chef d'6tablissement. 

Apres avis de la commission administrative paritaire, le ministre prononce soit la 
titularisation, soit la prolongation du stage pour une dur6e maximale de un an, soit le 
licenciement, soit la r6int6gration de I'int6ress6 dans son administration d'origine s'il 
est d6j4 fonctionnaire. 

La dur6e du stage entre en compte pour 1'avancement dans la limite de un an. 

Les candidats nomm6s au choix sont imm6diatement titularis6s. 

Les candidats titularis6s dans le corps des inspecteurs de magasinage sont class6s en 
application des dispositions de 1'article 5 du d6cret du 20 septembre 1973 susvis6. 

Les candidats titularis6s en qualit6 de magasiniers en chef et de magasiniers sp6cia-
lis6s de deuxiime classe sont class6s en application des articles 5 et 6 du d6cret du 
27 janvier 1970 susvis6. 

Art. 24. — Des arret6s conjoints des ministres charg6s de l'enseignement sup6rieur 
et de la Fonction publique fixent les modalit6s d'organisation ainsi que la nature des 
6preuves et le progamme des concours prevus aux articles 6, 10, 15 et 16ci-dessus. 

Art. 25. — Lorsqu'un candidat atteint la limite d'3ge au cours d'une ann6e pen-
dant laquelle il n'est ouvert aucun concours, Vinteress6 est autoris6 4 se pr6senter au 
concours suivant. 

Art. 26. — La proportion des fonctionnaires de chacun des corps vis6s aux chapi-
tres I, II et III du pr6sent d6cret susceptibles d'etre d6tach6s ou mis en disponibilit6 
ne peut exc6der 20 % de 1'effectif total de chacun de ces corps. 

Art. 27. — Les trois commissions administratives paritaires comp6tentes 4 l'6gard 
des corps relevant du pr6sent statut siegeront en formation commune pour l'examen 
des mutations. 

TITRE II : Dispositions transitoires et diverses. 

Art. 28. — Pour la constitution initiale du corps des magasiniers sp6cialis6s, les 
chefs magasiniers de premi6re cat6gorie, les chefs magasiniers de deuxi6me categorie 
et les magasiniers sont int6gr6s dans le nouveau corps conform6ment au tableau sui-
vant: 

Situation ancienne 
Chef magasinier de premi6re cat6gorie ; 
Chef magasinier de deuxi6me cat6gorie ; 
Magasinier. 

Situation nouvelle 
Magasinier sp6cialis6 hors classe ; 
Magasinier sp6cialis6 de premi6re classe ; 
Magasinier sp6cialis6 de deuxi6me classe. 
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La situation administrative des interesses est appreciee au ier janvier 1988. Ils sont 
classes selon les modalites fixees par 1'article 5 du decret du 27 janvier 1970 susvise et 
r6mun6r6s dans leur nouveau grade au groupe de remuneration et a 1'echelon qu'ils 
ont atteint dans leur precedent grade. 

Les chefs magasiniers de premiere categorie, les chefs magasiniers de deuxieme 
categorie et les magasiniers du service de securite sont reclasses dans la speciaiite 
« service general »conformementautableauci-dessus. 

Art. 29. — Pour 1'application de 1'article L. 16 du Code des pensions civiles et 
militaires de retraite, les assimilations prevues pour fixer les nouveaux indices de trai-
tement mentionnes & 1'article L. 15 dudit code sont effectuees conformement aux dis-
positions de 1'article 28 ci-dessus. 

Les pensions des fonctionnaires retraites avant l'intervention du present decret et 
celles de leurs ayants cause seront revisees k compter de ia date de son application aux 
personnels en activite. 

Art. 30. — Peuvent etre recrutes dans le corps des inspecteurs de magasinage, les 
chefs magasiniers de premiire categorie comptant au moins cinq ans de services 
effectifs au ler janvier 1988, dans leur grade, ayant satisfait aux epreuves d'un exa-
men professionnel. 

Les modalitis d'organisation, la nature des epreuves et le programme de l'examen 
professionnel sont fixes par un arrete du ministre charge de 1'Enseignement supe-
rieur. 

Art. 31. — Peuvent Stre recrutis dans le corps des magasiniers en chef, les chefs 
magasiniers de premiere catigorie justifiant au 1" janvier 1988 de deux annees de ser-
vices effectifs dans le grade et inscrits sur une liste d'aptitude apres avis de la commis-
sion administrative paritaire du corps des inspecteurs de magasinage. 

Art. 32. — Peuvent etre recrutes en qualite de magasiniers specialises de deuxieme 
classe, les gardiens de biblioth6que titulaires ayant satisfait aux epreuves d'un exa-
men professionnel dont les modalites d'organisation, la nature des epreuves et le pro-
gramme sont ftx6s par arrete du ministre charge de 1'Enseignement superieur. 

Art. 33. — Les gardiens titulaires admis a cet examen professionnel sont reclasses 
dans le corps des magasiniers specialises de deuxieme classe conformement aux dis-
positions de l'article 5 du decret susvise du 27 janvier 1970. 

Art. 34. — Les gardiens stagiaires ayant satisfait aux ipreuves de 1'examen profes-
sionnel vis<5 k 1'article 32 ci-dessus sont recrutes en qualite de magasiniers specialises 
de deuxieme classe stagiaires. 

Art. 35. — Pendant une periode de quatre ans, k compter de la date d'effet du pre-
sent d6cret, les concours organis6s au titre des articles 6 et 10 ci-dessus sont reserves 
sans condition d'3ge au personnel de magasinage specialise des bibliotheques. 

Art. 36. — Les services accomplis en qualite de titulaire dans les corps des magasi-
niers et gardiens de bibliotheque sont reputis avoir 6t6 accomplis dans les corps cr6es 
par le pr6sent d6cret pour la d6termination des conditions d'anciennet6 qui peuvent 
etre exig6es dans ce nouveau corps. 

Art. 37. — Les dispositions du d6cret du 10 juillet 1967 susvis6 sont abrog6es en 
tant qu'elles concernent le corps des magasiniers des biblioth6ques. 

Art. 38. — Le pr6sent decret prendra effet au 1" janvier 1988. 

(J.O. du 8 mai 1988.) 



MAi ;S3? 

KINISTERE DE Paris, le 
L' EDUCATION NATIONALE 

9l-D-2 

PROJET DE DECRET PORTANT STATUT PARTICULIER DU CORPS DES 
BIBLIOTHECAIRES 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport ministre d'Etat, ministre de 1'education 
narionale, du ministre d'Etat, ministre de 1'6conomie, des 
finances et du budget, du ministre d'Etat, ministre de la 
fonction publique et de la modernisation administrative, et du 
ministre deiegue au budget, 

VU ~a lox n° 83-634 au 13 iuillet 1983 moaifiee nortant 
droits et obligations aes fonczionnaires, ensemble ~la ioi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee portant disoositions 
statutairss relatives a la fonction publique de 1'Etat ; 

VU le decret n° 50-428 du 5 avril 1950 modifie portant 
fixation du statut particuiier et aes effectifs d' un corps 
de biblioth§caires adjoints d^pendant des services des 
bibliotheques de France et de la lecture publique ; 

VU ie d§cret n° 73-910 du 20 septembre 1973 modifi§ fixant 
les dispositions statutaires communes applicables a divers 
corps de fonctionnaires de la categorie ~B ; 

VU le d6cret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modi£i§ relatif aux 
dispositions g6n§rales applicables aux agents non 
titulaires de 1'Etat pris pour 1'application de l'article 
7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifi6e portant 
dispositions statutaires relatives a la fonction publique 
de 1'Etat ; 

VU le d<§cret n° 90-708 du ler aout 1990 relatif h la 
proportion des emplois de la fonction publique de l'Etat 
qui peuvent etre pourvus par la voie du concours interne, 
de la liste d'aptitude et de 1'examen professionnel ; 

VU 1' avis du comit<§ technique paritaire minist§riel en date 
du : 
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Le conseil c ' Etiaz ! section cies f Inances ) enrenciu, 

D E C R E T E 

ARTICLE ler : II est cree un corps des bibliothecaires ciasse 
dans la cacegorie A prevue a 1' article 29 ae la loi au 11 
janvier 19 84 susvisee. 11 constitae un corps a vocation 
mterninisteriej.ie relevant ciu ministre charcre ae 
1'enseignement superieur. 

ARTICLE 2 : Les bibliothecaires participent a la constitution, 
i ' orgam.sat.Lon, 1' enrichissement, 1' evaluation et 
1'expioitation aes coliections ae toute nature des 
bibli.otheques, ainsi cu' a la communication de ces dernieres au 
public. 

lis concourent <§galement aux taches d' animation au 
sein des etabii.ssements ou ils sont affectes et teuvent etrs 
appeies a etiectuer des taches d'encadrement. 

s exercent leurs fonctions dans les ser;ices 
tecnniques et _es tiDiiot.iecues reievant du ministere charcre de 
- ' er.seignement superieur ou d ' autres departements mir.isterieis . 

ARTICj-iE 3 : —;6 corts ces ci.olLotnscaires ccmoorte une deuxieme 
ciasse comprenant six echsions, et une cremiere classe 
comorenant cinc echeions. 

CHAPITRE 1. 

Recmt.Bment 

ARTICLE 4 : Les bxbliothecaires sont recrut^s oar voie ae deux 
concours : 

1°) Un concours exteme ouvert aux candidats ag§s de 
guarante cinq ans au plus au ler janvier de 1'ann6e du concours 
et tituiaires de 1' un des txtres ou dipldmes exig^s pour se 
prSsenter au _ premier concours d'entree h l'Ecole nationale 
d'administration ou d' un titre ou dipldmes equivalents, 
figurant sur une lxste etablxe par arrete du ministre charcre de 
1'enseignement superieur ; 



2°) Un concours interne cuvert aux fonctionnaires et 
aoents de 1 ' Etiat., cies coiisc~i.vi_"tes tezrifi.tLO—i.ales et leurs 
etabiissemen-s publics justifiant au ler janvier cie 1' annee au 
concours de quatre annees de services pubiics, dont deux annees 
au moins dans l'un des services technicues cu bibliotheaues 
mentionnes a 1'articie 2 du oresent decret ou dans une 
bibliotheque relevant des coilectivites territoriaies. 

Les cancidats qui ont atteint la limite d'age prevue 
au 1°) aans le courant de 1'annee pendant iacueile aucun 
concours n'a ete ouvert peuvent etre autorises a se oresenter 
aux epreuves du concours suivant. 

Cette izmite d'age s'entend sans prejudice de 
j_ applxcation des dispositions en vicueur en matiere de reocrt 
des ages limites au titre des services miiitaires, du service 
national et des charges de famiiie. 

j_ie norabre des empiois mis au concours interne est au 
plus egal a 50 pour 100 du ncmbre d' emtlois mis au concours 
externe. 

L>es emp-LOis mz.s au ccncours cui n' auraient tas e~ ̂ 
pcurvus par la ncmmation aes candidats ae la cateccrie 
corresponaante peuvent etre cttr_bues aux canaidats ae "'autre 
ca .egone aans ia -tiaite ae 2 0 % ae 1' ensembie des costes mis 
au concours. 

ARTchE 5 1 Un ar~ete au mir.istre charcre ae i' er.seicr 
superieur £z_xe i' orcamsation, _a nature aes eoreuves et is 
prograirtme des concours trevus a i' article 4 ci-dessus. 

AR.TICLE 6 : i_iorsque six tituiansations ont ete effectuees au 
titre des concours organises en apclication ae 1'article 4 ci-
dessus, un biblicthecaire est recrute pazrmi les bibliothecaires 
adjoxnts r6gi.s par le a^cret du 5 avril 1950 susvis6 et tarmi 
les biblioth^caires adjoints sp6cialises, inscrits sur une 
liste d'aptitude 6tablie apres avis de la commission 
administrative paritaire du corps des bibliothecaires. 

Lorsque le nombre de titularisations effectuees au 
titre des concours organises en application de 1'article 4 ci-
dessus n' est pas 6gal h. six ou n~'est pas multiple de six, le 
res ue est conserv§ pour entrer aans le calcul des nominations 
qui seront prononcees au titre de 1'aiinea precedent. 



2.n i_eres ses coivsni e~re aces ae cruazrari te ans au 
moir.s au ler janvier de 1' annee du ooncoars er jusnifier a 
cette date de dix ans ae ser/icss pubiics aont cina ans de 
ser*/ices e.rectirs dans 1 ' un des services technicues cu 
bibiiotheques mentionnes a 1'articie 2 du oresent a§cret. 

CHAPITRE 2 : NOMINATION ET TITULARISA7ION 

ARTICLE 7 : j_>es candidats recus aux concours mentionnes a 
1' articie 4 sont nommes par arrete du ministre charge de 
i'enseignement superieur en quaiite ae .staciaire. La duree du 
stage est rixee a un an. Ils recoivent au cours ae ce staae une 
formation dont le contenu et les mcdaiites d'organisation sont 
--xes par arrete au xninistre charge ae 1' enseicnement 
suoerieur. 

Ceux d' enttre eux qui avaient precedemment la auaiite 
de ronctionnaire de 1' Etat, des cciiectivites territoriales ou 
ce —eurs etablissements oubiics sont oiacss en oositicn de 
detachement pendant ia duree de ce stace. Zis conservent, 
pendar.t cette perc.ode, leur traitement anterieur si ceiui-c' 
sst. suoszrz-snzr 3.11 tLzrs,2.*z.2rri6ri"n. qg L)i-JDl.-Lo"tirisc2.i.2r0 stz.3c~ a"*-o 

Csnx d' sn ui6 eux crui ozrbcsciBinirisritL ia cua~ 
" non "Cz-"zm_£.z.zrs cie X ' f ciss co ~ o~ t--
oriales ou de leurs s~c 
.e oraioemenr indiciair 
011""" P - o r- *- o ri1' QDnc^' - r 

en atDlication de l'a 1 / - 3  1 

.1SS emoT^ s puo i l C  :S peuvem oooer 
ccrrsspc ndanr a eur situ .aoion 
ne peun rou" w  ̂  s avoir oour 
un trait emen: su ,pe rieur a c e u * 
e*caeni' :cias s es dans ieur crs.de 
ri-aores. 

ARTICLE 8 : A 1' expiration du stage, ie ministre charcre de 
i'enseignement superieur prononce, soit la tituiarisation," soit 
ia proiongation du stage pour une duree comprise entre six mois 
et un an, soit le licenciement. Lorsqu' il s' agit d' un 
fcnctronna—e, il est, le cas 6ch6ant, reintigre dans son cortis 
d' origine. Lors de la titularisation, la duree du staoe est 
prise en compte pour l'avancement dans la limite d'un an." 

Les biblioth§caires recrutSs en application de 
1 'article 6 ci-dessus sont iiranediatement titularises dans ies 
conditions d6£:_nies h 1'articie 11 ci-dessous. 



ARTICZiE 9 : S' ils avaiant la quaiite de f cnctionnaire ou 
d' agent ncn titulaire ae 1'Etat, des collectivites 
territoriales ou de leurs etablissements publics, les 
bibliotnecaires titularises en application de I'article 8 ci-
aessus sont classes dans les conditions definies aux articles 
10 a 14 ci-aores. 

ARTICJhE 10 : Les fonctionnaires appartenant a un corps classe 
dans la categorie A sont nommes bibliothecaires de 2eme classe, 
a 1'echelon comportant un indice egal ou, a defaut, 
immediatement superieur a celui qu'ils detenaient dans ieur 
ccrps a'origine. 

Dans la limite de 1'anciennete movenne exigee a 
1'article 15 ci-dessous pour une promotion a 1'eohelon 
superieur, ils conservent 1' anciennete d'echelon acquise aans 
leur precedent grade lorscue 1'augmentation de traitement 
consecutive a leur nomination est inferieure a celie aui 
resulterait d'un avancement d'echelon dans leur ancienne 
situation. 

Les candidats nommes alors qu'ils ont atteint 
i' ec.ISJ.on ie cms eleve de leur orecedent crade conservsnt 1 eur 
anciennete d'echelon dans les memes ccnditions et limites, 
lcrsque 1' augmer.tation de traitement consecutive a leur 
noinination est misneure a celle resuitant d' une elevaticn 
audit echelon. 

ARTICIE 11 : Les fonctionnaires appartenant a un corps classe 
dans j.a catecorie 3 sont nommes bibliothecaires de 2eme classe 
a un echelon determine en prenant en ccmote, sur la base des 
durees moyennes nxees a i'article 15 ci-dessous oour chaoue 
avancement d' ec.ieion, leur anciennete dans cette cateaorie dans 
les conditions definies aux alineas suivants. 

Cette anciennete correspond a la duree de la carriere 
necessaire pour acceder au grade et a l'4chelon que les 
f onctionnaires Int6ress6s ont atteint, h. la date de leur 
nomination comme stagiaire, augment<§e, le cas 6ch6ant, de 
l'anciennet§ acquise dans cet <§chelon. 

La duree de la carridre est calcul<§e sur la base : 

D'une part, de la duree statutaire moyenne du temos 
passe dans les §chelons du grade d<§tenu. 

D'autre part, lorsqu'il y a lieu, de 1'anciennete en 
categorre 3 qu'il est necessaire d'acquerir au minimum dans ie 
ou les grades ir.ferieurs pour accsder au grade detenu en tenant 
compte, pour ies avancements d'echelon, de la duree statutaire 
moyenne. 



_j ' anciennere amsi de^erniinee n' sst oas rs.enue en cs 
qui. concerne les cinq pramieres annees ; eiie est prise sn 
compte a raison cie ia moitie pour ia fraction comcrise entre 
cinq ans et douze ans et cies trois quarts pour i"' anciennete 
excedant douze ans. 

L'application des dispositions qui precedent ne oeut 
pas avoir pour erret de ciasser un fonctionnaire dans une 
situation plus favorable que ceiie qui aurait ete ia sienne si, 
preaiablement a sa nomination •dans ie coros aes 
oibiiothecaires, ri avait ete promu au grade superieur ou nomme 
dans ie corps dont 1'acces est reserve aux membres de son coros 
d'origine. 

ARTICLE 12 : Les fonctionnaires appartenant a un ccros ciasse 
dans ies categorxes C et D sont nommes bibiiothecaire de 2eme 
c.asse a un echelon determine en aooiicuant, a ia date de leur 
nomination comme stagiaire, ies modaiit~es f ixees a 1'articie li 
ci-dessus a ia fraction ae 1'anciennete qui aurait ete orise en 
compte, en app 11 cat2.cn de 1' article 5 du decrst du 20 seotembre 
19 7 3 susvise, pour leur ciassement dans 1' un des coros reois 
par ce meme decret. 

ARTHCu-iE 13 : ^es agents ncn ti.tuiai.res scnt ncmmes , iors de 
ieur titularisation, bibiiothecaire de 2eme ciasse, a un 
echelon aetermine en prenant en compte sur ia base des aurees 
moyennes nxees a 1'articie 15, ocur chacue avancement 
a' echeion, une traction ae 1'anciennete ae service ou'iis cnt 
acqur.se a ia date ae leur ncmination cornme staciaire, dans les 
conaitions definies aux alineas suivants. 

Les services accomplis aar.s un emcloi du niveau ae ia 
caL.sgoris A sont retenus a rajison de la moitie ae ieur auree 
jusqu' a douze ans, et de troi.s quarts au—dela. de douze ans . 

Les services accomplis dans un emploi du niveau de la 
categor^e B ne sont pas retenus en ce qui concerne les seot 
premieres annees ; iis sont pris en compte a raison de six 
seiziemes pour la fraction comprise entre sept ans et seize ans 
et neuf seizzdmes pour 1'anciennetS exc§dant seize ans. 

Les services accompli.s dans un emu 1 oi du niveau des 
categories C et D sont retenus & raison de six seizi&nes de 
leur duree excedant dix ans. 

Les agents non titulaires qui ' ont occuoe 
anterieurement des emplois d' un niveau inferieur a celui cu'ils 
ocs_upent au moment de leur ncmmaticn peuvent demander aue ia 
-otalxte de leur anciennsts de service soit orise en comote 
dans les condi t2.ons f izses cz.— dessus oour les ennolois d'un 
niveau inferieur. 



Dans cous ies cas, ies servicss pris en comDre 
doivent avoir ete acoompiis cie facon continue. "Toutefois, scnr 
retenus ies ser/ices accompiis avant une intierriiDtian cie 
"onctions mxerieure a. trois inois si cette interruytcion est ciii 
~ait cie -' agenn, ou mierieure a un an dans le cas contraire. 
En outre, ne sont pas consideres comme inrerruDtifs de ia 
continuite des servxces, d'une part, les conces sans traitement 
obtenus en vertu des articies 16, 17, 19, 20, 22, 23 et 25, du 
aecret du 17 janvier 19 86 susvise, ou obtenus pour motifs 
anaiocues en appixcati.on des dxsoositions reciementaires 
regissant 1'emploi occuoe. 

Les dxsposxtions cui prececent ne oeuvent avoir oour 
cor.secuence de piacer les interesses dans une situation dIus 
.avorabie que celle qui resuiterait d' un cias sement a un 
ecnelon coinpor «ant un traitement ^cai, ou a defaut 
^mmed_a _ement superieur a ceiui percu dans i' ancien emoloi avec 
conservation de 1'anciennete c'eche i on cans les conditicns 
deiimes aux deuxieme et troisieme aiineas de 1' articie 10 c'-
dessus. 

ARTICLE 14 : Lorsque 1'applica 
_4 a des fonctionnaires de 1'Stat 
territorla_es aooutxt s ciasser ies iT 
dcte d'un indice inferieur a ceiui cu'i 
crade precedent, ceux-ci conser/er.t 
oeneiice de leur indice ou de ieur 
vusqu'au iour ou iis beneficient, dans i 
mcice ou d'un traitement au mcins ecai 

on des articies 10, 
ou des coiiectivites 
teresses a un echeicn 
.s detenaient dans leur 
i wZtb oerscnne' " ° 

tsmeni 2.n*z.ezri.°'Li*y* 
sur nouveau corps , d ' ur. 

CHAPITRE i: AVANCEHENT 

ARTICLE 15 : La duree moyenne et la duree minimale du temos 
passe dans chacun des echelons des differents craaes scnt 
fixees ainsi ctu'il suit : 

GRADES ET ECHELONS 

BibIioth6caire de l§re classe 

4eme 6chelon 
3eme §chelon 
2eme §chelon 
ler. echelon 

Bibliothecaire de 2eme classe 

5eme echelcn 
4eme echelon 
3eme echelon 
2eme echelon 
ler. echelon 

MOYENNE 

ans 
ans 
ans 
ans 
ans 

DUREE 

MINIMALE 

4 ans 3 ans 
3 ans 2 ans 6 mois 
3 ans 2 ans 6 mois 
3 ans 2 ans 6 mois 

2 ans 6 mois 
2 ans 6 mcis 
1 an 6 mois 
i_ an 6 mois 
i an D irtois 



ARTICLE 16 : Peuvenr etre inscri~s au tabieau d'avancement en 
vue d'une promotion a la premiere ciasse, les bibiio~hecaires 
de deuxieme ciasse comptanr au moins deux ar.s c'anciennete dans 
le sixieme echeion er ayant accompii onze ans et six mois de 
services effecriis dans un corps ou un emploi de ia caregorie 
A. La duree du service militaire obiiga-oire er du service 
national acrif effeccivement accompli vient, ie cas echeant, en 
aeduction des onze ans et six mcis ae services effectifs ; ii 
en est de meme de ia fraction cui excece ia aoucieme annee de 
1' anciennete determinee & l'article 11 ci-dessus. Ces 
deauct2.ons ne peuvent toutefois avoir oour effet ae reduire a 
moj.ns ae deux ans ia duree aes services effectivement acccmciis 
aans un corps de categorie A. 

CHAPITRE IV : DETACHEMENT 

ARZ 'ICLE 17 : "D c :uvent etre de tac hes dans le co rps des 
nro not hecaires apres avis de i a ccmmission acimini .strat ive 
par itai re, cians ia limit :e ae 20 % de ! 1' c™ ~ ect~ budoe taire de 
cha cue grade, jl e c f onct. ionna: Lzres de " — eaor-' e -i de 1 ' t et 
des ilectiv' — es t O ->—— - toria .les ou de leurs s seme r.ts 
pub lics ^e aetE i chement est p ronc :n a equivalen ce a» crade et 
a un echeion omport ant un ind i ce eaai ou a ae f 
imm gr 3 tement s; - a ce illl ( dcn' t 1 s e b e n ef ici ait 
da^ s so r. corps d 'origine . 

Le fonctionnaire detache consezrze, dans ia iimite de 
la duree mcyer.ne de se™/ice exigee oour 1' acces a 1'echeion 
superieur de scn nouveau graae, 1'anciennete d'echelon accuise 
dans son preceaent grade lorscue le detachement ne lui orocure 
pas un avantage superieur h. celui crui aurait resulte d'un 
avancement dans son corps d'origine" ou cui resulte de ia 
promotion aud.it echelon, si cet echelon etait le oius eieve de 
son pr§cedent graae. 

Les fonctionnaires places en position de aStachement 
concourent pour les avancements de grade et d' echelon dans le 
corps des biblioth6caires avec 1'ensemble des fonctionnaires 
relevant de ce corps. 

ARTICLE 18 : A 1' issue d'une periode de detachement de cincr 
ans, les int£resses peuvent etre integres, sur leur demande* 
dans le corps des bibliothecaires, apres avis de ia commission 
administrative paritaire. 
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—  —  s s o nti nommes su czr^ds sz. s. 2 _' scrisXon cruz ^ 15 
occupaient en positicn de deiachement et ccnservent 
1'anciennete d'echelon au'ils ont acauise. 

Les ser/ices acccmpiis cans ie ccrps d'origine sont 
assimiies a des services accompiis dans ie oorcs d'integration. 

CHAPTTRE V DISPCSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

ARTICJ-IE—15 : A titre transitoire et pcur une pericde de cuatre 
ans a compter de ia date de pubiioation cu Dresent dscret, des 
ooncours ̂ internes exceptionneis d'acces au corcs ' aes 
bibii.othecai.res sont ouverts aux cibiiothecaires adicints, aux 
bibiicmecaires ad joints speci.a_i.ses ainsi cu' aux aaents ncn 
ui ̂ Uia.— es ̂ en f onction, a ia date de pubiication du cresent 
d§cret, ^ dans ies servicss technicues cu bibiiothecues 
itienwiOnnes ^ a 1 articie 2 ci-aessts ; ies interesses doivent 
jus u_—-er de cua_re ans de servi.ces cuciics dont deux au mcins 
dans ies services ou bibiiothecues crecites. 

.xees 
^es mocaiites 

par arrete du 
i organisati 
ministre « — o  t :  ae 

su 

;ncours sci 
er.seicne.ne! 

Le ncmbre d'emciois cfferts aux conccurs 
ouverts au titre du present articie ne s'imcute cas 

upc_ — cns prevues a 1' articj_e 4 ci-dessus 

AR^.j.CljE—20_ . j_.es candidats recrutes par ies concours menticnnes 
a^ 1 ar ̂ic.e 19 ci-dessus scnt ncmmes en auaiite de 
bxbliotn^caires stagiaires dans ies conaitions nrevues aux 
artxcles 7 et 8 du present decret. 

ARIICLE^ 21 : Les bibliotnecaires adjoi.nts pzrincicaux, recrutes 
en spplicatxon de 1' article 19 sont reciasses dans la deuxieme 
classe du corps des bibla.oth6caires conformement au tableau ci-
dessous. 
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; SITUATION ANCIZNNE 
i 

i 

| SITUA TICN NOUVELLE ; SITUATION ANCIZNNE 
i 

i 

GRADE ST 
i ECHELON 

ANCIENNETE D'ECHELON 

!Bibliothecaire adioint l 

principal ! 
7eme echelon oeme echeion Anciennete acquise 

cons0zrvss majoree cis 6 
mcis 

oeme echelon 5eme echeion Anciennete acquise 
conservee majoree de 
12 mois 

5eme echelon 4eme scheion Anciennets acquise 
conservee maioree de 
18 mois 

4eme echelon 4eme echeion Anciennete acquise 
conservee au aeia d'un 
an 

3eme echelon 3eme echeion Anciennete acquise 
conservee majoree de 5 
mois j 

2eme echelon . 2eme echeion | Anciennete accuc.se i 
| i J ccnser/ee majcree de 

12 mois ; 
ler echelon 2eme echeion ' Anciennete accruise 

conser/ee au dela a ' un i 

• an 

ARTiCLE 22 : —.es ;oncticr.n£irss ou acsnts ncn ti-ui-' "=s 
rscrutes sr. =.pp_icat_cr. ae 1' artlcle 19 ci—aessus cians 1° ccrt-
aes bLD_iotnecaires, sont ciasses, lors ae leur titularisat"or 
a un echej-on de la aeuxaezne c_asse comocrtant un indice ecai 
ou, a defaut, immediatement suoerieur a ceiui au'iis det=>nai=>^~ 
dans leur ancien emploi. Dans"ia iimite au temps ~necss"saire*"£ 
une promotxon d'6chej.on, iis conservs.nt leur ancisnnete, 
iorsque 1 auqmentation de traj.temsnt resuitan^* de 1 

ssmsnt ss u xn^^neure a cs 1 s aus isur surat un 
avancsment d echei.on ou a ceiie cru.2. avait resu^ te cie D^r 
Pi.omotion au dernxer 6cheion de ieur precedent emcioi. 

ARTICLE 23 : Par d^rogation aux dispositions de 1' articls 16 
ci-aessus, les services accomclis oar lss biblioth<§cai-es 
adjoints r6gis par le d§crst n° 50-428 du 5 avril 1950 ~en 
f onction h. la publication du or§sent d6cret et pa~ loS 
personnels rscrutes en application de 1'article 19 ci-dessus, 
sont int§gralement pris en compta pour l'acc£s h la premiere 
classe du corps des biblicthscaires. 

ARTICLE—24 : ̂ La commission administrative paritaire des 
conservateurs des bibiiotheques exerce ies compitences cie la 
commission administrative paritaire des oib_iothecaires jusou'a 
la mxse en place de cette commission qui interviendra au olus 
tard trcis ans apres la date de pubiication du oresent decret. 



Seuls les membres titulaires et leurs suppleants 
representant ie grade des conservateurs ae aeuxieme" classe 
ainsi qu'un nombre egal de representants de 1'aaminisrration 
sont acoeles a delib6rer. 

ARTICLE 25 : Pendant une perioae de rrois ans a compter de la 
date ae publication du present decret, les dispositions au 
decret n° 9 0-7 08 du ler aout 1990 susvise sont applicables au 
corps aes bibliothecaires regis par le present decret. 

ARTICLE 26 : Le ministre d'Etat, ministre de 1'eaucation 
nationale, le ministre d'Etat, ministre de 1'economie, aes 
finances et du budget, le ministre d'Etat, ministre ae la 
fonction publique et de la modernisation administrative et le 
nimstre delegue au buaget, sont charges, cnacun en ce oui le 
concerne, ae 1'execution du present decret, qui sera publie au 
Journal officiel de la Republique francaise. 

Fait a Paris, le 

PAR. LE PREMZER MINISTRE 

LE MINISTRE D'ETAT, KINISTRE 
DE L'EDUCATION NATIONALE 

LE MINISTRE D ' ETA.T , KINISTRE 
DE L'ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DU 3UDGET 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE LE MINISTRE DELEGUE AU 
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET BUDGET 
DE LA MODERNISATION 
ADMINISTRATIVE 



-H 1 ; 

MINISTERE DE Pans, 1° 
L'EDUCATION NATIONALE 

91-D-l 

PROJET DE DECRET PORTANT STATUT PARTICULIER DU CORPS DES 
BIBLIOTHECAIRES ADJOINTS SPECIALISES 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du minisrre d'Etat, ministre de 1'education 
nationale, du ministre d'Etat, ministre ae 1'economie, aes 
finances et du budget, au minisrre d"' Etat, ministre de la 
fonction pubiigue et ae la modernisation aaministrative, et du 
ministre aSlegue au budger, 

VU ia loi n° 83-634 au 13 juillet 1983 modifiee portant 
droits et obiigations aes fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 au 11 janvier 1984 modifiee porrant dispositions 
statutaires relatives a la fonction publique de 1'Etat ; 

VU le decret n° 50-428 du 5 avril 1950 modifie oortant 
fixation du statut particulier et des effectifs d'un coros 
de biblicthecaires acjcints dependant des services des 
bibiiotneques de Prance et de la lecture publicue ; 

VU le decret n° "3-910 modifie du 20 seotembre 19 7 3 modifie 
fixant les dispositions statutaires communes aoolicaoles a 
divers corps de fonctionnaires de la categorie 5 ; 

VU le decret n0 90-7 08 du ler aout 1990 reiatif a la 
proportion des emplois de la foncticn publique de 1'Etat 
qui peuvent etre pourvus par la voie du concours interne, 
de la liste d'aptitude et de 1'examen professionnel ; 

VU 1'avis du comitd tecnnique paritaire ministeriel en date 
au ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

D E C R E T E 

ARTICLE ler : II est cr§6 un corps des bibliothdcaires adjoints 
specialises, h vocation interminist§rielle, relevant du 
ministre charge de 1'enseignement superieur. Ce corps, classe 
dans la cat§gcrie B prdvue a 1'article 29 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 susvisee, est regi par les dispositions du 
d§cret du 20 septembre 1973 susvise et par celles du present 
d4cret. 



ARTICLE 2 : Les bibiiothecaires aci jcints specialises sont 
charges cies taches techniques exigeant une qualif ication 
prof essionneile particuliere. Ils peuvent effectuer cies 
recherches bibiiographiques et documentaires, coorcionner aes 
travaux techniques courants et participer a la formation 
professionnelle dans ieur domaine de competence. Ils 
participent egalement a 1'accueil du public. 

Ils exercent ieurs fonctions aans les services 
techniques et les bibiiotheques relevant du ministere cnarge de 
1'enseignement superieur ou d'autres departements ministerieis. 

ARTICLE 3 : Le corps aes bibliothecaires adjoints specialises 
comporte trois grades : 

- bibliothecaires adjoints specialises hors classe, 
comprenant sept #cnelons, 

bibliothecaires adjoints speciaiises ae oremiere 
ciasse, comprenant six echeions, 

-bibliotnecaires acjoints speciaiises de aeuxieme 
ciasse, comprenant aouze echeions. 

CHAPITRE 1. 

R e cm t emen t 

ARTICLE 4 : Les bibiiothecaires adjoints .speciaiises scnt 
recrutes par voie de aeux concours : 

1°) Un concours externe ouvert aux candiaats ages de 
4 5 ans au plus au ier janvier de 1' ann§e au concours et 
titulaires d' un diplome universitaire de technologie ou d' un 
dipidme d'§tuaes universitaires scientifiques et technologiques 
des m6tiers du livre et de la documentation ou de diplomes 
equivalents, figurant sur une liste <§tablie par arret§ du 
ministre charge de 1'enseignement superieur ; 

2°) Un concours interne ouvert aux fonctionnaires et 
agents de 1' Etat, des collectivitfSs territoriales et leurs 
etablissements publics justifiant, au ler janvier de 1'annee du 
concours, de quatre annees de services publics, dont deux 
annees au moins dans 1' un des services techniaues ou 
bibliotheques mentionnes a 1'article 2 au present d6cret ou 
dans une bibliotneque reievant des collectivites territoriaies. 



Les candiciars qui ont atteint la iimite d' age crevue 
au 1°) aans le courant d'une annee pendani laquelie aucun 
concours n' a ete ouvert peuvent etre autorises a se presenter 
aux epreuves du concours suivant. 

Cette limite d'age s'entend sans prejudice de 
1' appiication des dispositions en vigueur en matiere ae report 
aes ages iimites au titre des services miiitaires, du service 
nationaie et des charges ae famiile. 

Le nombre aes emplois mis au concours interne est au 
plus egal a 50 pour 100 du nombre d' empiois mis au concours 
externe. 

Les emplois mis au concours qui n' auraient pas §te 
pourvus par la nomination aes candidats ae la categorie 
correspondante peuvent etre attribues aux candidats de 1'autre 
categorie dans la limite de 20 % de 1' ensemble aes postes mis 
au concours. 

ARTICLE 5 : Un arret§ du ministre charge ae I'enseianement 
superieur fixe 1'organisation, la nature aes epreuves et le 
orocramme aes concours crevus a 1'article 4. 

ARTICLE 6 : Lorscue six titularisations ont ete effectuees au 
titre aes concours oraanises en aoDiication de 1'article 4 ci-
dessus, un bibliothecaire adjoint soecia 
les bibliot hecaires acioints regis par le decret du 5 avril 
1950 susvise, inscrits sur une iiste c'aptitude etablie aores 
avis ae ia commission administrative oaritaire du coros des 
bibliothecaires adjoints specialises. 

Lorsque le nombre de titularisations effectuees au 
titre aes concours organises en application de 1'article 4 ci-
dessus n' est pas 6gal a six ou n' est pas multiple de six, le 
reste est conserv<§ pour entrer dans le calcul des nominations 
qui seront prononcees au titre de 1'alinea precedent. 

Les int§ress§s doivent etre ages de trente-cinq ans 
au moins au ler janvier de 1'ann6e du concours et justifier a 
cette date de sept ans de services publics dont au moins cinq 
ans dans 1 'un des services techniques ou bibliotheques 
mentionn§s h 1'article 2 du present d6cret. 

CHAPITRE 2 : NOMINATION ET TITULARISATION 
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ARTICLE 7 : Les bibliothecaires adjoints speciaiises recus aux 
concours prevus a 1'articie 4 du present aecret sont nommes nar 
arrete du ministre charge de 1'enseignement suoerieur en 
gualrte de stagiaxre. La duree du stage est fixee a un an. 

ARTICIE 8 : Les bibliothecaires adjoints speciaiises stagiaires 
sont classes au premier echelon de la aeuxieme ciasse ou, s'ils 
avaient la qualite de fonctionnaire ou d'agent non tituiaire ae 
1'Etat, aes collectivit^s territoriaies ou de ieurs 
etablissements publics, a 1'ecneion de ce grade determine dans 
les conditions definies aux articles 9 et 10 ci-apres. 

ARTICLE 9 : Les fonctionnaires appartenant a un corps ae 
categorie B sont classes, a equivalence de grade, a un echelon 
comportant un indice egal ou, a defaut, immediatement suoerieur 
a celui qu'iis detenaient aans ieur corps d'origine. 

Dans la limite de 1'anciennete moyenne exiaee a 
1'article 13 ci-dessous pour une promotion a 1'echelon 
superieur, ils conservent 1' anciennete d' echelon accruise aans 
ieur precedent graae lorsque 1'augmentation ae traitement 
consecutive a leur nomination est inferieure a ceile qui 
resuiterait d' un avancement d'echelon dans leur ancienne 
situation. 

^es canaiaets nommes aiors au'il 
i'ecneicn ie pius eieve de ieur nrecedent crade 
anciennete a'ecnelon dans les memes ccnaitic 
iorsque 1'augmentation de traitement conss 
nomination est inferieure a celle resuitant 
audit echelon. 

E on w cLCC e n ~ 
conser vent eur 

)ns o •*- limi c o c 
c u cive CL u eur 
ci' une o 2. 9VQ w ion 

ARTICLE 10 : Les f onctionnaires appartenant a un ccros de 
categorie C et D et ies agents non titulaires sont classes, 
dans ies conditions prevues par les articies 5 et 6 du decret 
du 20 septembre 197 3 susvis§. 

ARTICLE 1JL : A 1' expiration du stage, le ministre charg6 de 
1'enseignement supdrieur prononce, soit la titularisation, soit 
la prolongation du stage pour une duree comprise entre six mois 
et un an, soit le licenciement. Lorsqu'il s' agit d' un 
fonctionnaire, il est, le cas 6ch6ant, reintegrS dans son corps 
d' origine. Lors de la titularisation, la duree du stage est 
prise en compte pour 1' avancement dans la limite d' un an. 

ARTICLE 12 : Les bibliothecaires adjoints specialises recrutes 
en application de 1'article 6 du oresent d<§cret sont 
tituiarises et classes dans ie coros des bibliothecaires 
adjoints speciaiises cor.f ormement aux dispositions de 1' articie 
9 ci-dessus. 



CEAPITRE III : AVANCEMENT 

ARTICLE 13 : La ciuree moyenne et la auree minimale du temps 
passe aans chacun aes echelons aes grades de bibliothecaires 
adjoints specialises hors ciasse, bibliothecaires adjoints 
speciaiises de premiere classe et bibiiotnecaires adjoints 
speciaiises de deuxieme classe sont fixees ainsi qu'il suit : 

GRADES ET ECHELONS 
DUREE 

GRADES ET ECHELONS 
MOYENNE MINIMALE 

! Bibliothecaires 
adioints specialises 
hors classe 
5e echelon 2 ans 6 mois 2 ans 
5e echelon 2 ans 6 mois 2 ans 
4e echelon 2 ans 1 an 6 mois 
3e 6chelon 2 ans 1 an 6 mois 
2e echeion 2 ans 1 an 6 mois 
ie echelon 2 ans 1 an 6 mois! 
Bibliothecaires 
adioints soecialises 
de lere classe s 

5e echeion 4 ans 3 ans 
4e echeion 3 ans 2 ans 3 mcis i 
3e echeion 3 ans 2 ans 3 mois 
2e echelon 2 ans 1 an 6 mcis: 
10 ech.0i.on 2 ans 1 an 6 mois 
Bibliothecaires 
adioints snecialises 
ae 2eme classe j 
ile echelon 4 ans 3 ans | 
lOe echelon 3 ans 2 ans 3 mois 
Se echelon 3 ans 2 ans 3 mois! 
8e echelon 3 ans 2 ans 3 mois 
7e ecnelon 3 ans 2 ans 3 mois j 
6e echelon 2 ans 1 an 6 moisl 
5e echelon 1 an 6 mois 1 an 6 mois 
4e 6chelon 1 an 6 mois 1 an 6 mois 
3e echelon 1 an 6 mois 1 an 6 mois 
2e 6chelon 1 an 6 mois 1 an 6 mois 
le 6chelon 1 an 1 an 

ARTICLE 14 : Peuvent etre promus au grade de biblioth§caires 
adjoints sp§cialis§s hors classe : 

1°) Les bibliothecaires adjoints specialises de 
premiere ciasse et ies bibliothecaires adloints sneciaiises 
comptant au moins un an d'anciennet§ dans le septieme echeion 
de la aeux.eme classe ; les interesses doivent etre inscrits 
sur un tableau d'avancement 6tabli par ie ministre charce ae 



i' enseignemenr supeneur, apres avis ae ia conimission 
aamimstrative paritaire competente, au vu aes resultats d'une 
selection organisee par voie d'examen professionnel ; les 
modalites de cette selection sont fixees par arrete du ministre 
charge de 1'enseignement superieur. 

2°) Apres inscription au tableau d'avancement, les 
bibliotnecaires adjoints specxalises de oremiere classe 
appartenant au moins au troisieme echeion de ieur grade et ies 
Libliothecaires adjoints specialises avant atteint le onzieme 
echelon de la deuxieme classe. 

^Les candidats promus bibliothecaires adjoints 
specialises hors classe sont classes a 1'ecnelon de leur 
nouveau grade comportant un indice egal ou, a defaut, 
immeaiatement superieur a celui qu'ils detenaient avant ieur 
oromotion. 

Dans la limite de 1'anciennete moyenne exiaee nour 
une promotion a I'echelon suoerieur, ils conservent 
I'anciennete qu'iis avaient acquise dans 1'echelon de leur 
ancien graae lorsque I'augmentation de traitement consecutive a 
-eur nomination est mterieure a ce_Ie cue ieur aurait orocuree 
un avancement d'echelon dans ieur ancien crade. 

Les bmiiotnecaires ac jcin.s specialises hors classe 
promus ciors qu'i_s ont attemt I'ecneion ie DIUS eieve ae leur 
craae conservent ieur anciennete a' scnelor., dans les meiries 
-imites, lorscue 1'augmentation de traitement consecutive a 
_eur promotion est mterieure a ce_j_e que leur avait orocuree 
ia nomination audit echeion. 

ARTICLE 15 : Peuvent etre inscrits au tableau d'avancement en 
vue d'une promotion au grade de bibliothecaire adjoint 
specialisS de premiere classe, les bibliothecaires adjoints 
specialises de deuxieme classe avant atteint au moins le 9eme 
echelon de leur grade et qui justifient de cinc ans de services 
dans un corps de categorie B. 

Les int6ress6s sont classes dans leur nouveau grade 
dans les conditions pr§vues aux trois derniers alin6as de 
1'article 14 ci-dessus. 

CEAPITRE IV : DETACHEMF.NT 



ARTICLE 16 : Peuvent etre aetacnes dans ie corts des 
bibliotnecaires adjoints specialises apres avis "ae ia 
commission aaministrative paritaire, les fonctionnaires ae 
categorie B de 1'Etat, aes collectivites territoriaies ou ae 
leurs etablissements publics exercant des fonctions d' un niveau 
equivaient. 

Le detachement est prononce a equivalence de graae et 
a un echelon comportant un indice egal ou a aefaut 
immediatement superieur a celui dont 1'intdresse beneficiait 
aans son corps d'origine. 

Le fonctionnaire detacn^ conserve, dans la limite de 
la duree moyenne ae service exigee pour 1'acces a 1' echelon 
superieur de son nouveau grade, 1'anciennete d'echeion acquise 
dans son preceaent emploi, lorsque le detachement lui procure 
un avantage inf6rieur a celui qui aurait resulte d' un 
avancement d'ecnelon aans son corps d'origine ou qui resuite de 
la promotion audit 6chelon, si cet echelon etait 1 e plus eieve 
ae sor. preceaent crade. 

Les fonctxonnaires piaces en position de aetachement 
concourent pour ies avancements de graae et d'echelon dans le 
corps aes bibiiothecaires adjoints soecialises avec 1 'ensembie 
des fonctionnaires relevant de ce coros. 

ARTICjjE 1 / A i' issue d' une oenoce ae detachement ae cinc 
ans, ies interesses peuvent etre intecres, sur leur demanae* 
aans le corps des bibliothecaires aajcints soeciaiises, atres 
avis ae ia commission aaministrative paritaire*. 

Ils sont nommes au graae et a 1'echeion cu'iis 
occupent en position de detachement ; iis conservent 
1'anciennete d'ecneion qu'ils ont acquise. 

Les services accomplis dar.s le corps d' crigine sont 
assimiies a aes services accomplis dans le corps d'integration. 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

ARTICLE 18 : Pour la constitution initiale du corps des 
bibliothecaires adjoints specialis6s, sont int#gr6s les 
biblioth<§caires adjoints r<§gis par le dScret du 5 avril 1950 
susvise, titulaires de 1'un des diplomes vises a 1'article 
4-10) ci-dessus. 
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ARTICxjE 19 : Psuvsnt SQS.i0xnsn.t1 stirs inzscrzrsH cia.ns ie ccrus cies 
bibiiothecaires acijoinrs speciaiises, apres ir.scripr.ion sur une 
iiste d'aptitude etabiie apres avis de la commission 
aaministrative paritaire competente, ies bibiiorhecaires 
adjoinrs regis par le d£cret au 5 avrii 1950 susvise et 
remplissanr au plus tard le 31 juillet 1994 ies conditions ci-
aores : 

1°) Etre titulaire au certificat d'aptituae aux 
fonctions de bibliothecaires ou exercer des responsabiiites 
Darticulieres et avoir 6t6 recrutes avant ie 19 seotembre 
1974 ; 

2°) Etre tituiaire d'un dlplome sanctionnant un 
premier cycle d'etuaes superieures ou etre titulaire d'un 
aeuxieme certrficat d'aptitude aux fonctions de 
bibliothecaire ; 

3°) Justifier d'au moins trois annees de fonctions 
dans un empioi au niveau ae la cateaorie B. 

ARTICLE 20 : Pendant une pericde de auatre ans a comoter de la 
date ae publication du present decret, oeuvent egaiement etre 
integres dans ie coros des bibliothecaires acicmts 
specic_ises, sous reserve fl'avoir suci ^es ecreuves d' un examen 
proiessionnei dont ies modalites sont fixees oar arrete du 
mims tre cnarge de 1' enseicnement suoerieur, les 
oibiiothecaires adjoints regis par le decret du 5 avril I95C 
susvise justinant d' au moms cino ans ae services effectifs 
aans -.es ssztvjlc0s cscnnc_crnss ou oz.oj..i.o"criscu.ss msntL onnss b. 
1'article 2 ci-dessus. 

ARTICLE 21 : Les f onctionnaires et acrents integres dans le 
corps des c_biiot:ieca_res acjcints specialises en aooiication 
des dispositions des articies 18 a 20 ci-dessus sont reclasses 
dans les conditions fixees aux articies 9 et 10 du oresent 
d6cret. 

Les services effectifs accomplis dans leur ancien 
corps par les fonctionnaxres integr4s sont consid6r§s comme des 
services effectifs accomplis dans le grade c'integration. 

ARTICLE 22 : Par d#rogation aux dispositions de 1' article 4-2°) 
du present d6cret, les trois premieres sessions des concours 
internes prevus audit article sont r6serv6es aux 
bibliothecaires adjoints et agents non-titulaires aes 
bibliotheques exercant leurs fonctions dans les services 
techniques ou bibliotheques mentionnes a 1'article 2 ci-dessus. 
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Pendant la meme pencae, les ccnditicns c' anciennete 
requises pour se presenter a ces concours internes sont 
reduites a aeux annees effectuees aans i' un aes services 
techniques ou bibliotheques mentionnes ci-dessus. 

ARTICLE 23 : Pendant une periode ae trois ans a compter de la 
date de publication du present decret, les dispositions au 
decret n° 90-708 du ler aout 1990 susvise sont appiicables au 
corps des bibliothecaires adjoints specialises regi par le 
present aecret. 

ARTICLE 24 : La commission aciministrative paritaire des 
bibliotnecaires adjoints exerce les competences de la 
commission administrative paritaire des bibliothecaires 
adjoints specialises jusqu'a la mise en place ae cette 
commission qui intervienara trois ans - au plus tard apres la 
publication du present decret. 

Seuls les membres titulaires et leurs membres 
suppleants representant ie grade de bibliothecaire adjoint 
principal ainsi qu'un nombre egal de representants de 
1'administration sont appeies a sieger. 

ARTICLE 25 : Le ministre d'Etat, ministre ae 1'education 
nationale, ie ministre d'Etat, ministre ae 1'eccnomie, des 
finances et du budget, le ministre c'Stat, ministre de ia 
fonction publique et de la modernisation admir.istrative et le 
ministre aelegue au buaget, sont charges, chacur. en ce qui ie 
concerne, ae I' executior. du present decret, qui sera publie au 
Journal cfficiel ae ia Reoublicue francaise. 

PAR LE PREKIER MINISTRJ 

LE KINISTRE D'ETAT, MINISTRE LE MINISTRE D'ETAT, KINISTRI 
DE L'EDUCATION NATIONALE DE L'ECONOMIE,'DES FINANCES 

ET DU BUDGET 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE LE MINISTRE DELEGUE AU 
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET BUDGET 
DE LA MODERNISATION 
ADMINISTRATIVE 



2. ANNEXES GENERALES 



ANNEXE 5 : Statuts du S.C.D. de l'U.N.S.A. 



STATUTS DU SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION 
dit 

"BIBLIOTHEQUES DE L'UNIVERSITE DE NICE - SOPHIA ANTIPOLIS 

Article 1 

L' Universit6 de Nice-Sophia Antipolis cr6e un service commun de la documentation, 
dont le pr6sent texte a pour objet de fixer les statuts. 

Ce service fonctionne suivant les modalit6s d6finies par le decret n° 85-694 du 4 
juillet 1985 concernant les services de la documentation et par 1'arrete ministeriel du meme 
jour concernant les modalit6s de fonctionnement de leurs conseils. 

Article 2 

Le service commun de la documentation a pour fonctions de : 

1 . mettre en oeuvre la politique documentaire de 1'Universite, coordonner les 
moyens correspondants et evaluer les services offerts aux usagers 

2 . acquerir, gerer et communiquer les documents de toute sorte qui appartiennent a 
1'Universite ou qui sont a sa disposition 

3 . participer, a 1'intention de tous les utilisateurs, a la recherche sur ces 
documents, & la production et a la diffusion de 1'information scientifique et technique, aux 
activites d' animation culturelle, scientifique et technique. 

4 . favoriser toute initiative dans le domaine de la formation initiale et continue et de 
la recherche 

5 . cooperer avec les bibliotheques qui concourent aux memes objectifs, quels que 
soient leurs statuts, notamment par la participation k des catalogues collectifs 

6 . former les utilisateurs § un emploi aussi large que possible des nouvelles 
techniques d'acc6s a 1'information scientifique et technique pour favoriser leur autonomie. 

Ce service assume les missions d'orientation, d'etude, de recherche et d'enseignement 
bibliographique et documentaire confiees ant6rieurement k la Bibliotheque de l'Universit6. 

II contribue a la formation initiale et continue des personnels des biblioth6ques et 
participe & la realisation des objectifs fixes sur le plan r6gional, national et international, en 
matiere de documentation et de recherche. 

Enfin, ce service peut etre charg6 d'autres missions que celles mentionnees dans le 
pr6sent article, en fonction de 1'evolution des besoins et tout particulidrement dans le 
d6veloppement de la culture scientifique, technique, industrielle et 6conomique. 



Article 3 

Le service commun de la documentation est ouvert aux usagers et aux personnels de 
l'Universit6. II est 6galement ouvert & tout autre utilisateur, selon des conditions pr§cis6es 
par le Conseil de la documentation d6fini & 1'article 6. 

Article 4 

Toutes les bibliotheques et tous les centres de documentation fonctionnant 
dansl'Universit6 participent k ce service. Les uns y sont int6gres, les autres lui sont associes. 

L'ensemble des organismes int6gr6s dans le service commun est designe sous le nom 
de Biblioth6que de 1'Universite de Nice-Sophia Antipolis. Celle-ci comprend 1'organisme qui 
portait dejd ce nom, avec tous les documents et tous les moyens qui lui etaient affect6s. Elle 
comprend aussi d' autres biblioth6ques ou centres de documentation , integr6s selon les 
modalites precisees a 1'article 3 du decret sur les services de la documentation. 

Les autres organimes documentaires de 1'Universite sont associes au service commun. 
Contrairement aux precedents, leurs ressources sont distinctes de celles du service commun, 
dont ils ne regoivent pas de credits, sauf par convention. Ils sont denommes biblioth6ques 
associees. 

Les responsables des composantes de 1'Universite transmettent au Directeur et au 
Conseil de la documentation un etat annuel chiffre de leurs acquisitions documentaires et de 
leurs moyens d'acces a 1'information. 

Chaque Conseil d'unite de formation et de recherche, d'ecole ou d'institut, d'organisme 
lie contractuellement h 1'universite choisit, pour une duree de quatre ans, un enseignant-
chercheur, un enseignant ou un chercheur, qui est 1'interlocuteur du service commun de la 
documentation. 

L' ensemble des organismes int6gres et associes au service commun de la 
documentation est intitule "BIBLIOTHEQUES DE L' UNIVERSITE DE NICE-SOPHIA ANTIPOLIS". 

Article 5 

Le service commun de la documentation est place sous l'autorit6 du President de 
l'Universit6. 

Ce service est administre par un Conseil de la documentation. II est dirig6 par un 
Directeur nomme par le Ministre charg6 des Universites, apres avis faborable du President de 
1'Universite. 

Ce service est soumis au controle de 1'inspection g6nerale des bibliotheques. 

Article 6 

Le Conseil de la documentation comprend trente membres, repartis comme suit 



. Le President de 1'Universite qui preside egalement le Conseil. II est assiste ou represente 
par un enseignant ou enseignant-chercheur, d6signe par le President parmi les membres du 
Bureau de 1'Universite : il est vice-pr6sident du Conseil de la documentation. 

. Quatre personnalites exterieures, designees pour 4 ans par le President de l'Universit6 
sur proposition des autres membres du Conseil de la documentation en raison de I'int6ret 
qu'elles portent aux activites documentaires 

. Quatre usagers, d6sign6s pour 2 ans & la majorit6 simple par le Conseil d'administration 
de l'Universit6, parmi les membres des trois Conseils de l'Universit6 

. Dix enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs d6signes pour 4 ans k la 
majorit6 simple par le Conseil d'administration de l'Universit6 parmi les membres des trois 
Conseils de l'Universite, ou les interlocuteurs de ce service d6finis & 1'article 4 

. Cinq repr6sentants elus du personnel scientifique des biblioth6ques et des personnels 
assimil6s de cat6gorie A, definis par I'arr§t6 minist6riel sus-vis6, et en fonctions dans les 
bibliotheques int6gr6es ou associ6es 

. Cinq repr6sentants 6lus des personnels administratif, technique, ouvrier et de service 
des biblioth6ques int6grees ou associees 

Le Directeur du service commun participe avec voix consultative au Conseil de la 
documentation auquel il n'est pas eligible. 

Le Directeur prepare les deliberations du Conseil, dont il est rapporteur general. II 
en designe le secretaire. 

Participent aussi avec voix consultative au Conseil de la documentation : 

. les Responsables des Sections documentaires, definis a 1'article 11 s'ils ne figurent 
pas parmi les membres elus 

. les enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs choisis par les conseils 
d'unites comme interlocuteurs du service commun, s'ils ne figurent pas parmi les membres 
d6sign6s par le Conseil d'administration de l'Universit6 

. le Secr6taire general et TAgent-comptable de I' Universite. 

Article 7 

Les repr6sentants des personnels des bibtiotheques integr6es ou associ6es du Conseil 
de la documentation sont elus pour un mandat de quatre ans. 

Les 6lections ont lieu suivant les modalites definies par Tarrete ministeriel sus-
vis6 : deux listes electorales distinctes sont etablies, l'une pour le personnel scientifique et 
les assimil6s, la seconde pour tous les autres personnels. Sont 6lecteurs tous les personnels 
definis par I'arret6 ministeriel, sous reserve qu'ils ne soient pas en position de disponibilite, 
de cong6 de longue duree ou de cong6 post-natal. Tous les 6lecteurs r6gulierement inscrits sur 
les listes 6lectorales sont eligibles, ci Texception du directeur du service. 

Sont 6galement et sous la meme reserve electeurs dans le college correspondant & leur 
cat6gorie les personnels des bibliothdques associ6es auxquelles est affect6 au moins un emploi 
k plein temps ou son equivalent, et que ces personnels occupent au moins un emploi a mi-
temps d la biblioth6que. 



L'6lection s'effectue pour 1'ensemble des personnels au scrutin de liste k un tour, 
avec repr6sentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage mais possibilit6 de 
listes incompletes. 

Les 6lecteurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilite d'exercer leur 
droit de vote par un mandataire, en lui donnant procuration 6crite pour voter en leurs lieu et 
place. Le mandataire doit etre inscrit sur la meme liste 6lectorale que le mandant. Nul ne peut 
etre porteur de plus de deux mandats. 

Les deux listes des electeurs sont pr6par6es sous la responsabilite du President, et 
publiees dans un d6lai de vingt d quinze jours avant la date du scrutin. Les candidatures sont 
obligatoires. La date limite de depot des candidatures, aupr6s du Directeur du Service, est 
fix6e h 18 heures au sixidme jour pr6c6dant la date du scrutin. 

Le Directeur du Service, assiste d'une Commission 6lectorale design6e par le 
Pr6sident de 1'Universite de Nice - Sophia Antipolis, pr6pare et organise les operations 
electorales. 

Article 8 

Le Conseil de la documentation se r6unit au moins deux fois par an. II est convoque par 
le President de 1'Universite, soit de sa propre initiative et apr6s avis du directeur du service, 
soit de droit a la demande du quart des membres du Conseil. II est preside par le President de 
1'Universite, ou 6ventuellement par le Vice-Pr6sident vis6 a l'article 6. 

L'ordre du jour est prepare par le President, apres avis du Directeur du Service, et 
arrete par le Conseil. Le projet d'ordre du jour et les documents qui s' y rapportent sont 
communiqu6s aux membres du Conseil huit jours au moins avant la seance. 

Le quorum necessaire est fixe a la moitie des membres du Conseil, presents ou 
represent6s. S'il n'est pas atteint, le President choisit une nouvelle date de reunion, laquelle a 
lieu au moins six jours apres la precedente; aucune condition de quorum n'est alors exigee. 

Chacun des membres presents ne peut disposer que d'une seule procuration. La 
representation par une personne exterieure au Conseil n'est pas admise. Les decisions sont 
acquises & la majorite simple des suffrages exprimes. 

Article 9 

Le Conseil de la documentation se prononce sur les structures et les regles de 
fonctionnement du service commun, et notamment sur la constitution de commissions 
scientifiques consultatives de la documentation jouant le role de cercles de qualit6 
documentaire. La composition et le fonctionnement de ces commissions sont fix6s par le 
Conseil, conform6ment aux dispositions de 1'article 4 de I'arret6 sus-vise. 

Le Conseil de la documentation delibere sur le budget du service. II est tenu inform6 
des cr6dits documentaires des bibliotheques associees et de leur utilisation ainsi que des 
travaux des commissions scientifiques consultatives. II examine les projets de conventions 
avec des organismes exterieurs relatives a la documentation. II delibere sur I' ensemble des 
problemes documentaires et elabore des propositions en ce qui concerne la politique 
documentaire de 1'Universite et la participation de l'Universit6 k une politique documentaire 
regionale, nationale et internationale. 



Article 10 

Le Directeur du service commun pr6pare le budget du service. Par designation du 
Pr6sident de l'Universit6, il ex6cute ce budget en qualit<§ d'ordonnateur secondaire. 

Par d6!6gation du Pr6sident de l'Universit6, le Directeur dirige le personnel affect6 
au service commun de la documentation, le r6partit entre les sections documentaires et assure 
la gestion du service. II est responsable de la politique documentaire de I'universit6, organise 
les relations documentaires avec ses partenaires ext6rieurs et pr6pare les dossiers pour les 
diverses instances ayant & traiter de problemes documentaires. 

II participe k titre consultatif au Conseil d'administration de l'Universit6, au Conseil 
scientifique et au Conseil des 6tudes et de la vie universitaire, auxquels il donne avis sur toute 
question concernant la documentation. 

Le Directeur presente au Conseil d'Administration de 1'Universite un rapport 
d'activite annuel sur la politique documentaire de l'Universite. 

Article 11 

Les activites du service commun sont reparties entre des sections documentaires, en 
nombre limite, et une Direction des Affaires generales. 

Chaque section est chargee, pour un groupe donne de discipline, d'assurer les 
missions du service commun et particulierement d'etablir des relations permanentes avec 
toutes les biblioth6ques et tous les usagers la concernant. 

Les modalit6s de creation et de fonctionnement d'une section sont conformes au decret 
sur les services de la documentation, et notamment & son article 4. 

Le Responsable de chaque section documentaire est nomm6 conformement a l'article 
11 du meme d6cret. II est charge des acquisitions, de l'organisation et de la gestion des 
documents et des moyens d'acces a 1'information de la section. II a autorit6 sur le personnel des 
biblioth6ques integr6es de la section, dont il organise et 6value le travail. II collabore avec les 
biblioth6ques associees selon les modalites fixees aux articles 3 et 8 du meme d6cret. Ces 
activites doivent etre exercees en accord avec les instructions regues du Directeur. En outre, 
il participe & titre consultatif au Conseil de la documentation, s'il ne figure pas parmi les 
membres 6lus. 

Article 12 

Les personnels recrutes dans les corps de personnel scientifique, technique, ouvrier 
et de service des bibliotheques ont vocation a mettre en oeuvre la politique documentaire de 
l'Universit6. A cet effet, ils sont affectes au service commun de la documentation. D'autres 
personnels peuvent etre affectes k ce service, en particulier des personnels administratifs. 

Dans les biblioth6ques associees, les personnels affectes par l'unite correspondante 
collaborent avec le responsable de la section documentaire, celui-ci etant charge d' elaborer 



les directives techniques necessaires d la mise en oeuvre de la politique documentaire de 
I'llniversit6. 

Article 13 

Le service dit "biblioth6que de I'universit6", regoit des emplois et des subventions de 
fonctionnement et d'6quipement. Une part des droits annuels de scolarit6 est affect6e d'office & 
son budget propre. 

II peut b6n6ficier de toute autre ressource provenant de l'Universit6 ou de personnes 
publiques ou priv6es. 

Article 14 

Le service commun de la documentation contribue k la formation initiale ou continue 
des personnels de I'universit6 et de tout organisme Ii6 par convention avec I'universit6. 

II peut preter son concours k des cursus de I'universit6. 



ANNEXE 6 : "DU CUIT AU CRU" : 
la politique documentaire de 1'U.N.S.A. 



55 nDttj ccunir ahj <cwu « 
LA POLITIQUE DOCUMENTAIRE DE L'UNIVERSITE 

DE NICE SOPHIA-ANTIPOLIS 

L'Universite de Nice Sophia-Antipolis est convaincue de la necessaire 
adequation entre le niveau de son enseignement - et de sa recherche -
et celui de sa documentation. 

Dans le cadre institutionnel prevu par les decrets, le Directeur du 
Service Commun de la Documentation (S.C.D.) est charge d'organiser, 
d'animer et de gerer le reseau des bibliotheques de 1'Universite. Un 
mode de fonctionnement convivial (cercles de qualite) sert une 
pedagogie de la reussite ou la collaboration enseignant/bibliothecaire 
permet a l'etudiant d'utiliser pleinement 1'instrument "bibliotheque", 
favorise son autonomie intellectuelle et le fait passer en douceur d'une 
culture du "cuit" (a base de cours et de polycopies) a une culture du 
"cru" (ou la recherche personnelle et aventureuse relaie 
l'enseignement) si joliment evoquees dans le rapport MIQUEL. 

Cette politique documentaire, volontariste, s'articule en sept axes : 

1. CONNAITRE ET ORGANISER L'EXISTANT. 

Un inventaire des  ressources et  des  moyens documentaires  de toute 
1'Universite a ete publie et largement diffuse (voir annexe 1). II permet de mettre 
au point 1'architecture du reseau des bibliotheques de 1'Universite et de 
determiner clairement le role de chaque partenaire. 

Les "cercles  de qualite" documentaires (voir annexe 2) sont les outils de la 
cooperat ion documentaire .  I ls  sont  charges  d 'edif ier  un plan de 
d6ve!oppement des collections (voir 2. § c) fonde sur un controle de qualite 
et une evaluation visant la meilleure adequation possible entre 1'offre et la 
demande documentaire. 

N.B. : TOUTES LES EVALUATIONS CHIFFREES SONT REPORTEES DANS LE TABLEAU 
"RECAPITULATIF ET EVALUATIONS CHIFFREES". 



2. AMELIORER LA COUVERTURE DOCUMENTAIRE. 

Le Conseil d'Administration (C.A.) et le Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire 
(C.E.V.U.)  ont  adopte  le  pr incipe d ' inclure a  chaque nouvel le  demande 
d'habil i tat ion une evaluation des besoins documentaires .  

Dans le cadre de cette politique de collaboration entre la BU, les enseignants et les 
bibliotheques d'UFR, chaque section (Droit, Lettres, Sciences, Medecine) disposera 
d'une dotation de base favorisant les conditions objectives d'une pedagogie de la 
reussite. 

a/ Une sal le  de culture generale  et  d'actual i te  : 1'Universite ne peut plus se 
contenter de former des "techniciens du savoir". 

Cette salle comprendra : 

- Un panorama de la  presse : cette operation est en partie subventionnee 
sous forme d'abonnements gratuits servis par certains quotidiens regionaux (L e 
Progris, Nice-Matin, Paris-Normandie, Derniires Nouvelles d'Alsace, etc.). 

- Un fonds de lecture publique : cette operation est en partie 
subventionnee par la Mediatheque departementale (F 120 000). 

b/ Une large col lect ion de manuels  a  i 'usage du ler  cycle  et  d'ouvrages 
de reference.  

c/ Un developpement raisonne des col lect ions incluant la d ocu m e n  t  a  t  i o n  
classique (livres, periodiques) et les nouveaux supports d'information (CD-
ROM, logiciels, video-cassettes et autres memoires magnetiques ou optiqucs). 

Ce developpement se fera selon un plan de developpement des col lect ions 
(P.D.C.) dont le pilotage sera confie a un bibliothecaire americain specialiste dans 
ce domaine dans le cadre d'une bourse de 1'ARLA (American Research Library 
Association) ou de la Commission Franco-Americaine des Echanges. 

3. AMELIORER L'EQUIPEMENT DOCUMENTAIRE. 

L'Universite integre 1'evolution rapide des nouvel les  technologies  de 
1'information et de la renovation des pratiques p^dagogiques qui en 
decoulent : chantier tres vaste qui va de I'utilisation du CD-ROM a la participation 
au projet d'Universite ouverte, de 1'auto-apprentissage h. l'auto-evaluation. 

Soit : 

a/ Un equipement de base dans chaque section : 

- 3 postes de lecture CD-ROM, 
- 5 micro-ordinateurs, 
- 2 magnetoscopes, 
- 1 lecteur reproducteur et 5 lecteurs portables de microformes, 
- 2 carrels d'auto-apprentissage de langues, 
- 1 telecopieur. 



b/ Un projet  pi lote  : en collaboration avec le Professeur CABROL-BASS, la 
section Sciences participe au developpement du projet NOMAD (NOuvelles 
Methodes d'Apprentissage pour le DEUG) et pr6voit 1'installation d'une salle de 
ressources pidagogiques. 

Materiel : - 12 micro-ordinateurs type 286 - moniteur VGA - disque dur 20 Mo, 
- 1 micro-ordinateur serveur local type 386 - disque dur 70 Mo, 
- 1 imprimante jet d'encre, 
- 1 dispositif de projection sur 6cran, 
- 1 retro-projecteur basse temperature, 
- 4 postes video (magnetoscope + ecran). 

4. AMENAGER, MODERNISER ET CONSTRUIRE. 

L'Universite de Nice Sophia-Antipolis a etabli un bilan prospectif des locaux de la 
BU dans le cadre d'Universite 2000 (voir annexe 3). Le deficit en m2 est severe et 
n e  c e s s e  d e  s e  c r e u s e r  :  1 5  4 1 9  m 2  p o u r  2 1 7 9 8  e t u d i a n t s ,  s o i t  u n  r a t i o  d e  0 , 7 1  
m2/et. et un deficit de 6379 m2 pour une norme de 1 m2/et.. 

Cependant, la situation n'est pas catastrophique et peut etre considerablement 
amelioree par  un reamenagement approfondi  des  locaux.  

a/ Une sect ion pluridiscipl inaire de 3000 m2 est a creer sur le site de 
Sophia-Antipol is  devenu la  5eme implantat ion de 1 'U .N.S.A. .  
Cette bibliotheque sera en syntonie avec 1'esprit sophipolitain : prefiguration de la 
Bibliotheque de France, cette "bibliotheque du 3e type" integrera 1'ensemble des 
technologies du transfert de l'IST, deja represente sur Sophia a travers certaines 
entreprises leaders dans le domaine (TELESYSTEME, DIGITAL, TEXAS INSTRUMENTS, 
IBM, etc.). 
Un comite de pilotage, compose d'universitaires et d'industriels, est charge de 
concevoir ce projet qui fera appel au parrainage des entreprises et du Conseil 
General des Alpes-Maritimes. 

b/ Les 4  sect ions (droit ,  lettres ,  sciences,  m^decine)  sont de conception 
obsolete, peu fonctionnelles et immobilisant trop de magasiniers. Leur 
architecture interieure doit etre reorganisee sans que de nouvelles constructions 
soient necessaires. 

La sect ion Droit ,  dramatiquement engorgee, est prioritaire dans cette 
operation. La conception initiale des locaux empeche le developpement d'un libre-
acces jusqu'a present embryonnaire. 

La sect ion medecine-odontologie  doit augmenter sa surface actuelle (1000 m2) 
de 50 %. Son ratio actuel est tres bas : 0,46 m2/et. (1024 m2 pour 2211 etudiants). 

Cette operation est techniquement realisable par la construction d'une mezzanine. 

Tout projet d'implantation de 1'Universite de Nice Sophia-Antipolis sur un nouveau 
site comprendra la realisation d'une section de la bibliotheque. 



5. AMELIORER LES SERVICES RENDUS AU PUBLIC. 

a/ Elargir les horaires cTouverture. 

Un elargissement des horaires d'ouverture est deja r6alise depuis la rentree 90/91. 
La Bibliotheque de 1'Universite ouvre desormais de 9 h a 19 h soit 50 h par 
semaine. L'objectif a moyen terme sera de 60 H par semaine. 

En association avec le CROUS une antenne de la  B.U.  est creee a la Cite 
Universitaire Saint-Antoine.  
Elle est ouverte du lundi au jeudi de 20 h 30 a 23 h et le samedi de 10 h k 12 h et de 
14 h ^ 16 h du ler novembre au 30 juin , soit 400 heures. 
Cette exp6rience de bibliotheque de proximit6 pourra etre 6tendue 
progressivement a toutes les cites universitaires. 

Le recrutement de moniteurs etudiants  appuie ces operations et permettra un 
effort particulier durant la periode des revisions d'examens (ouverture de la BU 
jusqu'a 21 h). 

b/ Mettre en place un veritable systeme d'aide au lecteur. 
La bibliotheque - comme la plupart de ses consoeurs frangaises - manque d'un 
veritable service d'orientation et d'aide a la recherche. 

II sera organise grace au recrutement de moniteurs etudiants  de 3eme cycle 
et par une redistribution des taches induite par 1'informatisation (sur 
demande de la B.U. une stagiaire E.N.S.B. realisera de juin a septembre 1991, dans le 
cadre d'un D.E.S.S., une analyse des taches qui permettra de preciser les modalites 
de cette reorganisation). 

Pour toute recherche complexe les usagers auront recours a des b i b l i o g r a p h e s  
(P.S.B. et B.A.) - inspires des reference librarians anglo-saxons - clairement 
identifies dans 1'organigramme general de la bibliotheque. 

Le reseau des bibliotheques de 1'Universite souhaite developper le parrainage des 
entreprises en leur proposant de devenir un centre de ressources documentaires. 
Cet objectif degagera obligatoirement des ressources propres affectees au 
recrutement d'un documentaliste specialise. 

Enfin, un gros effort dans le domaine de la s i g n a l e t i q u e  et des p r o d u i t s  
documentaires (guides bibliographiques, thematiques et methodologiques, 
informations de Vusager par telematique et video, etc.) accompagnera la mise en 
place de ce service. 



c/ Developper la formation a la documentation et aux 
nouvelles technologies de 1'information. 

- LU.N.S.A. a prevu la creation d'une formation a la  documentation et  aux 
nouvelles technologies de 1'information dans chaque cycle, enseignee 
par une 6quipe pluridisciplinaire (enseignants, bibliothecaires, documentalistes 
d'entreprises, URFIST) - voir annexe 4. 

-  L'  URFIST PACAC (Unite Regionale de Formation et de promotion pour 
1'Information Scientifique et Technique), cr66e aupres de 1'Universite de Nice par 
convention entre le Ministere de 1'Education Nationale , 1'Universite et la B.U., a 
pour mission 1'information et la formation des enseignants, chercheurs, etudiants 
et professionnels de la documentation et tout public concerne de la region PACAC 
aux nouvelles technologies de 1'information. 

La BU s'appuiera sur 1'URFIST pour ses actions de formation continue. 

d/ Faciliter 1'acces des services de la bibliotheque aux 
handicapes. 

Dans le cadre de 1'act ion nationale  d' integration des handicapes lancee par 
le Secretariat d'Etat aux Handicapes, 2 groupes de travail ont ete constitues a 
1'U.N.S.A., dont l'un a choisi d'etudier 1'accessibilite a 1'information a la B.U. 
Lettres. 

Les conclusions de cette etude sont reprises ici : 

-  Laccessibi l i te  des  locaux est traitee dans le cadre general de l'accessibilite 
des locaux de 1'Universite. 
-  L'acces au catalogue sera assure : 

- pour les h a n d i c a p e s  m o t e u r s  par 1'installation de c l a v i e r s  
e r g o n o m i q u e s ,  
- pour les m a l - v o y a n t s  par la mise a disposition de lecteurs de 
microformes a fort taux de grossissement et par 1'installation sur 
cer ta ins  terminaux d 'une carte permettant  le  grossissement du 
contenu de 1'ecran,  
- pour les n o n - v o y a n t s  par 1'installation d'ecrans tact i les  en brai l le .  

-  L'acces  £  et  1'exploitat ion de la  documentation seront assures par 
1'installation d'une chaine de transcription en braille constituee d'un 
micro-ordinateur muni d'un logiciel de reconnaissance de caracteres relie a un 
scanner en amont et a une imprimante en braille en aval. 
Cette installation permettra de reproduire en braille tout document appartenant 
ou prete a la bibliotheque. 

Un co-financement des collectivites territoriales est a l'etude. 



e/ Faire de ia bibliotheque un lieu de vie culturelle. 

La Bibliotheque doit redevenir un lieu de rencontre et d'interdisciplinarit6. Elle 
est un relais de la politique culturelle de 1'Universite. 

Elle met en valeur ses fonds sp6cial is6s ,  notamment ceux de la Section Lettres 
(fonds Bosco, Martin Du Gard, Istrati) - pour lesquels elle joue un rdle patrimonial, 
par diverses manifestations (colloques, rencontres, etc.) et poursuit sa politique 
d'encouragement des dons et des legs . 

Elle organise et accueille des exposit ions et des spectacles .  

Ainsi, une stagiaire de 1'Ecole des Chartes travaille a 1'organisation d'une 
exposition sur le theme "25 ans d'informatique d la BUNSA". 

Ainsi, la Bibliotheque de 1'Universite etudie la mise en scene dans ses locaux d'une 
piece (Les Nuies d'Aristophane) avec le theatre de 1'Universite. 

6. INFORMATISER ET METTRE EN RESEAU LES BIBLIOTHEQUES 
DE L UNIVERSITE. 

L'U.N.S.A. a choisi un systeme integre de gestion - GEAC ADVANCE - finance en 
grande partie par le Conseil General des Alpes-Maritimes qui permettra de 
federer 1 ensemble de ses  bibl iotheques et  certaines bibl iotheques 
partenaires (laboratoire du C.N.R.S., INRIA, etc.) 

Cet object i f  se  real isera progressivement autour d'un noyau constitue 
par les  quatre sect ions de la  Bibl iotheque de I 'Universit6 et  enrichi  
par les  Bibl iotheques associ6es .  

Ce systeme, implante au Centre de Calcul, proposera un CIEL (= Catalogue 
Interrogeable En Ligne) accessible sur Minitel : il sera ouvert en octobre 

De plus, la Bibliotheque de 1'Universite est membre du reseau international de 
fourniture de notices bibliographiques O.C.L.C. (On Line Computer Library 
Center) regroupant 10 000 bibliotheques dont 162 europeennes et 24 francaises 
depuis 1987. 

Pour jouer pleinement son role, ce catalogue devra integrer par s a i s i e  
restrospective les notices de 1'ensemble des fonds utiles de la Bibliotheque. 

L installation de GEAC s inscrit dans une operation globale de mise en reseaux de 
1'U.N.S.A. et d'interconnexion de ses composantes. 



7. OPTIMISER LES RESSOURCES HUMAINES. 

a/ La Bibliotheque de 1'Universite entreprend Vinstauration d'un contrdle  de 
gestion par la collecte coordonnee et complete des donnees statistiques, par la 
m i s e  e n  p l a c e  d i n d i c a t e u r s  f i a b l e s ,  p a r  d e s  e n q u e t e s  e t  p a r  u n e  e v a l u a t i o n  
r6guli6re des services rendus. 

L'inventaire des ressources documentaires et 1'instauration des cercles de qualite 
procedent de cette demarche. 

b/ La Bibliotheque de 1'Universite developpe en collaboration avec 1'URFIST son 
plan local de formation continue jusqu'a pr6sent principalement oriente 
vers 1'apprentissage de la micro-informatique. 

Une bibl ioth6que professionnel le  favorise 1'auto-formation continue des 
bibliothecaires. 

c/ Le controle de gestion, Vanalyse des taches, la bonne integration des nouvelles 
technologies  permettront  un redeploiement du personnel  et  induiront des 
gains de productivite et une optimisation du service rendu. 
De juin a aout 1991, une stagiaire de 1'E.N.S.B. realise un D.E.S.S. sur "1'analyse des 
taches a la B.U. de NICE". 

d/ La politique documentaire vise aussi a economiser au maximum Ia creation de 
nouveaux postes budgetaires. 

Cet objectif est realiste si la renovation proposee des locaux est effectuee. 

Cependant la prise en charge de la politique documentaire de 1'Universite et le 
developpement des activites propres de la B.U. necessitent 1'augmentation des 
e f f e c t i f s  ( v o i r  a n n e x e  5 ) .  

Ainsi, 1'U.N.S.A. a une politique documentaire tres volontariste decoulant 
de son souci de s'affirmer comme un lieu ou interdisciplinarite et 
ouverture sur le monde favorisent 1'epanouissement intellectuel de 
l'etudiant. 

Dans cette perspective, elle entreprend plusieurs chantiers 
complementaires auxquels la Bibliotheque est organiquement associee et 
qui en feront l'un des points geometriques de cette pedagogie de la 
reussite ou 1'etudiant est un acteur, un decouvreur d'information 
forgeant son autonomie intellectuelle. 

NICE, le 10 mai 1991 



POLITIQUE DOCUMENTAIRE DE L'UNSA : VOLET RECHERCHE 

L'UNSA est convaincue de la necessaire adequation entre le niveau de sa 
recherche et celui de sa documentation. Elle a entrepris une reflexion approfondie 
sur les besoins de sa couverture documentaire lors de la rddaction du projet de 
contrat d'6tablissement. Le document 61abor6 k partir de cette reflexion est intitule 
"du cuit au cru" : la Dolitiaue documentaire de l'U.N.S.A.. 

I .  COMPLEMENTARITE DES POLITIQUES DOCUMENTAIRES RECHERCHE ET 
ENSEIGNEMENT. 

Un certain nombre d'outils de gestion et d'evaluation sont deja disponibles. Ils 
concernent aussi bien la documentation recherche que la documentation 
enseignement (voir volet enseignement) : 

Un inventaire des  ressources et  des  moyens documentaires  de toute 
1'Universite a ete publie et a permis de mettre au point 1'architecture du reseau 
des bibliotheques de 1'Universite et de determiner clairement le role de chaque 
partenaire. 

Les cercles  de qualite  documentaires  sont les outils de la cooperation 
documentaire. Ils sont charges d'edifier un PDC (=Plan de Developpement des 
Collections) fonde sur un controle de qualite et une evaluation visant la 
meilleure adequation possible entre l'offre et la demande documentaire. 

Enfin, l 'UNSA a choisi un systeme integre de gest ion informatis6e de 
ses bibliotheques : GEAC-ADVANCE finance en grande partie par le Conseil 
General des Alpes-Maritimes, qui permettra de federer 1'ensemble de ses 
bibliotheques et certaines bibliotheques partenaires (labos du CNRS, de 
1'INRIA, de 1'INSERM, etc.). 
Ce systeme implante au Centre de Calcul proposera un CIEL (= Catalogue 
Interrogeable En Ligne) accessible sur minitel par le 36.15. II sera ouvert en 
octobre 1991. L'installation de GEAC-ADVANCE s'inscrit dans une operation 
globale de mise en reseau de l'UNSA et d'interconnection de ses composantes. 



II .  CONTEXTE DE LA POLTIQUE DOCUMENTAIRE POUR LA RECHERCHE. 

La c o m m i s s i o n  " d o c u m e n t a t i o n - r e c h e r c h e "  du Conseil Scientifique a 
examine les besoins documentaires specifiques de la recherche. 

Plusieurs constatations ont inspire la redaction du pr6sent document qui fait la 
synthese de ses travaux : 

1/  35 % de la  recherche mondiale ,  selon des sources americaines,  a  
d6jk 6t6 faite une fois. II est donc indispensable d'entreprendre prealablement 
a toute recherche appronfondie, un bilan documentaire permettant d'effectuer 
le point des connaissances actuelles dans le domaine ou cette recherche est 
entreprise. 

2/ II est n6cessaire d'effectuer un e q u i l i b r a g e  entre les differents secteurs de 
recherche de 1'Universite. En effet, la documentation apparait comme un gros 
equipement surtout pour les secteurs Lettres, Arts et Sciences Humaines et Droit, 
Economie et Gestion. Ce gros equipement est d'autant plus productif qu'il dessert 
un ensemble de chercheurs necessairement plus large que celui pour lequel il est 
initialement prevu. 

3/ L'Universite est de creation recente et le developpement de ses collections 
documentaires a ete nettement moins rapide que le developpement de sa 
recherche. 

4/ Le renforcement du potentiel documentaire permettra de conforter 1 a  
capacite de recherche sur place et entrafnera la fidelisation d'un certain 
nombre de chercheurs qui sont pour le moment obliges de completer leur 
recherche ailleurs, principalement dans les grandes universites parisiennes. 

III .  AXES DE LA POLITIQUE DOCUMENTAIRE RECHERCHE. 

Les travaux de la commission ont permis de degager quatre grands axes pour la 
politique documentaire recherche de notre universite : 

1/  Associer la  documentation classique et  les  nouvel les  technologies  
de l ' information :  

La politique documentaire recherche doit correspondre a la politique recherche 
de 1'universite. 
Elle doit associer le renforcement de la documentation classique et le 
developpement des nouvelles technologies de l'information selon un dosage qui 
respecte les specificites des differents secteurs de la recherche 
Si l'on reconnait bien des "cultures documentaires" distinctes sur les differents 
campus, les preoccupations documentaires ne suivent pas absolument le clivage 
des campus. Des clivages transversaux apparaissent : ainsi les mathematiciens ou 
les chimistes ont comme les litteraires un besoin important de documentation 
papier, alors que les medecins et la plupart des scientifiques sont plus demandeurs 
d'une documentation accessible sur les nouveaux supports de 1'information 
(CDROM, banques de donnees). 



2/  Mettre en place un reseau documentaire a la  fois  souple et  
structure :  

Les differentes sections de la Bibliotheque de 1'Universite sont sur chaque campus 
le noyau dur d'un reseau documentaire sur lequel s'appuieront les bibliotheques 
d'instituts ou de labos. 
L'inventaire des ressources documentaires nous donne une photographie precise 
de la situation actuelle. 
La politique documentaire de chaque campus s'elaborera dans des commissions 
scientifiques appeldes aussi "Cercles de qualitd" et sera soumise aux conseils 
scientifiques des campus. 

3/  Mettre k la  disposit ion de tous un outi l  commun de gest ion 
informatisee de la  documentation :  

Le systeme GEAC-ADVANCE permettera une gestion en reseau de la documentation 
de notre Universitd ou chaque pole documentaire (sections de la BU, bibliotheques 
de labos ou d'instituts, etc.) pourra garder son autonomie. 
II commencera a etre operationnel en 1992. II facilitera une politique concertee 
des achats documentaires et preparera un catalogue informatise en ligne 
accessible sur minitel, repondant ainsi a une demande generale des commissions. 
Cette operation est deja financee sur credits du Conseil General et de la D.P.D.U. 

4/  Partager l 'acces  aux nouvel les  technologies  de l ' information :  

Le serveur de CDROM demande par le campus medecine-odontologie correspond a 
un besoin general de partage de 1'information. 
Un reseau performant de transmission des donnees est ainsi doublement 
indispensable au developpement de la documentation. 
Les conclusions des commissions "Informatique et reseaux" et "Documentation" se 
recoupent. 

IV.  LES SECTEURS DE VUNIVERSITE. 

La commission a entrepris une analyse tres fine des besoins documentaires de la 
recherche pour les grands secteurs de l'Universite ainsi que des besoins 
correspondants en personnel. 



1/  Secteur Droit ,  Sciences Economiques et  Gest ion 

Dans les disciplines juridiques, politiques, economiques et de gestion, la 
documentation et les moyens d'acces a cette documentation representent 
requipement essentiel des chercheurs. 

Trois  poles  tres largement dominants et determines par les conseils scientifiques 
des UFR font apparaitre des synergies interdisciplinaires. Ces poles correspondent 
schematiquement aux projets d'ecoles doctorales qui ont d'ores et deja ete elabores. 

Le premier pole s'articule autour de 1'organisation de la  production 
dans ses aspects juridique economique et de gestion, envisagee tant du point de vue 
des entreprises et de leurs relations que de leur environnement. 

Le deuxieme pole s'organise autour de 1'etude des politiques conduites ou a 
conduire  pour  le  fonct ionnement  des  systemes etat iques et  des  economies 
ouvertes a la concurrence internationale, tant du point de vue de la theorie 
macroeconomique que du point de vue de la theorie de 1'Etat. L'accent est 
particulierement mis sur les processus d'integration en cours ou previsibles 
(integration europeenne et des economies du bassin occidental de la 
Mediterranee). 

Le troisieme pole concerne le droit  international  et  les  relat ions 
internationales. II correspond a 1'I.D.P.D. (= Institut du Droit de la Paix et du 
Developpement). II vise a promouvoir et a coordonner la recherche et 
1'enseignement frangais du droit international en organisant des colloques, des 
journees d'etudes, en prenant la responsabilite de recherches collectives par 
1'organisation de sessions de recherche de courte duree, en mettant en place un 
service de documentation pour internationalistes frangais et etrangers et en 
publiant leurs travaux. 

L'ensemble de la couverture documentaire s'articule autour de la Bibliotheque de 
1'Universite et des bibliotheques de laboratoires, conformement a la politique mise 
en oeuvre dans le cadre des cercles de qualite) 

Les besoins globaux sont evalues a 3  MF sur 4  ans,  soit  750 KF par an.  

21 Secteur Lettres ,  Arts  et  Sciences Humaines :  

Le Conseil Scientifique de la Faculte des Lettres, Arts et Sciences Humaines a 
dessine, en janvier 1991, les orientations suivantes : 

a) Les centres de recherche disposant d'une bibliotheque propre (CMMC, CHRI, 
IDERIC) annexeront une demande de besoins documentaires a leur dossier de plan 
quadriennal. 



b) Les centres de recherche ne disposant pas de bibliotheque propre et travaillant 
donc avec la Bibliotheque Universitaire (CRELA, CRITEL, CEM, LABRATEC) 
developperont un P.D.C. (= Plan de D^veloppement des Collections) en deux 
branches : 

une branche horizontale relative aux langues et  l i t teratures du 
vingtieme sifecle  ;  

une branche verticale relative a l 'histoire du Moyen-Age avec accent 
mis sur les programmes de recherche suivants : imaginaires et realites, histoire 
des id6es et histoire des sciences. Ce P.D.C. fonctionnera sur des parametres prdcis 
de langues, de limites geographique et chronologiques, de dates de publication et 
de types de documents. 

Les besoins globaux de ce P.D.C. sont evaluds a 3  MF sur 4  ans,  soit 750 KF par 
a n.  

3/  Secteur M6decine-Odontologie  :  

a/  besoins documentaires  :  

La recherche en Medecine et Odontologie a NICE est appelee a se developper 
considerablement dans les annees a venir. 17 poles d'excellence ont ete definis a 
ce jour, d'autres le seront avec la creation de 1'ARCHET 2. 

La dispersion des services et la necessite d'une information rapide conduisent les 
deux facultes a demander la constitution d'un reseau informatise de recherches 
documentaires permettant 1'interrogation maximum de banques de donnees bio-
medicales disponibles sur CD-ROM. 

La BU Medecine constituera le pole serveur de ce reseau interrogeable par 
terminal depuis les services de recherche. La creation de ce reseau implique le 
f i n a n c e m e n t ,  a u - d e l a  d e  l a  d o c u m e n t a t i o n  c l a s s i q u e ,  d ' a b o n n e m e n t s  a u x  
banques de donnees et  aux periodiques disponibles  sur CD-ROM avec 
mise a  jour.  

Les besoins globaux sont evalues a 1,5 MF sur 4  ans,  soit  375 KF par an.  

b/  serveur de CD-ROM :  

Le secteur Medecine-Odontologie propose un projet compI6mentaire de s e r v e u r  
de CD-ROM capable de gerer un juke-box initialement limite aux 3 banques de 
donnees les plus souvent interrogees (Cancerline, Medline, Toxline). Ce projet est 
justifie par la necessite, dans les domaines bio-cliniques et therapeutiques, 
d'acquerir dans les delais les plus brefs des informations qui se renouvellent tres 
rapidement. 

Le nombre des utilisateurs potentiels est evaluable a plus de 600 (334 hospitalo-
universitaires et medecins hospitaliers temps plein, 287 internes des hdpitaux en 
3eme cycle, plus les chercheurs des unites INSERM). 



La situation geographique des divers sites hospitalo-universitaires rend la 
recherche documentaire tres complexe : les demandeurs d'informations ont de 
grandes difficultes materielles a consulter sur place les documents ou a y venir 
effectuer des interrogations en ligne. Ceci est illustre par le nombre de demandes 
de prets inter : plus de 6 000 par an. 

Ce projet s'inscrit en coordination avec les developpements informatiques 
relevant de l'Universit6 (commission reseaux) et avec la mise en place du reseau 
informatique intra-hospitalier developpe par le Centre Hospitalier Regional de 
NICE. L'ampleur de ce projet a justifie la demande d'une subvention au Conseil 
Gen6ral pour realiser un cahier des charges. Cette subvention a ete accordde 
pour un montant de 150 KF. 

L '6valuation globale de cette demande est de 750 KF pour la  DRED et  de 500 KF 
pour les  Consei ls  Regional  et  General .  

II faut noter que ce serveur CD-ROM sera progressivement etendu h. Vensemble de 
1'UNSA, et particulierement aux secteurs scientifiques. 

4/  Secteur Sciences :  

La couverture documentaire des besoins documentaires du secteur scientifique est 
realisee en coordination etroite entre les importantes bibliotheques de 
laboratoires (Mathematiques, Biochimie, Informatique) et la B.U. Sciences, 
laquelle beneficie d'une subvention du Conseil General des Alpes-Maritimes de 700 
KF pour ce faire. Cependant, la consolidation et 1'extension des acquisitions 
documentaires est vitale au bon developpement de la recherche, particulicremeni 

a) Par la souscription de n o u v e a u x  a b o n n e m e n t s  s p e c i a l i s e s  cadrant 
etroitement avec les nouveaux champs de la recherche. 

b) Par 1'acquisition de nouveaux supports  de l ' information en particulier de 
CD-ROM. 

Les besoins globaux sont evalues a 3 MF sur 4  ans,  soit  750 KF par an.  

5 /  L'UFR STAPS (Sciences et  Techniques des Activites  Physiques et  
Sportives)  :  

L'UFR STAPS est toute recente et en plein essor. Elle abrite 6 laboratoires de 
recherche : biologie et medecine sportive, sociologie du sport, neuro-sciences, 
didactique des A.P.S., anthropologie des techniques du sport (LANTAPS), 
informatique. 

Elle prevoit la creation d'un centre de documentation dans le  cadre de la 
construction de la nouveile UFR. 

Les besoins globaux sont de 960 KF, soit  240 MF par an.  



6/  Sophia-Antipol is  

Enfin, une section pluridisciplinaire de 3000 m2 est prevue sur le site de S o p h i a -
A n t i p o l i s .  
Cette bibliotheque sera en syntonie avec 1'esprit sophipolitain : prefiguration de la 
Biblioth&que de France, cette "bibliotheque du 3e type" integrera 1'ensemble des 
technologies du transfert de 1'IST, deja repr6sent6 sur Sophia a travers certaines 
entreprises leaders dans le domaine (TELESYSTEME, DIGITAL, TEXAS INSTRUMENTS, 
IBM, etc.). 
Un comit6 de pilotage, compose d'universitaires et d'industriels, est charge de 
concevoir ce projet qui fera appel au parrainage des entreprises et du Conseil 
General des Alpes-Maritimes. 

7/  Besoins en personnel  :  

Comme cela est decrit dans le volet enseignement. 1'UNSA vise a economiser au 
maximum la creation de nouveaux postes budgetaires en developpant dans le 
domaine de la documentation le controle de gestion, 1'analyse des taches et la 
bonne integration des nouvelles technologies. 

Ces efforts doivent permettre un redeploiement du personnel, induire des gains de 
productiivite et une optimisation du service rendu. Cependant, la prise en charge 
par la Bibliotheque de 1'Universite de la politique documentaire necessite une 
augmentation des effectifs, singulierement des bibliothecaires-adjoints ou 
bibliothecaires-adjoints specialistes (nouveau statut). 

La commission propose la creation de 5 postes de bibliothecaires-adjoints ou 
bibliothecaires-adjoints specialistes sur 4 ans. Ces postes seront dit "d e 
cooperation documentaire". Ils seront geres par la Bibliotheque de 
1'Universite et obligatoirement affectes au service des bibliotheques de 
laboratoires et d'instituts de recherche. 



La politique definie ici ne vise pas a une centralisation de la decision 
documentaire. II est indispensable que les equipes de recherche 
conservent une large plage d'initiative en matiere de documentation : 
nul n'est mieux place que le chercheur pour determiner quels sont ses 
besoins en matiere de documentation. 
Cependant il le fera d'autant plus adequatement qu'il disposera de 
moyens faciles et puissants pour se reperer dans la documentation 
existante et qu'il pourra s'appuyer sur un reseau de grande dimension 
et sur une equipe performante de professionnels de la documentation. 
Les politiques documentaires particulieres doivent s'inscrire dans le 
cadre d'une politique documentaire commune, coordonnee a la politique 
de 1'universite en matiere de recherche. Les moyens documentaires 
acquis par 1'universite doivent, une fois passe le court terme de la 
recherche pour laquelle ils ont ete acquis, etre mis a la disposition de 
1'ensemble de 1'universite et de ses chercheurs. 

La mise en oeuvre de cette politique commune demande des moyens 
specifiques en documentation, en materiels et en personnel qui ont ete 
chiffres ici avec realisme. 

Le Conseil Scientifique suit attentivement le developpement 
de 1'ensemble de cette politique que la B.U. est chargee de 
c o o r d o n n e r .  



ANNEXE 7 : Extrait du rapport du Comite 
National d'Evaluation concernant la 

bibliotheque de 1'UNSA. 



L LE SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION 

Le n§seau des  bibl io th6ques  de  Nice  -  Sophia-Ant ipol is  es t  or ranisd  sous  1» 
forme dun serv.ce commun de 1 ,  d,eu„ent,t ion  en  p.r t icuHer en raia.n d" '  

ie ces bibliothiques. Le Service commun comporte 4 sections 
son l^un/es  d,tC  d,7 TT' «S t  P" "" conLrvateu^e "ui  sont  ins ta l l6es  dans  des  locahsat ions  s<§pan*es ,  p roches  des  l ieux denseimement  T» 
p?r un°°iSrt  g  T"' "" "" i c e  d e s  T«l""»'»Sies  documentaires  ava^es dirirt  par  un ingemeur  mformat ic ien  e t  1 p  c P r v i r 0  i  ,  ,  ,  e e i |  Q 2 n 6 e  

sc ienl . f ique  e^Iec^q^e^r^e^deTtrL^ot  SrmaUon 

documenta t ion e t  su i t  ces  ques t ions  de  pr6s  c ia  ement  charg<5 de  la  
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compris  rt^;^^:nr5; - r : l a r g i r  l e n s e m b , e  d e s  > 

inventairedeTresTi^Setdf^ enq U i l  ^ m e n t l o n n e r  e s t  l^tabl issement d ' un  
recemment  publ i6  e t  largement  d i f fusTn ^  V u j l i v e r 8 i ^.  Qui  a  
chaque par tenai re  de  fac i l i te r  la  rprher  V> H &  6 t e r m i n e r  cla i rement  le  ro le  de  

Le^as  suivant^ jpra  •  /  documenta i re  e t  dTiarmoniser  les  achats .  
bibHoth*ques^Le^ de ^«emble  des 
CNRS,  INRIA, etc.) grace 4 un sv t temfi^!!"a* h o t h ^ u e 8  P^nairea  ( iabora toi res  
infonmat is6  en  l igne"  (CIEL) access ib le  sur^HNIT?!  'T  p r 0 p . 0 S e r a  u n  "cata logue 
Mant imes  f inancera  cette  op6rat ion.  '  6 , 1  E e n < 5 r a l  des  Alpes  

les utilisateursmpar l'taSMiaTretr^rC,reHta,re fortement vers 
informels da„, Lsquels ™s ^sentantst! hl,q^ ' d»=""=-taire,". groupes 
regroupent  beaucouo dusawr f  x  bibhoth&ques  sont  minor i ta i res  e t  qui  

collections et i, lad^quation a„ beso.ns rfehdes ressource" «LtSuT'"' 

bibl,othiqueCsedtefcWerdltir7,d0it'/n,mS",e.t!mPS' permett™ »« personnels des 
davantage  k 1 'a ide  aux usaeers^not»  6 U r S  1  6 5  t radi t ionnel les  pour  se  consacrer  
documenta t ion.  g  '  n ° t a m m e n t  P 0 U 1 "  ' e urs  recherches  complexes  de  

documenta t ion,  r in t roducUo^X^Vusaee^du 6 " 3 ^^ &  ^ r ^ S e a u  m t ernat ional  de  
ext remement  pr^cieuses .  v id6odisque const i tuent  des  poss ib i l i t^s  
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La phi losophie ,  moderne  e t  ambi t ieuse ,  qui  sous- tend ce t te  or ienta t ion es t  de  
fa i re  des  «Hudiants  eux-memes des  ac teurs  de  leur  propre  explora t ion des  connaissances ,  
des  d^couvreurs  d  informat ion plutot  que  de  s impies  consommateurs .  

La  mise  en  oeuvre  de  ce t te  pol i t ique  documenta i re  exige  un cer ta in  nombre  de  
t ransformat ions  des  condi t ions  exis tantes .  Les  superf ic ies  des  locaux sont  insuff isantes  
da  moyenne ac tuel le  es t  de  0 ,76 m2 par  6 tudiant ,  & comparer  avec  les  normes de  1  m2 par  
^ tudiant ,  ou  1 ,50 m2 par  ̂ tudiant  qui  sont  ce l les  des  pays  ̂ t rangers)  e t  leur  am^nagement  
es t  souvent  mal  adapt^ .  L 'object i f  es t  ic i  douvr i r  de  nouvel les  surfaces  h  la  consul ta t ion  
e t  de  leur  associer  des  l ieux conviviaux.  En meme temps,  i l  sagi t  d '6 tendre  auss i  
largement  que  poss ib le  le  l ibre  acc6s  aux ouvrages  e t  aux revues ,  y  compris ,  pour  les  
6 tudiants  des  premi£res  ann6es ,  aux ouvrages  de  base .  Ains i  es t  pr6vu un cer ta in  
nombre  de  t ransformat ions  des  locaux e t  des  magasins ,  qui ,  k leur  tour  permet t ront  une  
acbvi t^  di fY^rente  des  personnels .  

Cela  impl ique auss i  une  amdl iora t ion des  moyens  de  controle ,  faute  desquels  
la  d ispar i t ion  des  ouvrages  r i squera i t ,  dans  cer ta ins  cas ,  da t te indre  un taux 
prdoccupant ,  les  mesures  pr ises  jusquic i  & ce t  <5gard  se  sont  r6v6!<5es  insuff isantes .  
IUst  prevu dans  les  sec t ions  de  droi t ,  de  le t t res  e t  de  sc iences  un  cer ta in  nombre  de  
modif ica t ions  des  espaces .  La  sect ion de  medecine  devra i t  e t re  for tement  agrandie  e t  se  
voir  adjoindre  une  sect ion d 'odontologie .  Une antenne de  la  B.U.  es t  auss i  en  voie  de  
cr^at ion k la  c i t6  univers i ta i re  Saint -Antoine ,  e t  ce t te  exp^r ience  pourra  e t re  6tendue k 
d aut res  c i t^s  univers i ta i res .  

Pour  les  d tudiants ,  1 occupat ion des  locaux f luctue  for tement  en  fonct ion des  
emplois  du  temps e t  1 'encombrement  des  sa l les  peut  nui re  beaucoup aux poss ib i l i t^s  de  
t ravai l .  C es t  une  des  pr ioccupat ions  qui  sexpnment  dans  les  cahiers  de  dol6ances  ou de  
suggest ions  tenus  h  leur  d isposi t ion ."  
Une aut re  demande f rSquente  concerne  les  hora i res  douver ture .  Depuis  ce t te  ann<5e 
ceux-o ont  et i  ^largis  h 50 heures  par  semmne (de  9  h  d 19  h  durant  5  jours) ,  e t  on pr^voi t  
grace  au  recrutement  d '6 tudiancs  moni teurs ,  1 'ouver ture  des  b ibl io theques  jusqu '6  22 
heures  durant  la  pdnode des  r6vis ions  dexamen.  La cont inuat ion de  ce t  ef for t  d^pend 

entendu,  des  personnels  d isponibles .  Ma,s  i l  es t  c la i r  qui l  devra i t  pouvoir  e t re  
poursuivi .  

Durant  toutes  ces  derni^res  annees ,  la  technopole  de  Sophia-Ant ipol is  ne  
poss6dmt pas  de  bibhothfeque univers i ta i re  e t  ce  manque 6ta i t  for tement  ressent i .  I I  es t  

p r 6 v u  d e  c n 5 e r .  sur  ce  s i te ,  une  sect ion piundisc ip l inai re  de  3 .000 m2,  pour  laquel le  
on peut  esp^rer  b6n<5f i r ier  du  parra inage du Consei l  g^nera l  des  Alpes  Mari t imes  a ins i  
que  des  ent repr ises  avois inantes .  
A A D xinc mani&re plu5 large, lc serviee eommun de la docnmentation a le souci 
tie fmre des bibhothdques universitaires un centre de ressources documentaires pourles 
entxepnses, notamment dans leuractivit^ de recherche ; il s'appu,e, pour cela sur les 
contra ts  exis tants  ou A venir  entre  Vunivers i^ et  les  ent repnses ,  e t  sur  les  organismes  
professionnels des professions lib^rales. 

v • Limportance croissante des probUmes de  documenta t ion fait que 
lunivemt^ a pr tvu la cr6at ion d'une fonnation * la documentation et * Vmfonnation 
»c,entrf ique et  techmque dans les  trois  cycles  d -ensei^nement  Cette  format ion devrmt  
b ihLth^ P B I  ^uipe  plur id isc ip l inai re  comprenant  des  ense .gnants ,  des  

^cai res ,  des  documentahstes  dentrepr ise  e t  des  membres  de  l 'URFIST Une 
forraabon permanente devrait ^galement etre propos^e aux ense.gnants de 1'universiW 

6minemment  souhai table  que  ces  proje ts  puissent  se  concr^t iser  rapidement .  

1 f ,  E n f i n ,  le  service  commun de  la  documenta t ion se  donne 1 'object i f  de  
mulbpher  les  contacts  avec  l ' ex t6r ieur .  I I  accor te  toute  son impor tance  k la  s ignal^ t ique  
-dans  le  cadre  du renouvel lement  ent repns  par  lunivers i td .  I I  se  pr^occupe de  
1 organisabon d exposi t ions ,  de  la  fabncat ion de  produ, ts  documenta . res  nouveaux 
access ib les  par  moyens  t<*l6mat iques  (par  exemple  des  guides  b ib l iographiques  de  type  
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th^rnat ique  ou m^thodologique) .  I I  ddveloppe ses  re la t ions  avec  les  aut res  bibl io thfeques  
locales  e t  r6gionales .  

CONCLUSION 

On ne peut que porter ur t  jugement tr^s favorable sur 1'activit^ du Service 
commun de documentat ion de l 'univers i t6  de Nice.  On se  t rouve \h  en pr6sence  d 'un  
d6veloppement  t r6s  dynamique,  por t6  par  une  concept ion 61ev6e qui  p lace  la  
documenta t ion aux premiers  rangs  de  la  v ie  univers i ta i re ,  auss i  b ien  en  ce  qui  concerne  
1 ense ignement  que  la  recherche  e t  la  d is t rac t ion.  
La documenta t ion doi t  § t re  ac t ive ,  e t  i l  es t  n^cessa i re  d 'habi tuer  les  6 tudiants  k  chercher  
leur  informat ion,  p lu tot  que  de  s implement  Vat tendre ,  e t ,  parfois ,  la  subir  :  dans  cet te  
perspect ive ,  e t  en  ddpi t  de  la  s i tua t ion mat^r ie l le  di fTic i le  dans  laquel le  se  sont  
longtemps t rouv6es  les  b ibl io th^ques  univers i ta i res  f ran^aises ,  un  effor t  impor tant  de  
r^novat ion e t  de  modernisa t ion a  ent repr is ,  avec  un sout ien  sans  res t r ic t ion  de  la  
prds idence  de  Vunivers iW.  
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